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Editorial 

 

 

Le premier débat d’orientations budgétaires de cette mandature s’inscrit dans un contexte 

particulier, marqué par les conséquences économiques et sociales de la crise sanitaire et 

par l’action rapide et massive de la Région Occitanie pour y faire face. Dès le printemps 

2020, nous avons adopté des Plans d’urgence et de relance à hauteur de 580 millions 

d’euros, tout en accélérant notre soutien à l’activité économique, notamment au profit du 

BTP, au service de l’emploi, via l’amplification des investissements régionaux et de la 

commande publique. Conjugué à des pertes de recettes proches de 100 millions d’euros, 

l’impact financier de la crise COVID-19 est estimé à 800 millions d’euros sur deux ans. 

 

Face à cette crise, la Région a fait preuve de responsabilité et s’est fortement mobilisée, 

avec volontarisme et pragmatisme, pour protéger les habitants d’Occitanie, préserver les 

emplois en soutenant le tissu économique et les acteurs associatifs de nos territoires. Elle a 

également poursuivi et amplifié son action en faveur de la nécessaire transformation de 

notre modèle de développement, dans le cadre du Pacte Vert pour l’Occitanie. A ce titre, elle 

accompagne les filières dans leur transition vers une économie décarbonée, tout en 

garantissant l’emploi de demain, notamment au profit des jeunes. 

 

Ces interventions massives ont été rendues possibles grâce à une situation financière saine, 

héritée d’une gestion responsable tout au long du mandat précédent, que la crise actuelle ne 

saurait hypothéquer. En effet, la Région Occitanie parvient à maintenir un bon niveau 

d’autofinancement et préserve une solvabilité supérieure à la moyenne nationale et 

nettement en dessous du seuil d’alerte, laquelle préserve nos capacités d’actions futures. 

 

Ainsi, la trajectoire pluriannuelle présentée dans ce rapport est pleinement en phase avec 

nos priorités et permettra à la Région Occitanie de poursuivre une politique ambitieuse en 

matière d’investissement. Elle intègre les conséquences financières des bouleversements 

enregistrés depuis 2020. Maîtriser nos dépenses de fonctionnement, consolider notre 

autofinancement et préserver notre solvabilité nous permettront de créer les conditions 

favorables à la mise en place d’un nouveau modèle de développement, plus juste et plus 

durable au service des habitants d’Occitanie. 

 

 

 

Carole DELGA 

Ancienne Ministre 

Présidente de la Région 

Occitanie / Pyrénées-Méditerranée 

  



3 
 

SOMMAIRE 

 

Partie I : Les grands chantiers pour 2022  

 

- Le Pacte vert 

- Le futur CPER 2021-2027 

- Le futur Programme opérationnel 2021-2027 – Autorité de gestion des fonds européens 

 

I - La Région accompagne la transformation de nos modes de vie  

 

- L’économie, l’emploi, l’innovation et la réindustrialisation 

- L’économie de proximité 

- L’économie touristique 

- Les mobilités et les infrastructures 

- L’eau et la prévention des risques 

- Les solidarités, l’égalité et l’inclusion 

- La culture pour tous, le patrimoine et les langues régionales 

- Le sport 

 

II - La Région construit un nouvel avenir et protège les habitants d’Occitanie 

 

- La santé 

- L’éducation, l’orientation et la jeunesse 

- La formation professionnelle 

- L’enseignement supérieur et la recherche 

- L’agriculture, l’agro-alimentaire et la viticulture 

- L’aménagement du territoire, la montagne et la ruralité 

- L’urgence climatique 

- La Méditerranée 

- L’international, l’Europe et la coopération 

 

 

5 

7 

13 

 

 

 

18 

23 

26 

30 

36 

41 

44 

46 

 

 

 

50 

53 

59 

65 

71 

75 

85 

90 

93 

Partie II : Le contexte économique et financier, la situation et les ressources financières de la 

Région, les perspectives à moyen terme 
 

  

I. L’environnement économique et financier 100 

  

II. Le Projet de loi de finances pour 2022 et la situation des finances publiques 103 

  

III. Les ressources régionales : recomposition et perspectives 110 

  

IV. La situation et les perspectives financières 2022-2027 128 

  

V. Focus sur la structure et gestion de la dette régionale 136 

  

VI. Focus sur la structure des effectifs régionaux et les dépenses de personnel 144 

 

  



4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie I : 

 

Les politiques publiques régionales 

 
 

 

 

 

 

 

  



5 
 

Le Pacte Vert 

 

La Région Occitanie est historiquement et de façon croissante 

confrontée aux impacts du changement climatique. La crise 

sanitaire a renforcé la volonté des citoyens d’une profonde 

transformation de notre modèle de développement. 

 

Face à l’urgence d’agir, la Région a démontré son agilité à mettre 

en œuvre des solutions de proximité mais aussi sa capacité 

d’adaptation en adoptant dès novembre 2020 son Pacte vert - 

Green New Deal régional. 

 

Fruit d’un processus transversal d’intelligence collective associant les citoyens, avec la 

1ère Convention Citoyenne Occitanie organisée à l’échelle d’une région, le Pacte vert fixe les 

actions à conduire pour accompagner et faciliter la transition vers un nouveau modèle de 

développement plus sobre et plus vertueux, porteur de justice sociale et territoriale.  

 

En reprenant les bases d’Occitanie 2040, le Pacte vert donne un cadre de référence à 

l’ensemble des politiques de la Région. Son aspect évolutif permet d’embrasser les 

mutations à long terme de notre société et de converger vers une stratégie globale de 

transformation.  

 

Les orientations du présent document constituent la traduction budgétaire opérationnelle des 

actions à engager sans attendre au service du Pacte Vert, car leurs effets s’échelonnent 

dans le temps : transformation rapide de nos activités essentielles et transformation à plus 

long terme pour les actions visant des évolutions structurelles. 

 

Bâtir une Région inclusive et une Région à Energie positive, c’est construire une trajectoire 

de transition globale qui s’inscrit dans le temps et qui s’emploie à mettre en œuvre les 

300 mesures inscrites dans le Pacte vert. Il s’agit également de conserver le temps d’avance 

conféré par cette démarche innovante, en actualisant et en proposant des actions nouvelles 

pour aller plus loin dans les objectifs définis. 

 

Ainsi, le Pacte vert articule deux dimensions qui structurent l’ensemble des politiques 

publiques de la Région. 

 

1. La Région accompagne le changement de nos modes de vie 

 

Accompagner le changement, c’est accompagner le citoyen dans le changement de ses 

modes de vie, de ses pratiques du quotidien et toutes activités essentielles à la vie : une 

alimentation plus saine, une mobilité plus durable, la conciliation de l’économie et de 

l’écologie grâce au tourisme durable et à des entreprises engagées vers un modèle plus 

écologique, la préservation du cadre de vie et de notre patrimoine naturel, etc.  

 

Cette transformation doit également être synonyme d’ouverture aux autres et 

d’enrichissement de la vie sociale avec des liens retissés et un sentiment d’appartenance, 

grâce à des lieux d’échanges, sportifs et culturels.  
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2. La Région construit un nouvel avenir et protège les habitants d’Occitanie 

 

Construire un nouvel avenir durable et inclusif suppose de consolider l’existant tout en 

imaginant les besoins futurs. L’éducation et l’optimisation de la formation dans un 

environnement en mutation sont à mobiliser comme des outils de la transformation. Le 

financement de nouvelles formations dans le domaine de la transition énergétique et 

écologique, la création du « revenu écologique jeune » et l’essaimage des écoles ETRE 

(Ecole de la Transition Ecologique) sont autant de nouvelles réponses pour accompagner 

l’adaptation des compétences à l’exercice des métiers de demain. 

 

Cette ambition vise à bâtir une économie « fabricante », plus résiliente répondant à nos 

besoins essentiels, qui valorise de manière durable nos ressources afin de renforcer nos 

chaînes de valeurs locales.  

 

Il s’agit également de réduire les inégalités sociales. L’Habitat durable, grande cause du 

mandat, a pour objectif de lutter contre la précarité énergétique en mobilisant plusieurs 

dispositifs (guichets unique Rénov’Occitanie, fonds « Energies renouvelables Solidaires », 

soutien à l’éco-construction) tout en participant la lutte contre le changement climatique. 

 

Enfin, le renouvellement des modèles exige de s ’appuyer sur les capacités de la recherche-

développement et de l’innovation. Au service de la transition, elles participent à l’adaptation 

au changement climatique, au développement de filières émergentes, telle que la filière 

hydrogène. 

 

Les réponses à apporter pour relever le défi de la transition doivent intégrer et mieux prendre 

en compte les spécificités locales. Plus que jamais, la collectivité doit jouer le rôle 

d’incubateur à l’émergence de projets innovants. 

 

Le changement de « référentiel » concerne également l’évaluation des politiques publiques, 

s’appuyant sur des indicateurs complémentaires, voire alternatifs au PIB pour mesurer le 

progrès et mieux prendre en compte les externalités. 

 

La participation, mais aussi l’adhésion, des citoyens est une nécessité ; elle permet aussi de 

faire émerger de nouveaux modèles adaptés aux enjeux actuels de notre société 

contemporaine. La poursuite des budgets participatifs constitue un des leviers mobilisé en 

2022. 
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Point d’étape sur les Contrats de Plan Etat-Région 

 

 

Les Contrats de Plan Etat – Région (CPER) 

constituent, avec les fonds européens, l’un des 

principaux instruments contractuels au service du 

développement régional. 

 

Point sur la réalisation du CPER 2015-2020 

 

Sur la période 2015-2020, les CPER de l’Occitanie ont mobilisé au total plus de 

2,7 Milliards € de crédits de l’Etat et de la Région, auxquels se sont ajoutés notamment 

les financements des autres collectivités territoriales à hauteur de plus de 600 M€, ainsi 

qu’une partie des fonds européens gérés par la Région. 

 

Chacun des CPER était construit sur huit volets thématiques : la mobilité multimodale, 

l’enseignement supérieur et la recherche, l’innovation, la transition écologique et 

énergétique, le numérique, l’emploi, la culture et le volet territorial. Ils comprenaient chacun 

un volet métropolitain transversal. 

 

Le territoire de la région Occitanie est également couvert par des contrats interrégionaux : 

le Plan Rhône, le Massif Central, le Massif des Pyrénées et le Plan Lot. Le Canal du Midi fait 

l’objet d’un article dédié au sein de chacun des volets territoriaux des deux CPER. 

 

Les deux CPER Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ont été adoptés et signés en 2015, 

puis révisés début 2017, en 2019 et en 2020 par voie d’avenants. 
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A fin 2020, le bilan des engagements de la Région s’établit comme suit : 

 

 Mise à jour le 30/08/2021 

Total Occitanie 

Région 

Maquette 

(après 

révision) 

Engagé 

(en M€) 
% 

Mandaté 

(en M€) 

% / 

engagé 

Mobilités 506,22 261,61 52% 130,5 50% 

Dont Routes 135,45 79,92 59% 21,31 27% 

Dont Rail 314,71 126,36 40% 56,12 44% 

Dont Ports 52,17 52,17 100% 52,17 100% 

Dont Etudes multimodales 0,9 0,9 100% 0,07 8% 

Dont Vélo routes voies vertes 3 2,26 75% 0,83 37% 

Enseignement supérieur, recherche, 

innovation (ESRI) 
174,11 171,16 98% 76,67 45% 

Transition écologique et énergétique (TEE) 303,66 235,01 77% 101,14 43% 

THD numérique 262,52 215,28 82% 50,59 24% 

Innovation, usine du futur 55,64 17,98 32% 14,13 79% 

Emploi-Formation 21,8 16,84 77% 16,09 96% 

Culture et Patrimoine 32,35 29,91   22,98 77% 

Territorial 231,82 231,82 100% 112,76 49% 

Total : 1 588,64 1 179,60 74% 524,87 44% 

 

 

Parmi les huit volets thématiques des CPER, l’Enseignement Supérieur, Recherche, 

Innovation (ESRI) avait pour double objectif d’une part, de conforter les pôles universitaires 

métropolitains de Toulouse et Montpellier afin de renforcer leur rayonnement international, 

d’autre part, d’accompagner le développement de sites universitaires de proximité, porteurs 

de cohésion territoriale, économique et sociale. Avec un avancement quasi linéaire sur 

chacune des années du contrat, plus de 171 M€ ont été engagés par la Région, soit 98% 

d’engagement.  

 

Le volet Transition Ecologique et Energétique a pour vocation d’être un véritable levier en 

faveur de la croissance verte et du développement durable. Pour les sept CPER, la Région 

a engagé plus de 235 M€ de crédits. Ce taux est variable selon les thématiques pour 

chacun des CPER, avec 100% d’engagement sur la transition énergétique, et un 

engagement moindre sur les risques d’inondations, qui s’explique notamment par le retard 

pris par les porteurs de projets dans le lancement de leurs programmes d’actions de 

prévention des inondations (PAPI). 
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Sur son volet mobilité multimodale, plusieurs opérations inscrites aux CPER 2015-2020 

n’ont pu être achevées fin 2020. C’est pourquoi il est apparu nécessaire de prolonger de 

deux années sur 2021-2022 le volet mobilités des deux CPER. Les deux avenants n°3 

avaient pour objectifs de réajuster les montants des projets pour permettre leur bon 

achèvement et d’optimiser la consommation des crédits de l’Etat d’ici fin 2022 sur les 

opérations en cours. 

 

Enfin, sur le volet territorial, l’engagement de la Région au titre des contrats territoriaux 

Occitanie Pyrénées-Méditerranée a permis de dépasser l’objectif initial, en soutenant très 

fortement les projets portés par les 56 territoires de projets couvrant l’intégralité du territoire 

régional (2 Métropoles, 1 Communauté Urbaine, 21 Agglomérations, 32 territoires ruraux) 

sur la base d’une « feuille de route construite sur mesure » en fonction des spécificités et de 

la nature du projet de territoire. 

 

Exemples d’opérations réalisés sur 2015-2020 

 

Musée Ingres Bourdelle à Montauban (82) 

 

Mobilisée dans la modernisation des « Musées de France » sur le territoire, la Région a 

soutenu les travaux de restructuration du musée Ingres Bourdelle à hauteur de 1,9 M€. 

 

Situé en plein cœur de Montauban, le musée Ingres 

Bourdelle a rouvert ses portes en décembre 2019 

après 3 ans de travaux et une rénovation complète. 

Le musée Ingres a également changé de nom en 

devenant « le musée Ingres Bourdelle » afin de 

rendre hommage aux deux artistes français que la 

ville a vu naître : Jean-Auguste-Dominique Ingres 

(1780-1867) et Antoine Bourdelle (1861-1929). 

 

Cette rénovation, essentielle pour la conservation des œuvres, permet d’offrir de meilleures 

conditions d’accueil du public et de visite. Ainsi, le musée agrandi bénéficie d’une 

scénographie repensée, d’une meilleure accessibilité et de nouveaux services tels qu’un 

salon de thé, une librairie-boutique et un auditorium. 

 

Renouvellement de voie entre Carcassonne et Limoux (11) 

 

La ligne Carcassonne - Limoux - Quillan a bénéficié dans le cadre du CPER d’une 

opération de renouvellement des voies et du ballast, sur le tronçon entre Carcassonne et 

Limoux. Le coût total CPER était de 11 M€ financé à part égale entre l’Etat, le Région 

Occitanie et SNCF réseau. Le choix s’est orienté vers un renouvellement complet des 

constituants (rails, traverses, ballast) en utilisant du matériel de réemploi issu de la ligne 

Montpellier-Narbonne. L’opération a été scindée en deux phases : 11 km réalisés en 2017 et 

11 km en 2018. 
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Le train-usine déployé de nuit pour réaliser ce 

chantier a procédé en quatre étapes successives : le 

dégarnissage (enlèvement du ballast de la voie), le 

relevage et mise à niveau de la voie grâce à un ajout 

de ballast, la pose des traverses et rails ; la libération 

(qui permet de préparer le rail aux variations de 

température qu’il va subir). Grâce à cet équipement, 

ce sont 1 000 mètres de voies qui ont pu être 

renouvelés chaque jour. 
 

Renouvellement voie ballast sur la portion vers Limoux - Crédit photo SNCF Réseau 

 

IUT de Tarbes - Construction du Département Génie Civil Construction Durable 

 

L’opération, d’un coût total CPER de 11 M€ (dont 1,6 M€ de l’Etat, 3,3 M€ de la Région et 

4,5 M€ de l’Europe / FEDER), dont la Région a été maître d’ouvrage, a consisté à créer un 

bâtiment dédié à la formation (jusqu’à 300 étudiants), ainsi qu’à la recherche, dans le 

domaine du Génie Civil Construction Durable (GCDD), pour une surface d’environ 4 279 m². 

 

Deux tiers de sa surface sont dédiés aux salles et aux bureaux, le restant accueillant les 

ateliers de travaux pratiques. Ces fonctions sont accompagnées d’aires extérieures et 

d’unités fonctionnelles (hall d’accueil, administration, locaux pédagogiques, hall technique, 

locaux commun, locaux divers). 

 

Cette opération illustre une des priorités de la Région Occitanie : soutenir l’enseignement 

supérieur dans les territoires (hors métropoles). 

 

Point d’étape sur le CPER 2021-2027 

 

L’élaboration du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2021/2027 intervient à un moment 

particulier caractérisé par l’urgence à agir pour promouvoir un développement régional tout à 

la fois ambitieux, sobre et vertueux, porteur de plus de justice sociale et territoriale, de 

solidarité et de sécurité, pour bâtir ensemble un avenir commun désirable avec des réponses 

concrètes aux préoccupations quotidiennes de nos concitoyens. 

 

L’Etat et la Région ont proposé dès le dernier trimestre 2019, avant la crise sanitaire, une 

stratégie commune, concertée et structurée autour de deux piliers : 

 

- la promotion d’un nouveau modèle de développement alliant excellence et soutenabilité, 

- le rééquilibrage territorial et les solidarités dans les territoires de l’Occitanie. 

 

Cette stratégie a pris tout son sens au regard des enjeux liés à la crise actuelle. 

 

Sur la période 2021-2027, l’action des CPER et des fonds européens s’inscrit en effet dans 

une double temporalité : 
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- la « Relance » sur la période 2021-2022 : c’est l’objet de l’accord régional de relance qui 

concrétise l’engagement mutuel de l’État et de la Région au titre de la Relance sur 2021-

2022. C’est également l’objet du Plan de relance européen via REACT EU, 

 

- la « Planification » sur les sept années de programmation 2021-2027 et la  

« transformation » à plus long terme. 

 

Un protocole de Préfiguration du futur CPER a été signé le 9 janvier 2021 à Tarbes. Ce 

document stratégique et synthétique a pour objet de préciser le cadre d’intervention, les 

principaux objectifs et les interventions financières de l’Etat et de la Région du CPER 

Occitanie 2021-2027. 
 

 
 

Les priorités communes décidées avant la crise demeurent : la transition écologique, la 

recherche, l’innovation et l’enseignement supérieur, la cohésion sociale et territoriale. Près 

d’un quart des crédits du CPER alimentera la transition écologique et énergétique en 

Occitanie. L’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation seront fortement soutenus, 

tels les l’hydrogène vert, l’industrie et la santé du futur… La cohésion territoriale abordera 

l’attractivité du littoral, l’aménagement numérique, le désenclavement routier et ferroviaire et 

le canal des deux mers. 

 

Les enseignements tirés de la crise sanitaire ont conduit la Région et l’État à inclure 

également dans le CPER des opérations liées à la santé, la formation professionnelle et le 

développement économique (avec une place centrale à l’agriculture), l’inclusion numérique, 

les infrastructures de mobilités, la culture, le patrimoine, le tourisme et le sport. 

 

En termes financiers, le futur CPER permettra d’injecter plus de 6 Milliards € dans 

l’économie régionale, sans compter les enveloppes sur le routier et le ferroviaire de l’Etat 

après 2023. 
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La concertation s’est poursuivie au printemps 2021, notamment pour finaliser les tours de 

table financier pour les opérations d’enseignement supérieur et de recherche et les projets 

culturels et patrimoniaux. Les objectifs et listes détaillées d’opérations ont vocation à figurer 

de façon détaillée dans le document final du CPER. 

 

Enfin, les Régions restent encore en attente de la part de l’Etat d’un certain nombre de 

points majeurs pour boucler le CPER, tant en ce qui concerne la sécurisation des recettes 

régionales que l’engagement de l’Etat dans les domaines de la mobilité et de la santé 

notamment. 

 

Lors du discours de clôture du Congrès de Régions de France le 30 septembre à 

Montpellier, le Premier ministre Jean Castex a annoncé le lancement prochain de la 

concertation sur le volet Mobilité pour identifier les projets prioritaires qui seront programmés 

sur 2023-2027. 

 

La Région Occitanie conditionne la signature du futur CPER à la finalisation du volet Mobilité 

et de son financement, ainsi qu’aux réponses attendues du Gouvernement sur les finances 

régionales. 

 

Au-delà, la Région s’appuiera sur l’accord régional de relance et le projet de CPER afin 

d’appuyer les secteurs d’avenir qui viendront alimenter le grand plan d’investissements, 

parmi lesquels : les infrastructures de mobilités ; les investissements en santé dans les 

territoires ; le développement d’une filière à hydrogène vert... 
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L’Autorité de gestion des fonds européens 2014-2020 

et la future Programmation 2021-2027 

 

I- Politique de Cohésion : une politique européenne de la proximité 

 

1- Les programmes FEDER-FSE-IEJ 2014-2020 

 

Lorsqu’en 2012 les Régions françaises ont demandé à 

assurer le rôle d’autorité de gestion des programmes 

européens 2014-2020, elles mettaient en avant leur 

connaissance des acteurs et de leurs territoires, leur 

capacité à agir dans la proximité. Neuf ans après, force 

est de constater que les Régions sont en passe de 

réussir leur implication dans la mise en œuvre de la 

Politique de Cohésion. 

 

La Région Occitanie gère 918 M€ de FEDER-FSE, répartis entre trois programmes 

(Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées-Garonne, Pyrénées). A la mi-2021, en 5 ans et demi, 

plus de 896 M€ de crédits européens ont été engagés (97%) pour soutenir plus de 

2,2 Milliards € d’investissements dans la région. Utilisées à 100%, certaines mesures ont été 

fermées. La programmation 2014-2020 approche donc de son terme, facilitant ainsi le 

lancement de la programmation 2021-2027 qui devrait débuter un peu plus tard que prévu, 

au 2nd trimestre 2022.  

 

Les années 2022 à 2023 devront être consacrées à préparer la clôture de cette 

programmation et donc à la certification des dépenses restant à justifier (463 M€ justifiés à 

ce jour, soit 50,5% des crédits alloués à la Région). 

 

Jusqu’à présent, à titre d’exemple et parce qu’il s’agît également d’une priorité très forte pour 

2021-2027, plus de 137 M€ de crédits européens ont été engagés pour soutenir la transition 

énergétique, générant près de 406 M€ d’investissements dans le domaine. 

 

2- Le plan de relance européen : REACT-EU  

 

Dans le périmètre de la Politique de Cohésion, en réponse à la crise sanitaire du 

Coronavirus, l’Union européenne a réagi en deux phases : 

 

- la première a consisté à dégager des moyens sur ceux existants dans les programmes 

FEDER-FSE-IEJ 2014-2020, grâce à l’adaptation de la réglementation (dite « CRII » pour 

Coronavirus Response Investment Initiative), en intégrant des allégements et en 

étendant l’action des fonds à des domaines jusque-là non pris en compte comme celui de 

la santé. C’est dans ce cadre que la Région a obtenu des financements destinés à l’achat 

de matériels de protection tels que masques et gels, pour les personnels de santé en 

priorité, mais également pour d’autres publics. 

 

Cette règlementation est venue par ailleurs assouplir les conditions d’application des 

régimes d’aides aux entreprises. 
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38 Milliards € pour la France (versements 
échelonnés sur la période 2021-2023, affectés au 
financement du Plan de relance français). Les 
principales clés de répartition ont été la population, 
le taux de chômage et la croissance en 2020. 

Des prêts uniquement destinés aux pays 
rencontrant des difficultés de financement sur 
les marchés financiers (prime de risque élevée 
liée à une signature financière dégradée). La 
levée de fonds est assurée par l’UE au profit de 
ces pays (Europe du sud et de l’est) pour 
sécuriser leur accès à la liquidité à moindre 
coût (la France n’est pas concernée). 

REACT EU 

- la deuxième a pour objectif de mobiliser des crédits du Plan de Relance européen 

« Next Generation EU » doté de 750 Milliards € pour abonder notamment les 

programmes 2014-2020, au sein de mesures spécifiquement dédiées à la crise sanitaire, 

dans le cadre de l’initiative REACT-EU dotée de près de 48 Milliards €. Ces moyens 

devront être utilisés d’ici la fin 2023 (renforcement des fonds européens dédiés à la 

politique de cohésion). 

 

Schéma général du Plan de relance européen doté de 750 Milliards € 

Contrairement aux 

dispositions prises dans le cadre de la réglementation CRII, l’objectif de REACT-EU se 

concentre sur l’effort de relance de l’économie à plus long terme, en faisant le « pont » 

entre les programmations 2014-2020 et 2021-2027. 

 

 Concernant l’Occitanie, l’enveloppe complémentaire s’élève à 201 M€, dont 159 M€ 

ont d’ores et déjà été affectés, 42 M€ devraient l’être d’ici la fin d’année. 

 

L’intégration de cette enveloppe complémentaire dans les programmes Languedoc-

Roussillon et Midi-Pyrénées-Garonne a nécessité la rédaction d’un axe d’intervention 

spécifiquement dédié dans ces programmes, multithématique. Malgré un calendrier très 

serré, les propositions ont pu être partagées avec les principaux partenaires de la Région, en 

vue d’identifier en amont le « potentiel projets ». 

 

La rédaction de la stratégie de mobilisation de REACT-EU s’est basée sur les constats 

suivants : 

 

- une économie touristique constituant 10,3% du PIB régional, fortement impactée par la 

crise sanitaire, et ayant des répercussions sur d’autres secteurs, 

- une adaptation à la dématérialisation des activités, notamment dans le domaine de 

l’éducation et de la formation, 

- le développement accéléré des mobilités actives douces urbaines, 

- une prise de conscience de l’impact de nos activités sur le changement climatique et 

l’environnement, 

- un système de santé et médico-social présentant des défaillances en situation d’urgence 

sanitaire, 
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- une difficulté pour la France à être dans le peloton de tête des nations leader en matière 

de R&D dans le domaine de la santé et du numérique.  

 

Partant de ces constats, REACT-EU en Occitanie se concentre autour de quatre orientations 

stratégiques, déclinées en huit typologies d’intervention : 

 

➢ Contribuer à la transition énergétique en limitant les émissions de gaz à effet de 

serre  

1. Soutenir la réhabilitation énergétique du logement social et de bâtiments 

2. Investir dans les équipements et installations de production et d’acheminement 

d’énergies à partir de sources renouvelables 

3. Développer l’utilisation du vélo et des mobilités douces urbaines 

 

➢ Contribuer à la transition numérique en favorisant l’usage du numérique dans 

l’éducation, l’enseignement supérieur, la formation  

4. Améliorer l’accès au numérique dans les domaines de l’éducation, de l’enseignement et 

de la formation 

 

➢ Soutenir les PME, l’emploi, et relancer le secteur touristique 

5. Soutenir les PME via l’instrument financier FOSTER (répondre aux besoins en fonds de 

roulement des PME par la mise en place de prêts participatifs) 

6. Investir dans les PME du tourisme et les infrastructures culturelles et touristiques  

 

➢ Prévenir les crises sanitaires en améliorant les équipements de santé et la 

recherche 

7. Aménager et équiper les établissements de santé ou médico-sociaux  

8. Equiper les infrastructures de recherche dans le champ de la santé, de la transition 

énergétique et/ou numérique 

 

Les programmes modifiés ont été rapidement approuvés par la Commission, le 3 juin 2021. 

D’ores et déjà, plus de 43 M€ seront programmés d’ici octobre 2021. 

 

Concernant les projets spécifiquement portés par la Région, il est à souligner qu’avec 

REACT EU, l’Union européenne devrait notamment soutenir la distribution d’ordinateurs 

(LORdi) aux lycéens, le déploiement du manuel numérique, l’équipement en wifi des lycées, 

la constitution de prêts participatifs via FOSTER… Pour tous ces dossiers, l’instruction est en 

cours et la programmation devrait intervenir à l’automne. 

 

3- Le programme FEDER-FSE Occitanie 2021-2027 

 

➢ Une concertation élargie et effective  

 

Les travaux de préparation du programme 2021-2027 ont débuté dès la fin 2019. A la suite 

du lancement de la concertation régionale le 16 décembre 2019 à Carcassonne, une série 

d’ateliers a été organisée pour échanger avec le partenariat régional sur les priorités 

d’utilisation des fonds européens.  
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Malgré la situation induite par la crise sanitaire, la Région a pu consulter en juillet/août 

9 000 partenaires sur le projet d’architecture du prochain programme par voie numérique. 

Près de 1 000 réponses ont été transmises, confirmant les propositions formulées par la 

Région. Au-delà de cette consultation, le partenariat régional (Départements, Etat, EPCI, 

consulaires) est continuellement associé à la rédaction du projet de programme. D’autres 

acteurs économiques et de la société civile ont également été rencontrés depuis septembre 

2020 pour ajuster les propositions (associations d’environnement, bailleurs sociaux, CAF, 

Rectorat, territoires de projets, universités…). 

 

L’adoption du cadre financier pluriannuel de l’Union européenne ayant été tardive, la 

publication des règlements européens n’a été effective qu’en juin 2021. La France prévoit 

donc de transmettre son accord cadre à l’automne. Dans la foulée, les Régions soumettront 

leurs programmes pour la fin d’année. Ce calendrier laisse entrevoir les premières 

programmations de dossiers pour l’été 2022.  

 

L’enveloppe allouée à l’Occitanie s’élève à 829 M€ (666 M€ de FEDER et 163 M€ de FSE+). 

Et contrairement à la programmation 2014-2020, il n’y aura plus qu’un seul programme 

FEDER-FSE+ géré par la Région, couvrant tout le territoire régional. Plus de 30% des crédits 

FEDER devront être fléchés sur des priorités contribuant à une Europe plus verte (transition 

énergétique et écologique). La transition numérique et l’innovation reste également des 

thèmes prioritaires, tout comme l’emploi, notamment des jeunes, et la lutte contre la 

pauvreté et les discriminations. 

 

➢ Une stratégie élaborée en cohérence avec le CPER et les autres 

interventions publiques 

 

Les propositions de mobilisation des crédits 2021-2027 ont été élaborées avec l’objectif de 

garantir une grande cohérence avec les autres interventions publiques. C’est pourquoi la 

stratégie du futur programme, tout comme celle du prochain Contrat de Plan Etat-Région, est 

axée depuis le début des travaux autour des 2 grands axes définis dans le cadre du Schéma 

Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 

(SRADDET) « Occitanie 2040 » : 

 

➢ Favoriser un nouveau modèle de développement basé sur la recherche et 

l’innovation, sur des productions artisanales et industrielles locales, sur des services de 

proximité aux entreprises, sur une utilisation optimale et raisonnée du numérique, tout en 

préservant l’environnement, en respectant les ressources et les espaces, et en exploitant 

le potentiel de l’économie décarbonée. Ce nouveau modèle de développement doit 

s’adapter à la fois à l’urgence climatique mais également à la crise sanitaire.  

➢ Promouvoir un rééquibilibrage territorial qui garantisse un développement 

harmonieux du territoire, en termes d’accueil, de services à la population, d’accès au 

marché du travail, d’activités…  

 

La stratégie régionale est croisée avec les recommandations du rapport Pays de la 

Commission européenne, avec les règlements 2021-2027 et les priorités de l’Union 

européenne (Europe numérique, Pacte Vert, Socle européen des droits sociaux…), afin de 

dégager les mobilisations communes possibles pour faire face aux défis des prochaines 

années, dans un contexte de lutte contre la pandémie, de relance économique, de transition 
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numérique et d’urgence climatique. On peut constater qu’une partie du Green new Deal 

régional est une déclinaison du Pacte vert européen, comme par exemple dans la poursuite 

d’objectifs en termes de neutralité carbone. 

 

Les deux piliers de la stratégie régionale sont déclinés selon quatre priorités et quelques 

50 types d’interventions, qui constituent l’architecture du nouveau programme : 

 

- Priorité 1 : Soutenir la relance économique et encourager la transformation vers une 

économie intelligente et innovante, 

- Priorité 2 : Agir face à l’urgence climatique et pour une économie décarbonée, 

- Priorité 3 : Former et accompagner pour favoriser le parcours vers l’emploi et la création 

d’activité (volet FSE), 

- Priorité 4 : Promouvoir le rééquilibrage territorial en réduisant les disparités et en 

valorisant les ressources. 

 

Une étroite articulation avec le CPER a été recherchée pour optimiser l’utilisation des 

financements publics et assurer la cohérence de leurs interventions. La coordination avec le 

CPER se concrétise au-delà de la seule rédaction des documents cadre, puisqu’il est 

proposé que régulièrement l’Etat et les Régions dialoguent pour assurer le suivi de ces 

programmes de façon conjointe. 

 

 

  



18 
 

I - La Région accompagne la transformation de nos modes de vie 

 

L’ECONOMIE, L’EMPLOI, L’INNOVATION ET LA REINDUSTRIALISATION 

 

1 - Une crise sanitaire, sociale et économique sans précédent qui appelle des 

transformations écologiques, économiques et sociales : la Région Occitanie aux côtés 

des territoires, des entreprises, des salariés d’Occitanie 

 

La crise économique provoquée par la crise sanitaire s’est avérée particulièrement brutale 

pour l’économie régionale. Ainsi, en 2020, l’activité a baissé fortement dans l’industrie (- 

16%), les services marchands (-11%) et dans le bâtiment et travaux publics (- 7%). Les 

filières de l’aéronautique (- 34%) et du tourisme (- 45%) ont été les plus affectées, alors 

qu’elles constituent, aux côtés de l’activité agricole et les industries agroalimentaires, deux 

des trois principales filières de la Région. 

 

Mi-2021, l’activité économique régionale progresse. L’activité industrielle augmente pour 

s’établir à 88% de l’activité « normale » d’avant crise, les services marchands à 93% de leur 

activité « normale ». L’activité dans le BTP reste dynamique à 97% de son activité « 

normale ». En revanche, la reprise d’activité dans la filière aéronautique est plus lente et ne 

devrait véritablement accélérer qu’en 2022. Ainsi, malgré la reprise économique constatée 

depuis quelques mois, la crise touche durablement de nombreuses entreprises et le tissu 

industriel régional s’en trouve profondément fragilisé. 

 

Par ailleurs, les derniers indicateurs financiers des entreprises soulignent que les mesures 

d’accompagnement mises en place par les pouvoirs publics ont eu des effets positifs. Elles 

ont permis de contenir les difficultés de trésorerie mais la situation financière des entreprises 

pourrait se dégrader du fait de la fin des Prêts Garantis par l’Etat - PGE (9.6 Mds € accordés 

en Région). En pratique, 13% des entreprises significatives, c’est-à-dire réalisant un chiffre 

d’affaires de plus de 750 k€, connaissent déjà une hausse simultanée de leur endettement et 

une baisse de leur trésorerie. 

 

2 - Transformation, Relance, Relocalisation pour une industrie durable et souveraine 

en Occitanie 

 

Dans ce contexte de sortie de crise, les objectifs de la politique économique régionale sont 

clairement orientés vers la poursuite de l’accompagnement du tissu économique. 

 

Le soutien à l’investissement demeure une priorité pour accompagner la relance, la 

transformation numérique, écologique et économique des entreprises afin de préserver et 

renforcer l’emploi. 

 

Mais, pour investir, une entreprise a besoin de trouver des marchés. Le soutien à l’export 

reste donc essentiel, pour aider les entreprises à prospecter et à conquérir de nouveaux 

marchés que ce soit à l’échelle nationale ou internationale. 

 

Afin de préparer le futur, le soutien à l’innovation demeure plus que jamais un axe 

stratégique puisque c’est par ce biais que les entreprises seront en capacité d’élaborer les 
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solutions innovantes qui permettront d’adapter leurs process vers des modes de production 

décarbonés. 

La Région porte un effort particulier sur les instruments financiers pour aider les entreprises, 

particulièrement les TPE/PME, qui seront confrontées à des effets ciseaux - la fin du PGE, la 

reprise économique, la hausse du coût des matières premières… - qui demanderont des 

capacités financières renforcées. 

 

Enfin, la structuration des filières industrielles, leur transformation, leur consolidation et 

l’accompagnement des initiatives de relocalisation sont autant d’enjeux pour protéger les 

emplois régionaux. 

 

La priorité de la politique régionale pour les années 2022-2026 consistera à renforcer la 

capacité financière des entreprises via les instruments financiers. Les subventions massives 

- effets de court terme - versées pendant la crise, baisseront de façon conséquente car il 

s’agit désormais de renforcer - sur le long terme - la structure financière des entreprises. 

 

3 - Des dispositifs accompagnant et favorisant la Transformation, la Relance de 

l’industrie en Occitanie 

 

Pour répondre à cette situation inédite, la Région a mis en place, très rapidement, des plans 

d’urgence puis de relance pour accompagner durablement l’économie : - D’abord, en 

apportant des aides à versement immédiat, tels que les fonds de solidarité. – Ensuite, en 

facilitant l’investissement, l’innovation et l’export pour accompagner le rebond et la 

transformation des TPE/PME. 

 

Dès le début de la crise, la Région a prioritairement mis en place des fonds de solidarité en 

concertation avec l’ensemble des acteurs du monde économique (branches 

professionnelles, organisations syndicales et patronales). Tout d’abord, les fonds de 

solidarité nationaux (FSN), volets 1 et 2 en cofinancement avec l’Etat. Ensuite, la Région est 

allée plus loin en mettant en œuvre les volets exceptionnels et 2 bis qui ont permis de 

compléter le FSN et d’aider des entreprises qui n’y avaient pas droit. Exceptionnellement, la 

Région a ouvert ce fonds à toutes les entreprises quels que soient leurs secteurs d’activité 

ou leur structure juridique. Ces dispositifs sont désormais terminés, intégralement engagés 

et payés sur 2020 et 2021. Ils ont permis d’apporter une première aide d’urgence à un 

très grand nombre d’entreprises en manque de trésorerie : 

 

- FSN volets 1 et 2 : La contribution de la Région s’élevant à 36 M€, ces dispositifs ont 

permis un effet de levier de l’ordre de 50 € reversés sur les territoires pour 1 € financés 

par la Région. En effet, plus de 200 000 établissements en ont bénéficié pour un 

montant total de 1,7 Milliard €. 

 

- FSEO et volet 2bis : Afin d’apporter une aide complémentaire aux TPE, la Région a 

financé ces dispositifs, complémentaires au FSN, pour 61,7 M€ répartis sur plus de 

42 000 aides. 
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Répartition des montants des fonds de solidarité par EPCI 

 

Le domaine des instruments financiers - priorité des priorités pour la relance sur la 

période 2022-2026. Dès le vote du Plan d’Urgence et en complément des fonds de 

solidarité, la Région a également mis en place avec Bpifrance le prêt Rebond afin de 

financer la trésorerie des PME. Doté de 30 M€, il permet de financer les entreprises à 

hauteur de 120 M€ (soit un effet levier de plus de 4 € pour 1 € régional). Ce dispositif a 

clairement répondu aux besoins des entreprises et a été intégralement consommé. Ainsi, sur 

2020 et 2021, plus de 1 000 prêts ont été accordés. 

 

En 2021, la Région a lancé deux initiatives fédératrices et structurantes pour les années à 

venir : le fonds souverain régional et le fonds anti-faillite. 

 

Le fonds souverain se concrétise, dès 2021, par : 

- La création de l’ARIS (Agence Régionale des Investissements Stratégiques) : outil 

souverain destiné à financer la (re)localisation en Occitanie, les activités à fort enjeu 

régional autour de l’économie de demain. 

- La création, avec la CCI, d’Epargne Occitanie : premier portail régional de 

financement participatif et citoyen pour participer à la relance et aux transitions. 

- Le lancement du fonds IRDI Impulsion : nouveau fonds de capital-rebond avec pour 

objectif de renforcer le haut de bilan des entreprises pour les aider à rebondir après 

la crise. 

 

Les interventions de la Région couplées à celles de ses partenaires permettront de mobiliser 

plus de 150 M€ auprès du tissu entrepreneurial sur cette thématique. 

 

Le fonds anti-faillite complète les instruments financiers de la Région grâce à : 

 

- Un mécanisme de garantie adossé aux fonds FOSTER mis en place pour agir 

spécifiquement sur des prêts bancaires et prêts participatifs mobilisés par les 
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banques sélectionnées. Cette intervention s’inscrit dans le cadre de l’initiative 

européenne React EU, permettant une prise en charge intégrale sur fonds européens 

des 25 M€ de ce dispositif.  

 

- Un Prêt Relance Occitanie dont l’objectif est de financer la reprise d’activité (BFR lié 

à la relance, investissements immatériels). Cet outil en cours de construction avec 

Bpifrance sera amené à prendre la suite du Prêt Rebond Occitanie, qui avec plus de 

1 000 TPE-PME financées pour 120 M€ de prêts trésorerie a connu un très fort 

succès. 

 

Les interventions de la Région couplées à celles de ses partenaires permettront de mobiliser 

plus de 375 M€ auprès du tissu entrepreneurial sur cette thématique. 

 

En 2022, la Région accentuera ses efforts dans le domaine des instruments financiers 

(prêts, garantie, haut de bilan…) car la crise a durablement fragilisé les entreprises à tous les 

niveaux et la reprise économique couplée à la fin des Prêts Garantis par l’Etat (PGE) risque 

de dégrader encore leur santé financière. La contractualisation de FOSTER2 avec la BEI, 

l’activation de la Garantie Relance FOSTER, la montée en puissance de l’ARIS, l’adaptation 

du Prêt Rebond en Prêt Relance, seront autant d’actions importantes prévues en 2022 dans 

le domaine des instruments financiers. 

 

Dans un second temps, parce que les entreprises ont dû anticiper pour préparer la reprise, 

la Région a adapté ses dispositifs pour accompagner les investissements grâce aux Pass 

Rebond, puis aux Pass et Contrat Relance. Ainsi, entre avril 2020 et juillet 2021, ces 

dispositifs ont permis de soutenir l’investissement de plus de 2 400 entreprises pour 

plus de 165 M€. D’ici la fin 2021, ce sont encore 40 M€ qui seront engagés sur ces 

dispositifs de soutien. En matière d’effort budgétaire, ces dispositifs auront ainsi généré des 

engagements de plus de 200 M€ et auront permis aux entreprises de sécuriser leurs 

investissements. Les paiements réalisés sur ces dispositifs seront de l’ordre de 100 M€ sur 

2020-2021 car les programmes d’investissements ne sont pas terminés ; la charge pour la 

Région sur les paiements sera donc encore importante en 2022. Ces dispositifs 

exceptionnels seront clos fin 2021 mais les entreprises auront encore besoin d’un 

important soutien de la Région dans le domaine des investissements car la reprise 

économique leur impose d’adapter leurs systèmes de production aux nouvelles 

réalités. Ce soutien s’effectuera en priorité via les instruments financiers dans les années à 

venir.  
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Répartition des Pass Rebond, Pass Relance et Contrat Relance par EPCI 

 

Malgré la crise, la Région s’est montrée volontariste pour soutenir l’innovation et l’export. 

En effet, c’est le rôle de la Région, en tant que chef de file du développement économique, 

de promouvoir ces domaines qui génèrent des effets sur le long terme et que les industriels 

peuvent être tentés de négliger en période de crise. Ainsi, sur 2020 et 2021, plus de 

750 aides ont été attribuées pour un montant de 80 M€. 

 

En 2022, le soutien régional sera d’autant plus important pour accompagner les entreprises 

vers l’innovation que ce domaine reste un enjeu crucial pour préparer l’avenir, pour adapter 

les entreprises aux nouvelles technologies et pour transformer leurs modèles vers des 

systèmes plus respectueux de l’environnement dans le cadre du Pacte Vert pour l’Occitanie. 

Le lancement du PIA4, en cofinancement avec l’Etat, démultipliera l’effort régional en 

matière d’innovation avec une logique de financement de 1€ Etat pour 1 € Région. De 

même, l’export est un levier de croissance important pour les entreprises. Il est essentiel que 

la Région Occitanie continue d’accompagner les entreprises à l’international : - pour 

consolider leur activité existante par la reprise des relations commerciales, - pour diversifier 

leur activité industrielle sur les marchés existants, - pour développer de nouveaux marchés, 

diversifier le risque commercial et faire face aux fluctuations de leurs marchés historiques. 
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L’ECONOMIE DE PROXIMITE 

 

1 - La proximité : une économie d’avenir pour la souveraineté, l’emploi et la solidarité 

en Occitanie 

 

La crise sanitaire a mis en exergue la nécessité de maintenir et le rôle d’une économie de 

proximité dans les territoires. Nombre d’entreprises de proximité ont été durement impactées 

par la crise économique (71% des chefs d’entreprises de proximité font état d’une baisse de 

chiffre d’affaires - pouvant être importante pour certains), mais elles ont joué un rôle 

déterminant sur le plan de l’emploi. Ainsi, en 2020, 36% d’entre elles n’ont rien modifié à la 

situation pré covid-19, 63% ont eu recours à de l’activité partielle pour tout ou partie du 

personnel et seulement 2% ont dû licencier. 

 

La crise a également été l’occasion d’une prise de conscience pour une grande partie des 

citoyens qui ont souhaité changer d’emploi, développer leur propre activité, et aller vers des 

modèles économiques plus vertueux qui mettent davantage en avant l’utilité sociale et 

environnementale. Ainsi, après avoir littéralement plongées à partir du premier trimestre 

2020, les créations d’entreprises sont fortement reparties à la hausse au premier trimestre 

2021, au point de largement dépasser le niveau enregistré au moment du début de la crise 

sanitaire. Les créations d’entreprise ont augmenté de 15% par rapport à la fin de l’année 

2019. Au deuxième trimestre 2021, elles étaient encore supérieures de 3% par rapport au 

trimestre précédent. 

 

2 - Des dispositifs économiques en faveur d’une économie de proximité favorisant la 

reprise d’entreprise, les circuits courts, la solidarité et l’entreprenariat engagé  

 

La Région accompagne les citoyens et le développement économique vise avant tout à 

protéger et développer l’emploi en Occitanie. Ainsi, la Région soutient les activités 

économiques de proximité, en particulier sur les territoires les plus ruraux. 

 

Elle favorise le renouvellement du tissu économique dans les territoires en y soutenant la 

création et la reprise d’entreprises. 

 

Enfin, la Région poursuit son soutien à d’autres modèles d’économie plus durables et plus 

sociaux. 

 

La montée en puissance de l’ESS et de l’Entrepreneuriat engagé est une priorité de la 

Région Occitanie.  

 

3 - Des dispositifs économiques qui accompagnent une économie de proximité 

essentielle pour les territoires 

 

En 2020 et 2021, les dispositifs mis en œuvre dans le cadre du plan d’urgence ont permis 

de soutenir l’ensemble des territoires dans un délai contraint (voir Orientations 

Budgétaires de la Commission 10). Ainsi, les fonds de solidarité régionaux ont aidé les 

entreprises - même lorsqu’elles n’avaient pas de salarié – et les porteurs de projets 

hébergés dans les Couveuses et Coopératives d’Activité et d’Emploi titulaires d’un Contrat 

d’Appui au Projet d’Entreprise - oubliés des dispositifs de l’Etat.  
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En complément des dispositifs de crise, le Pass Commerce de Proximité a pour objectif de 

soutenir les projets portés par les communes et les EPCI visant le maintien, la création ou le 

développement d’activités de commerce de proximité. Depuis sa création, en 2017, ce sont 

208 aides qui ont été votées pour un montant de 6,9 M€ répartis sur tous les départements. 

 

Pendant la crise, ce 

dispositif a été plébiscité 

avec 78 aides votées, en 

à peine un an, pour un 

montant de 2,3 M€ (de 

septembre 2020 à août 

2021). Ce type de 

commerce a démontré 

toute son utilité et sa 

résilience pendant la 

période de confinement. 

Cette politique est 

naturellement poursuivie 

en 2022. 

 

Répartition des Pass 

Commerce de Proximité 

par EPCI 

 

La consolidation financière des entrepreneurs et des entreprises sera un enjeu majeur 

pour les années 2022-2026. Par exemple, de nombreux créateurs d’entreprises ont besoin 

de prêt d’honneur pour les aider à démarrer leur activité. Par ailleurs, les finances des 

entreprises ont été fragilisées par la crise. Or, le remboursement du Prêt Garanti par l’Etat 

ainsi que la fin des reports de charges feront peser une nouvelle menace sur nombre 

d’entreprises. Ainsi, l’ambition régionale est d’être au côté des entreprises par la mise en 

place et le renouvellement d’instruments financiers adaptés aux besoins des entreprises 

dans ce contexte. 

 

La transmission-reprise en Occitanie est un enjeu fort rappelé dans Occitanie 2040. Ainsi, 

en Occitanie, près de 35 000 dirigeants non-salariés de petites ou moyennes entreprises, 

sont âgés de 55 ans et plus. Ces 35 000 entreprises susceptibles d’être transmises 

représentent 28% du tissu économique de la région (125 600 PME hors agriculture et santé) 

et plus de 81 000 emplois. 

 

La Région s’est dotée des dispositifs Contrat Transmission-Reprise et Pass Reprise, qui 

participent au financement des projets de cession et de reprise. Depuis 2018, plus de 

600 entreprises ont été aidées pour un montant de près de 20 M€. Là encore, ce dispositif a 

démontré son utilité pendant la crise. Ainsi, de septembre 2020 à juillet 2021, 

232 entreprises ont été aidées à hauteur de 7,4 M€. En 2022, la politique de soutien à la 

transmission-reprise est maintenue.  
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Répartition des Contrats Transmission-Reprise et Pass Reprise par EPCI 

 

Depuis 2018, la Région a lancé des AAP Entrepreneuriat première (2018) et deuxième 

générations (2019-2021) qui ont produit des effets significatifs : - 1/3 des entreprises créées 

annuellement en Occitanie sont accompagnées, suivies et conseillées via les opérateurs de 

proximité sélectionnés et financés par ces AAP, - 20 000 créateurs-repreneurs/an bénéficient 

de l’accompagnement via les AAP ; - 80% de ces jeunes entreprises poursuivent leur activité 

et se développent au bout de 3 ans contre moins de 50% si elles ne sont pas 

accompagnées. 2022 sera l’année du renouvellement de ces AAP Entreprenariat 

triennaux et structurants pour l’économie de proximité de nos territoires.  

 

L’Occitanie est résolument proactive pour l’Economie Sociale et Solidaire. C’est une 

priorité identifiée dans le Schéma Régional du Développement Economique d’Innovation et 

d’Internationalisation (SRDEII). Avec l’élaboration du Plan ESS 2018-2021 adopté fin 

novembre 2018, la Région a confirmé sa volonté et renouvelé ses engagements en faveur 

du modèle de l’économie sociale et solidaire. 

 

A travers son soutien à l’Economie Sociale et Solidaire, la Région a pour ambition de 

stimuler la création d’entreprises ou d’activités qui adhèrent aux valeurs de l’économie 

sociale et solidaire à savoir : - une finalité d’utilité sociale dans un projet économique, - une 

gouvernance démocratique, un respect des salariés et des citoyens, un respect de 

l’environnement et une gestion éthique. La Région dispose désormais d’une offre 

d’accompagnement des entreprises de l’ESS sur tout le territoire. De plus, la YESS Pro 

permet de former - tout au long de l’année - en présentiel et en distanciel - le réseau des 

développeurs aux problématiques des entreprises de l’ESS et à la manière de les 

accompagner. Enfin, les premières actions de sensibilisation et de promotion de l’ESS sont 

organisées au sein de La Cité de Toulouse fin 2021. Toutes ses actions structurantes sont 

poursuivies en 2022. 
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L’ECONOMIE TOURISTIQUE 

 

Le tourisme est une activité majeure pour le territoire régional. Deuxième industrie de la 

région, il devance l’aéronautique, le spatial et le BTP et se situe derrière l’agro-alimentaire et 

l’agriculture. Les principaux chiffres clés de ce secteur sont les suivants : 

 

Un secteur économique majeur 

 

- 15,9 Milliards € de consommation touristique (soit 10% du PIB régional), 

- 99 000 emplois dans les activités caractéristiques sur tourisme soit 7% de l’emploi salarié 

total en Occitanie, 

- 1,42 Milliard € d’investissement annuel en moyenne. 

 

Une fréquentation touristique significative 

 

- 208 millions de nuitées touristiques, y compris intra régional, 

- 1ère région thermale : 183 000 curistes en 2019 et plus d’1 million de prestations bien-être 

à la journée, 

- 5,6 nuits : c’est la durée moyenne de voyages des Français en Occitanie (4,6 nuits au 

niveau national), 

- 1ère région en nuitées dans l’hôtellerie de plein air : 26,5 millions. 

 

Une offre touristique variée et leader pour certaines filières 

 

- 1ère région de France en nombre de résidences secondaires avec 550 000 logements 

correspondant à 2,7 millions de lits touristiques, 

- 1ère région de France en nombre d’établissements labellisés Qualité Tourisme / Qualité 

Occitanie Sud de France avec près de 1 300 établissements, 

- 2ème région en capacité d’hébergements marchands avec 754 000 lits (15% de la 

capacité nationale), 

- 1ère région en hôtellerie de Plein Air avec 17% de la capacité nationale, 

- Lourdes est la 2ème ville touristique en France en nombre de chambres d’hôtels derrière 

Paris. 

 

L’Occitanie a engagé la mutation des politiques touristiques avant la crise sanitaire, en 

s’appuyant sur une approche durable, responsable et solidaire notamment via le 

développement du tourisme de proximité, du tourisme 4 saisons et de l’exemplarité sociale 

et environnementale des équipements touristiques. Ainsi ont été mis en œuvre la politique 

des Grands Sites d’Occitanie, les dispositifs d’aide aux entreprises touristiques et structures 

du tourisme social et solidaire, les actions en faveur de l’innovation, la refonte de la 

gouvernance du Comité Régional du Tourisme et des Loisirs, la stratégie montagne avec la 

structuration de la Compagnie des Pyrénées et de l’Agence des Pyrénées, le développement 

de la Grande Itinérance… 

 

Le tourisme, quelles que soient les filières (hébergement, activités de loisirs, thermalisme, 

tourisme d’affaires et évènementiel, restauration, etc.), fait partie avec le thermalisme et le 

bien être des secteurs les plus impactés par la crise. 
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Les résultats de la saison estivale 2021 ont toutefois été globalement bons grâce à une 

adaptation des professionnels au contexte de crise, à un soutien financier massif et des 

actions de promotion et de communication d’ampleur initiés par la Région, qui ont contribué 

à renforcer les clientèles régionales et nationales et à permettre aux entreprises de passer le 

cap estival. 

 

Objectifs poursuivis à court et moyen terme 

 

La Région, en 2022, construira son nouveau schéma de développement du tourisme et des 

loisirs 2022-2028 en cohérence avec Occitanie 2040 et le Pacte Vert pour l’Occitanie. 

 

Ce nouveau schéma sera travaillé en lien avec les habitants et l’ensemble des acteurs 

locaux concernés afin d’enclencher de nouvelles dynamiques économiques locales au plus 

près des besoins des acteurs, des citoyens et des touristes, sur des logiques intégrées 

prenant appui sur les richesses économiques locales notamment le tourisme, l’agriculture, 

l’agroalimentaire le commerce, l’artisanat et l’artisanat d’art. 

 

Les actions seront résolument engagées en faveur d’un développement durable et 

responsable favorisant un développement équilibré des territoires et l’adaptation à la 

transition écologique, tout en continuant d’accompagner les professionnels du secteur dans 

la relance de leur activité. 

 

Les habitants d’Occitanie, bénéficiaires et acteurs de la politique régionale en faveur 

du tourisme et du thermalisme 

 

La crise sanitaire a fait la démonstration de l’attirance forte des habitants d’Occitanie pour 

leur région. Les dispositifs de soutien aux départs en vacances et aux mobilités pour tous 

seront ajustés en prenant appui sur les retours d’expérience de la Carte Occ’ygène. 

 

Le travail de promotion du CRTL à destination des clientèles régionales pour le 

développement des activités de loisirs en Région sera poursuivi répondant ainsi aux 

aspirations des citoyens de profiter des offres touristiques au plus près de chez eux. 

 

Une gouvernance forte au service d’une compétence partagée 

 

L’activité touristique est prise en compte par l’ensemble des politiques régionales, qu’elles 

soient territoriales ou thématiques. 

 

Parce que ce secteur est une compétence partagée voulue par la loi NOTRe, le 

développement de l’activité touristique rend nécessaire un travail partenarial avec les 

territoires, les entreprises et les filières. 

 

Ainsi, la Région renforcera la mise en œuvre de stratégies et d’actions coordonnées avec les 

collectivités territoriales, l’Etat et les acteurs économiques en s’appuyant sur : 
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➢ Les Sites Occitanie Sud de France, vers de nouveaux projets de territoires 

touristiques 

 

La politique des Grands Sites d’Occitanie a été fondée sur la préservation et la valorisation 

des ressources patrimoniales et a donné lieu à la création d’un véritable réseau de 

41 destinations touristiques d’exception. 

 

La Région lancera une nouvelle génération de projet de territoires touristiques en lien avec 

l’équité territoriale, l’inclusion des visiteurs, la résilience des territoires et des constructions. 

Ces territoires touristiques pourront être ceux des GSO, des stations thermales, littorales et 

de montagne, ainsi que les pôles de plein nature.  

 

L’évolution de cette politique visera à : 

 

- intégrer les habitants et les acteurs des territoires dans la construction de la nouvelle 

feuille de route des territoires touristiques, 

- déployer des outils numériques de gestion et de réorientation des flux sur l’ensemble de 

la zone d’influence du GSO et des territoires touristiques pour éviter les effets de 

concentration, 

- renforcer l’effet « collection » et assurer la diffusion de la fréquentation touristique au sein 

et entre destinations d’Occitanie dans un objectif d’équilibre des territoires et 

d’anticipation de phénomènes de sur fréquentation touristique, 

- maintenir une communication et une promotion renforcées des territoires. 

➢ Les partenariats avec les EPCI et les Conseils Départementaux 

 

Le nouveau schéma régional de développement du tourisme et des loisirs posera le cadre 

de la gouvernance du tourisme en Région avec les collectivités territoriales et également 

entre le CRTL, les Agences Départementales du Tourisme et les Offices du Tourisme. 

 

➢ Ingénierie au service des stratégies et projets touristiques 

La Région poursuivra en 2022 les actions visant à accompagner les projets touristiques qui 

s’inscriront dans le Pacte vert pour l’Occitanie et, pour cela, déploiera une ingénierie 

financière à travers le Fonds Tourisme créé en 2019 et son compartiment relance créé en 

2021 afin de soutenir les fonds propres des entreprises. 

 

Cette ingénierie financière a un effet levier pour les opérations d’envergure et permet d’en 

accélérer la réalisation. 

 

Outre la dimension financière, en lien avec l’Etat, plus particulièrement Atout France et la 

Banque des territoires, la Région participe à l’ingénierie mise en œuvre pour faire émerger 

des projets stratégiques et dans le cadre d’une expérimentation nationale. Suite à la crise 

sanitaire, le soutien en ingénierie dans ce cadre partenarial a été étendu plus 

particulièrement pour l’élaboration et la mise en œuvre du Plan Lourdais qui se poursuivra 

en 2022. 
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L’ingénierie de projet sera également développée en faveur des établissements du 

thermalisme bien être fortement impactés par la crise. Au-delà des projets de centre 

thermaux, il s’agira de développer des stations thermales attractives et modernes. 

 

➢ Développer les politiques touristiques en faveur du littoral et de la Montagnes / 

Plans littoral 21 et Montagnes, en synergie avec les politiques régionales 

sectorielles et territoriales 

La stratégie marketing touristique du littoral élaborée par le CRTL, en concertation avec les 

acteurs, se déploiera en 2022 avec la mise en œuvre du contrat de destination. 

 

En complément la Région poursuivra ses actions en termes de structuration touristique des 

destinations en lien étroit avec les actions du Plan Littoral 21. Une attention marquée sur la 

préservation des paysages et des ressources sera au cœur des projets. 

 

Le Plan Montagnes sera déployé dans les Pyrénées et le Massif Central en prenant en 

compte leurs spécificités en termes de pratiques touristiques. Ingénierie de projets, 

ingénierie et aides financières seront mises en œuvre en appui des politiques territoriales. Le 

contrat de destination Pyrénées sera formalisé et les premières actions seront mises en 

œuvre. 

 

L’Agence des Pyrénées, opérationnelle depuis le début de l’année 2021, déploiera ses 

actions sur l’ensemble du massif avec une approche globale des projets et des territoires. 

 

De même l’action de la Compagnie des Pyrénées sera renforcée en 2022 pour se déployer 

sur l’ensemble du massif et la structuration d’une offre montagne novatrice de de qualité. 

 

➢ Déployer la politique touristique en faveur du thermalisme  

 

Avec 28 stations thermales et près de 190 000 curistes accueillis chaque année, la Région 

Occitanie est la 1ère région thermale française. Le thermalisme génère 6 millions de nuitées 

représentant 120 M€ de retombées économiques sur le territoire et 2 000 emplois directs. 

 

La Région a voté le 16 juillet 2020 le Plan de relance et de Transformation de la filière 

thermale et bien être qui s’articule autour de cinq enjeux : 

- créer de véritables destinations thermales responsables du point de vue social et 

environnemental, 

- développer des mécanismes financiers d’investissements et de capitalisation permettant 

notamment à des communes ou EPCI de rénover leurs établissements thermaux, 

- innover et trouver de nouvelles offres et positionnements au croisement du thermalisme 

médical et du bien-être, corrélés à un renforcement des dispositifs de soutien financier à 

l’innovation, 

- renforcer les outils opérationnels d’animation et de promotion de la filière en prenant en 

compte l’ensemble des composantes de l’attractivité touristique (établissements 

thermaux, accessibilité et mobilité, activités extérieures à la cure, hébergements, etc.) 

 

La Région mettre en œuvra des contrats de territoire touristiques thermaux afin de conforter 

l’attractivité des stations concernées et les accompagner dans la relance de leur activité. 
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➢ Poursuivre la mise en œuvre des actions de promotion communication  

 

Le CRTL maintiendra ses actions au plus près des besoins des acteurs et des filières afin de 

relancer et conforter l’attractivité touristique de la destination. Il contribuera aux côtés de la 

Région à la mutation de l’offre touristique régionale vers un tourisme durable et responsable 

et animera le réseau des agences départementales du Tourisme et Offices de tourisme. 

 

LES MOBILITES ET INFRASTRUCTURES 

 

➢ La mise en œuvre des dix chantiers issus des Etats Généraux du Rail et de 

l’Intermodalité (EGRIM) 

 

- La convention d’exploitation du service ferroviaire liO 

 

La convention de service public ferroviaire régional de transport de voyageurs entrée en 

vigueur en 2018 a réaffirmé la volonté de la Région d’améliorer la qualité de service sur la 

durée, ainsi que la performance environnementale, tout en faisant l’objet d’une trajectoire 

financière maîtrisée sur le long terme avec un développement de l’offre à hauteur de +11% 

et une volonté marquée de poursuivre la forte croissance de fréquentation attendue sur le 

réseau liO. 

 

Une clause de rendez-vous à mi-parcours est inscrite au contrat. Dans un contexte incertain 

marquée par la crise sanitaire, cette clause n’a été activée qu’embryonnairement en 2021. 

Les échanges devront être poursuivis en 2022 afin de préciser les ambitions et objectifs 

assignés à SNCF Voyageurs pour les années à venir. 

 

- La pérennisation et l’amélioration des infrastructures ferroviaires, routières et 

aéroportuaires 

 

La régénération/pérennisation des Lignes de Desserte Fine du Territoire (LDFT) 

 

L’état préoccupant des LDFT risque de se traduire, à moyen terme, par des suspensions de 

circulations, voire des fermetures de lignes et se traduit déjà à court terme par des incidents 

pouvant occasionner des baisses de ponctualité. 

 

Les modalités de gouvernance de ces investissements avec SNCF Réseau prévoient un 

effort financier continu à horizon 2028 (1,4 Md€ au total). Cet effort se matérialise par la 

conclusion annuelle de vagues de conventions de financement destinées à financer ces 

projets en fonction de leurs différents stades d’avancement. Le cadre de ces financements 

par la Région, un vaste plan en faveur du rail, doté d’une participation régionale de 800 M€ 

sur 10 ans a été signé par la Région et la SNCF et marque marquant l’ambition et les enjeux 

des LDFT pour l’équité de nos territoires et le concours à la transition énergétique. 

 

  



31 
 

- Les projets de réouverture de lignes 

 

Rive Droite du Rhône 

 

A la suite du soutien renouvelé de la Région au projet et des fortes attentes exprimées lors 

de l’enquête publique fin 2019, la ligne Rive Droite du Rhône, reliant Pont Saint-Esprit à 

Avignon, fera l’objet d’une réouverture partielle aux voyageurs au second semestre 2022. 

Les gares de Pont St Esprit et Bagnols-sur-Cèze seront desservies quotidiennement par des 

circulations commerciales, ainsi que Remoulins pour les dessertes événementielles. La 

Région finance les adaptations en gares nécessaires à cette réouverture complète qui reste 

programmée à l’horizon 2025-2026.  

 

Montréjeau-Luchon et Alès-Bessèges 

 

Ces deux lignes ont été identifiées comme prioritaires lors des EGRIM et doivent faire l’objet 

d’une reprise en gestion par la Région, dans le cadre des nouvelles dispositions de l’article 

172 de la Loi d’Orientation des Mobilités (LOM). Une convention précisant les modalités du 

transfert devra être conclue dans le courant de l’année 2022. La Région réalisera les études 

et engagera la phase travaux sur l’infrastructure ainsi que les quatre points d’arrêt de la ligne 

Montréjeau-Luchon. Les études de projet pour la ligne Alès-Bessèges débuteront également 

en 2022. 

 

Carcassonne-Limoux-Quillan et Rodez-Séverac 

 

Les études d’avant-projet et de projet relatives à la réouverture de la ligne Limoux-Quillan 

seront poursuivies en 2022, sur les domaines gares et/ou infrastructures. 

 

- Les infrastructures routières 

 

Les Départements bénéficieront dans le cadre de leur politique d’infrastructures routières du 

dispositif régional de soutien au Réseau Routier d’Intérêt Régional. La Région participera 

également au financement du réseau routier national dans le cadre du CPER. Elle 

participera, par ailleurs, au financement de l’autoroute Toulouse-Castres. 

 

- Les infrastructures aéroportuaires 

 

En 2022, la Région poursuivra l’accompagnement des aéroports régionaux et l’aide au 

développement. 

 

Plus particulièrement pour les trois aéroports de Carcassonne, Perpignan et Tarbes, la 

Région contribuera dans le cadre de la Société Publique Locale Aéroportuaire Régionale 

(SPLAR) au développement et au suivi de leur exploitation.  

 

Les travaux de mises aux normes et de modernisation sur l’aéroport de Carcassonne, dont 

la Région est intégralement propriétaire, permettront en 2022 la mise en service de la jetée 

et de la nouvelle salle d’arrivée.  
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- Les grands projets de lignes nouvelles 

 

Les deux grands projets GPSO et LNMP, ainsi que le projet LNPCA dans la région voisine, 

forment un corridor reliant Bordeaux à Nice, c’est-à-dire la moitié des dix plus grandes villes 

de France situées sur un arc européen passant par notre Région et reliant l’Espagne à 

l’Italie. 

 

Le Grand Projet Ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) 

 

L’adoption d’un protocole de financement entre les différents partenaires devra permettre la 

constitution d’une société de financement dotée de ressources fiscales propres. Cette 

possibilité introduit par la LOM doit faire l’objet d’une ordonnance. La date limite d’adoption 

de cette ordonnance, initialement prévue fin 2021, a été prorogée de 4 mois supplémentaires 

du fait de la crise sanitaire, soit une date butoir fixée en avril 2022. 

 

La Région contribuera par ailleurs au financement des études et acquisitions foncières 

nécessaires à la réalisation du projet. 

 

Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan (LNMP) 

 

La Région porte la réalisation de la ligne nouvelle reliant le Nord et l'Est de l'Europe à la 

péninsule ibérique, via le corridor méditerranéen identifié comme prioritaire dans le Réseau 

Transeuropéen de Transports (RTE-T). 

 

L’adoption en 2021 du protocole de financement était un préalable au lancement de 

l’enquête publique de la première phase de la LNMP entre Montpellier et Béziers en 2022 

ainsi qu’à la création d’une société de financement dotée de ressources fiscales propres. 

 

Pour ce projet aussi, la Région poursuivra le financement des études et acquisitions 

foncières nécessaires à sa réalisation. 

 

➢ De nombreux dispositifs pour une politique de mobilité ambitieuse 

 

- Généralisation du dispositif +=0 pour les jeunes sur le réseau des 

trains liO 

 

Après le lancement de l’expérimentation de la gratuité pour les jeunes de 18 à 26 ans sur 

son réseau de trains liO, la Région a décidé de généraliser ce dispositif inédit en France 

« +=0 ». Il permet aux jeunes de voyager gratuitement dès 11 allers-retours par mois, dans 

une logique de fidélité sans engagement selon un principe simple : plus je voyage, moins je 

paye et ce jusqu’à la gratuité. 

 

- Le matériel roulant affecté aux transports régionaux : rénovation et 

verdissement 

 

Pour satisfaire sa politique de développement du transport ferroviaire régional, la Région 

Occitanie prolonge ses investissements dans les programmes de maintenance et de 
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modernisation des rames en circulation ; l’objectif est de prolonger la durée de vie du parc, 

en optimisant les moyens existants. 

 

Les 83 rames de série AGC arrivent à « mi-vie » (20 ans), et une rénovation technique 

lourde ainsi qu’une modernisation des espaces sont nécessaires. Les objectifs majeurs de 

l’opération sont d’augmenter la capacité d’emport et d’offrir des aménagements intérieurs 

avec des matériaux rénovés et conformes aux nouveaux usages des voyageurs. Les études 

sur le traitement d’une première tranche d’une quinzaine de rames sont en cours. Une 

deuxième tranche sera initiée en 2022. 

 

Afin de garantir la pérennisation du matériel historique du Train Jaune au-delà de 2020, la 

Région financera un programme de grosses réparations (2021-2023).  

 

Engagée dans une démarche de verdissement du parc de matériels, la Région a initié un 

projet d’hybridation d’un Régiolis bimode. La mise en service commerciale de la rame pilote 

doit intervenir en 2022. 

 

- Les Pôles d’Echanges Multimodaux et la reprise de bâtiment de 

gares 

 

La Région, cheffe de file de l’intermodalité depuis les lois MAPTAM et NOTRe, a souhaité, 

au terme des EGRIM organisés en 2016, retenir un certain nombre de priorités pour 

construire la mobilité de demain. La multiplication des PEM apparaît ainsi comme une 

véritable réponse à l’objectif de réduire l’utilisation du véhicule individuel. 

 

En 2022, des études pré-opérationnelles et opérationnelles seront conduites notamment 

pour les PEM de Sète, Brax, Carcassonne, Montastruc et Narbonne. Certains PEM entreront 

par ailleurs en phase travaux, notamment sur les communes de Saint-Génies, Millau, 

Vergèze et Vauvert. 

 

Par ailleurs, la Région a acheté en 2020 la gare de Figeac, incendiée en 2018. Les travaux 

s’achèveront fin 2022. L’ambition pour cette gare est d’offrir un véritable bouquet de 

services, en vue de la simplification de l’usage des services publics et de la réduction de la 

fracture territoriale. Le bâtiment accueillera également la Maison de Région. 

 

S’agissant du projet de construction du nouveau bâtiment Halle des Transports, véritable 

Pôle d’Echange Multimodal situé à Toulouse Marengo dans le cadre de Matabiau-Quais 

D’oc, l’attribution du concours d’architecture et le démarrage des études techniques 

interviendront en 2022.  

 

- Les Nouvelles Mobilités, l’accès aux modes doux et aux véhicules 

propres 

 

Suite notamment aux expérimentations menées, la Région définira les modalités de son 

intervention en faveur du développement du covoiturage. 

 

La Région maintiendra son dispositif d’aide à destination des particuliers pour l’acquisition de 

véhicules d’occasion électriques ou hybrides rechargeables ainsi que de vélos à assistance 
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électrique neufs. Le dispositif pour les collectivités et parcs naturels sera également 

prolongé. 

 

Elle accompagnera également les communes et EPCI en faveur de la création de pistes 

cyclables du quotidien avec notamment le financement de l’amélioration du franchissement 

de l’Hers A621 sur Toulouse, de la voie verte entre Saint-Gely du Fesc et Montpellier et de la 

liaison entre le PEM et le lycée Simone Veil à Gignac.  

 

➢ Transfert effectif de la compétence transport du Département de la 

Haute-Garonne 

 

Lors du transfert de la compétence transport défini par la loi NOTRe, le Département de la 

Haute-Garonne, en charge des transports scolaires et lignes régulières, mais aussi des 

transports scolaires du SMTC Tisséo, avait souhaité poursuivre l’exercice de cette 

compétence par délégation de la Région. A l’issue de ces cinq années de délégation, la 

Région est à présent en mesure de récupérer l’exercice de cette compétence et ses 

nombreux enjeux sur le territoire de la Haute-Garonne. 

 

Dès le 1er janvier 2022, la compétence des transports scolaires et des lignes régulières hors 

périmètre Tisséo, sera exercée par la Région avec le transfert d’une partie des agents de la 

direction des transports du département qui intègreront le nouveau Service Régional des 

Mobilités (SRM31), achevant ainsi l’harmonisation du service public Régional des mobilités.  

 

➢ Harmonisation du règlement des transports scolaires 

 

La Région a engagé, par phases, dès la rentrée 2018, l’harmonisation de la règlementation 

des transports scolaires (héritage de 13 règlements différents issus des Départements), en 

concertation avec les partenaires du transport scolaire que sont les représentant des Maires, 

des Conseils départementaux, des parents d’élèves, des transporteurs et de l’Education 

Nationale, réunis au sein des commissions départementales des transports scolaires. 

 

La rentrée scolaire 2022 doit marquer, la finalisation de ce processus avec l’adoption d’un 

règlement régional harmonisé. Guidé par le double objectif de préserver l’égalité de 

traitement des usagers à l’échelle régionale tout en tenant compte de la grande diversité des 

territoires d’Occitanie, ce nouveau règlement pourra faire l’objet de mesures 

d’accompagnement, notamment en faveur du développement de l’écomobilité scolaire pour 

la promotion des mobilités douces pour les déplacements de courte distance, ou encore en 

faveur de l’accompagnement des plus jeunes écoliers, dans un souci de sécurité accrue. 

 

➢ Poursuivre l’harmonisation de l’offre de lignes régulières de 

transport de voyageurs par autocar du réseau liO 

 

Faisant le choix d’une politique forte de développement des mobilités du quotidien pour 

répondre aux enjeux environnementaux, sociaux et démographiques, au service de la 

population, la Région Occitanie a engagé une harmonisation des treize réseaux de transport 

pour créer le Service Régional des mobilités dénommé liO. 
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La majeure partie des 370 lignes du réseau de transport routier régulier de voyageurs a été 

réorganisée. L’année 2022 sera consacrée à la refonte des lignes en Lozère et en Tarn-et-

Garonne. 
 

Parallèlement, afin de favoriser l’appropriation du réseau liO par les usagers, la Région 

améliorera leurs conditions d’accueil par l’aménagement et la mise en accessibilité des 

points d’arrêt, ainsi que leur entretien-maintenance. 

➢ Digitalisation du service régional des mobilités liO 
 

Dès le transfert de compétence Transport des Départements à la Région Occitanie, la 

Région s’est engagée dans l’harmonisation de sa politique Transport, afin d’apporter des 

services cohérents et homogènes sur l’ensemble du territoire.  

 

Conformément aux EGRIM, l’objectif consiste à faciliter l’appréhension et l’utilisation des 

systèmes de transport par les usagers, en développant la vente en mobilité, ainsi que le titre 

de transport dématérialisé, la mutualisation et la publication des données transport sur des 

canaux à forte visibilité pour le public. 

 

Toujours dans un but de simplification pour l’usager et dans un contexte d’évolution 

technologique constante, il est proposé d’aller plus loin en remplaçant dès 2022 l’appli liO 

par une application plus moderne et performante, évoluant vers un Maas (Mobility as a 

service) en intégrant progressivement l’ensemble des solutions de mobilité présentes sur le 

territoire régional. Cette démarche nécessitera bien entendu de faire vivre un partenariat fort 

avec les acteurs du territoire, en particulier les autorités organisatrices urbaines de la 

mobilité, dans le cadre notamment du GART Occitanie. 

 

Enfin, la maîtrise de son réseau constitue un enjeu fort pour la Région Occitanie, afin de 

l’adapter aux évolutions démographiques et des habitudes de déplacement. A ce titre, il est 

proposé la généralisation d’un système billettique tant sur les lignes régulières que sur les 

services de transport scolaire du réseau liO, en vue de suivre la fréquentation du réseau, de 

contribuer à lever les barrières entre réseaux auxquelles sont confrontées les usagers et 

d’améliorer encore la sécurité du transport des élèves. 
 

➢ La relance du fret ferroviaire 
 

La Région s’est engagée pour la réouverture aux circulations fret de la ligne Auch-Agen, 

stratégique pour l’acheminement céréalier des exploitations agricoles du Gers, dans le cadre 

du chantier 9 des EGRIM. Le projet prendra la forme d’une Société d’Economie Mixte à 

Opération Unique (SEMOP) dont seront actionnaires la Région Occitanie, la Région 

Nouvelle Aquitaine - associées au sein d’un syndicat mixte - et un ou plusieurs partenaires 

privés. 
 

Le principe du transfert de la ligne a été validé, ainsi que la création du syndicat mixte 

associant les deux régions. La Région lancera les études techniques et environnementales 

préalables aux travaux ainsi que les études portant sur le montage financier et la création de 

la SEMOP. S’agissant de la remise en service de la ligne ferroviaire Bagnères de 

Bigorre/Tarbes, les études pré-opérationnelles seront conduites. 
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L’EAU ET LA PREVENTION DES RISQUES 

 

Face au défi climatique renforçant la crise de l’eau à l’échelle mondiale, la transition 

écologique et énergétique constitue un engagement fort de la Région, traduit notamment 

dans de grandes stratégies régionales, dans les CPER et dans le Programme FEDER 

Occitanie 21-27. 

  

La gestion durable et concertée de l’eau, la préservation des milieux aquatiques et la 

prévention des risques naturels, au premier titre desquels les inondations, sont des sujets 

cruciaux pour parvenir à un aménagement durable et équilibré du territoire. Ces enjeux se 

manifestent de manière contrastée en fonction des conditions hydro-géographiques propres 

à chaque territoire, mais n’en sont pas moins présents, à des degrés divers sur toute la 

région.  

 

Leur prise en compte est une nécessité pour assurer la sécurité des populations face aux 

sécheresses et aux inondations, le bon fonctionnement des milieux aquatiques et la 

pérennité des services qu’ils rendent, ainsi qu’un développement économique durable du 

territoire - en particulier agricole, mais aussi touristique. 

 

Les orientations fondamentales proposées en 2022 viseront à répondre aux objectifs que la 

Région s’est fixée dans sa Stratégie eau, ainsi que dans son Pacte vert, en vue de la mise 

en œuvre du Service public régional de l’eau (SPRE) : 

 

- apporter des réponses concrètes aux enjeux actuels de la ressource en eau 

- préserver la qualité des ressources et milieux aquatiques régionaux 

- privilégier les actions contribuant à une gestion intégrée de l’eau 

- prévenir et réduire les risques d’inondations  

- sensibiliser le plus grand nombre aux enjeux de l’eau en Occitanie et construire une 

culture commune de l’eau 

- renforcer la gouvernance régionale. 

 

La gestion de l’eau est une nécessité absolue dans notre région. Bien que disposant de 

ressources importantes, elle est concernée par des épisodes de sécheresse grave. Ses 

ressources locales sont menacées par les pollutions, l’artificialisation et la surexploitation. 

Elle est également régulièrement touchée par des épisodes d’inondation, malheureusement 

parfois mortels.  

 

Le changement climatique en cours, d’après les études prospectives disponibles va 

accentuer cette tension sur les ressources et jouer sur la fréquence et l’intensité des 

événements extrêmes (sécheresse, canicule et inondations). 

 

L’importance de ces enjeux justifie les engagements forts qui ont été pris par la Région dans 

les Contrats de Plan Etat-Région (CPER), dans les Contrats de Plan interrégionaux (Plan 

Garonne et Plan Rhône) ainsi que dans les programmes européens FEDER et FEADER. 

Elle explique également la forte implication de la Région dans la sécurisation de 

l’approvisionnement en eau au travers de son réseau hydraulique régional, concédé à BRL, 

et de son projet d’extension Aqua Domitia. Elle justifie enfin, l’accompagnement de la Région 
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en faveur de nombreuses initiatives territoriales : contrats de rivières, Schémas 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux, Programmes d’Action de Prévention des 

Inondations... 

 

La croissance démographique de la Région est un défi supplémentaire face aux enjeux de la 

raréfaction de la ressource en eau et de l’aggravation des risques. 

 

La Région, de par son ampleur géographique, son implication historique - elle a été en 2008, 

la première Région à reprendre un réseau hydraulique de l’Etat, celui confié à BRL - doit 

légitimement participer à une gouvernance régionale de l’eau, sur les deux grands bassins 

hydrographiques (Rhône-Méditerranée d’une part et Adour Garonne d’autre part). C’est en 

ce sens qu’a été constituée notamment l’Entente pour l’eau du grand sud-ouest (G4) avec 

l’Etat, la Région Nouvelle–Aquitaine et l’Agence de l’eau Adour-Garonne, autour des enjeux 

stratégiques de gestion sur le versant atlantique de la Région. 

 

La politique de la Région en matière d’agriculture, d’agroalimentaire et de forêt s’inscrit dans 

les orientations du volet agricole du schéma régional de développement économique 

d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). Les politiques régionales mises en œuvre en 

faveur de ce secteur sont adossées aux deux programmes de développement rural (Feader) 

2014-2020. 

 

Chiffres clés de l’activité 

 

- 330 000 hectares irrigués en région Occitanie, soit 10% de la Surface Agricole Utile 

(SAU), 

- un prélèvement annuel de 660 Mm3 (soit plus de 30 % des prélèvements annuels totaux, 

tous usages confondus), 

- près de 60% du territoire régional présente un déficit quantitatif, 

- 140 Mm3 économisés depuis 2007 par la modernisation des réseaux d'irrigation existants 

ou la substitution des prélèvements agricoles.  

 

Politiques publiques mises en œuvre  

 

L’année 2022 verra d’une part la poursuite de programmes désormais bien engagés et 

reconnus par les acteurs des territoires : poursuite de la mise en œuvre du Plan 

d’Intervention Régional pour l’Eau, agissant sur la ressource, les milieux et les risques, ainsi 

que la mobilisation optimale des crédits européens pour accompagner ces politiques 

régionales. Cette poursuite des politiques se fera dans le cadre spécifique d’une première 

année d’exécution des Programmes de développement rural européens et dans la mise en 

œuvre du Pacte vert via la construction du Service Public Régional de l’Eau. 

 

Ces politiques, construites en concertation étroites avec les acteurs, partenaires et les 

citoyens devront impliquer ces derniers. C’est dans ce sens qu’un des premiers budgets 

participatifs « Ma solution pour le Climat » a été engagé par la Région. 

 

  



38 
 

En matière de gestion durable de la ressource en eau 

 

À la suite de la démarche régionale H2O 2030 lancée en 2016, dans le cadre d’une large 

concertation, la Région a voté en 2018 sa Stratégie régionale pour l’eau, à laquelle sont 

adossés un plan d’action régional pour l’eau ainsi qu’une politique d’intervention visant les 

3 axes, relatifs à la gestion durable de la ressource, au risque inondation, à la préservation 

des milieux aquatiques, afin de répondre aux enjeux de l’eau sur le territoire d’Occitanie. 

 

Elle vise à sécuriser les besoins en eau des territoires (en s’appuyant notamment sur le 

réseau hydraulique concédé à BRL), à garantir à tous une ressource de qualité et à 

préserver les milieux aquatiques. 

 

Cette stratégie est pleinement intégrée au volet « eau » du SRADDET. 

 

Cette politique est menée conjointement avec nos grands partenaires que sont les Agences 

de l’eau, l’Etat et les Régions limitrophes. En particulier, sur le cas du bassin versant de la 

Garonne, la Région Occitanie se joint à la Région Nouvelle Aquitaine, à l’Etat et à l’Agence 

de l’eau Adour-Garonne au sein d’une Entente pour l’eau du grand sud-ouest (G4) pour 

piloter conjointement une stratégie commune pour ce bassin qui sera très impacté par les 

effets du changement climatique. 

 

Après la finalisation de la tranche 3 visant au bouclage complet du système en 2021, la 

Région et son concessionnaire BRL entameront les travaux du « Maillon Minervois ». 

 

2022 verra la poursuite des échanges préalables au projet de transfert de propriété, proposé 

par l’Etat à la Région, des concessions Neste - rivières de Gascogne, concédée à la CACG, 

dans l’objectif d’une finalisation des conditions, notamment juridiques et financières, en vue 

de leur reprise. En parallèle, suite à l’avance accordée par la Région à la CACG en 2020, un 

travail est à poursuivre en 2022 avec les partenaires pour le déploiement d’un nouveau 

projet stratégique de la SEM, qui permettra l’engagement d’un plan d’investissement. 

 

2022 constituera en outre la première année pleine de mise en œuvre du protocole d’accord 

tripartite qui lie la Région aux deux sociétés concessionnaires BRL et CACG, dans l’objectif 

de constituer à terme un Réseau Hydraulique Régional exemplaire en matière de gestion 

globale et durable de la ressource en eau sur le territoire d’Occitanie, qui sera l’un des 

projets phares du SPRE dont la création a été actée dans le cadre du Pacte vert. 

L’association de l’ensemble des acteurs concernés, ainsi que du grand public, à la prise en 

compte de cet enjeu crucial constituera de plus un objectif essentiel dans le cadre de cette 

démarche. 

 

La Région honorera également les engagements pris dans les Contrats de Plan Etat-Région, 

par exemple au travers de son soutien à l’élaboration, l’animation et la mise en œuvre des 

contrats de rivières et des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux, ou encore aux 

actions permettant de réduire les pollutions des eaux par les phytosanitaires. 

 

En matière d’eau agricole  

 

- 330 000 hectares irrigués en région Occitanie, soit 10% de la Surface Agricole Utile (SAU), 
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- un prélèvement annuel de 660 Mm3 (soit plus de 30 % des prélèvements annuels totaux, 

tous usages confondus), 

- près de 60% du territoire régional présente un déficit quantitatif, 

- 140 Mm3 économisés depuis 2007 par la modernisation des réseaux d'irrigation existants ou 

la substitution des prélèvements agricoles.  

 

Dans un contexte prégnant de changement climatique, l’eau agricole est un enjeu de premier 

plan en Occitanie pour maintenir et augmenter la compétitivité des exploitations et la qualité 

de leur production. Inégalement répartie sur le territoire régional, son accès a été facilité par 

la mise en place d’Aqua Domitia sur la partie Est. La partie Ouest reste confrontée à 

d’importantes difficultés malgré certains systèmes efficients (Neste…) et fait l’objet 

d’attentions particulières en matière de stockage notamment (Entente G4, Projets de 

Territoires de Gestion de l’Eau). Face à la diminution de la ressource, les économies d’eau 

et son utilisation rationnelle accompagnent désormais la nécessaire transition 

agroécologique. 

 

Afin de répondre aux attentes et aux besoins du territoire régional en matière de gestion 

quantitative de l’eau en agriculture (extension-création de retenues individuelles ou 

collectives, création extension de réseaux d’irrigation...), la Région a développé dans le 

cadre de la programmation FEADER une politique ambitieuse pour faire face au changement 

climatique et maintenir une agriculture diversifiée et compétitive. 

 

La ressource en eau est un enjeu stratégique majeur pour l’Occitanie. La Région devra non 

seulement sécuriser l'approvisionnement en eau de ses populations mais aussi celui des 

activités économiques qui en dépendent, en premier lieu l’agriculture, tout en assurant la 

préservation des milieux aquatiques. 

 

Sécuriser l’hydraulique en agriculture 

 

En 2022, la Région poursuit son engagement pour un développement raisonné de 

l’utilisation de l’eau en agriculture, à travers la deuxième année de transition des 

programmes de développement rural. Elle prépare également la poursuite de ce soutien à 

partir de 2023, dans le cadre de la nouvelle programmation des crédits FEADER. 

 

En matière de préservation et de restauration des milieux aquatiques 

 

Conformément aux engagements qu’elle a pris dans le Contrat de Plan Etat-Région, la 

Région continuera à soutenir les projets permettant de préserver ou restaurer les milieux 

aquatiques, particulièrement ceux qui répondent aux orientations des Schémas Régionaux 

de Cohérence Ecologique (SRCE) et à la mise en œuvre de la Trame bleue. Dans l’objectif 

de favoriser les solutions fondées sur la Nature, il s’agira en particulier des projets de 

restauration des continuités latérales et longitudinales des cours d’eau, des actions en faveur 

de la biodiversité des milieux aquatiques ou de la préservation des zones humides… La 

Région accompagnera ainsi notamment les projets permettant de préserver les milieux 

lagunaires, supports d’activités économiques et de biodiversité. 
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La priorité sera donnée aux projets qui s’inscrivent dans le cadre de démarches concertées à 

l’échelle des bassins versants (contrats de rivières, programmes pluriannuels de gestion des 

cours d’eau…).  

 

En matière de prévention des inondations 

 

Face à l’enjeu particulièrement aigu que constitue le risque inondation sur le territoire 

d’Occitanie, la Région a adopté son Plan d’adaptation au changement climatique pour mieux 

protéger les populations, les biens et la nature, lors de l’Assemblée plénière du 17 décembre 

2020, qui est venu renforcer sa Stratégie eau sur ce volet. 

 

Les projets de prévention des inondations, figurant en particulier dans les Programmes 

d’Action de Prévention des Inondations signés par la Région, seront soutenus 

financièrement, plus particulièrement lorsqu’ils sont en cohérence avec les objectifs des 

SRCE. De même les opérations de restauration des cours d’eau visant à réduire 

efficacement les risques d’inondations (actions sur la ripisylve, les espaces de mobilité des 

cours d’eau…) feront l’objet d’un soutien régional. 

 

Concernant le Plan Rhône – volet inondation, la grosse opération de confortement de la 

digue du Rhône entre Beaucaire et Fourques a été inaugurée en 2019. En 2021 la Région 

continue à accompagner ce grand plan en soutenant le SYMADREM dans le lancement de 

la sécurisation des digues du petit Rhône, mais également dans la réduction de la 

vulnérabilité des exploitations agricoles et la diffusion de la culture du risque. Elle a depuis 

2020, une nouvelle relation partenariale avec le SYMADREM à la suite de l’évolution de ce 

Syndicat dans le cadre de la GEMAPI. Ce partenariat permet de diminuer la participation au 

fonctionnement tout en augmentant celle aux investissements pour accélérer et faciliter la 

réalisation des travaux. 

 

En cas de fortes crues entrainant des dégâts particuliers, la Région pourra mobiliser son 

Fonds de solidarité catastrophes naturelles. 

 

La Région assurera enfin les participations statutaires aux structures dont elle est membre 

(SMEAG). 

 

Programme Opérationnel FEDER-FSE 

 

En tant qu’Autorité de gestion du Programme Opérationnel FEDER FSE, la Région contribue 

notamment aux financements des projets en faveur de la réduction des risques d’inondations 

et littoraux. 

 

L’année 2022 verra la poursuite du soutien aux dossiers d’investissement et d’animation 

pour la prévention des risques naturels avec la programmation des derniers dossiers sur le 

programme FEDER 14-20 Languedoc-Roussillon et l’extension des aides à toute l’Occitanie 

dans le cadre du programme FEDER 2021-2027. 
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Budget participatif « Ma solution pour le Climat » 

 

2022 verra la poursuite de la mise en œuvre des projets citoyens dans le cadre du budget 

participatif. Des projets liés à la gestion de l’eau seront certainement de nouveau proposés 

dans ce cadre. Une nouvelle session de dépôt de dossiers sera programmée. 

 

LES SOLIDARITES, L’EGALITE ET L’INCLUSION 

 

La politique de la Région pour les solidarités et l’égalité répond à l’ambition de réduire les 

inégalités sociales, en défendant l’égalité des droits et des chances, en cohérence avec son 

projet global pour une Occitanie inclusive. Elle se décline au travers de plusieurs axes : 

 

Réduire les inégalités face au logement 

 

Parce qu’encore beaucoup trop de personnes attendent de pouvoir louer un logement social 

alors qu’elles y sont éligibles, la Région poursuivra en 2022 son intervention en faveur du 

logement pour accompagner, au titre de sa compétence conférée par la loi Notre, 

l’amélioration et donc l’augmentation de l’offre en logements sociaux locatifs en Occitanie. Il 

s’agit de lutter résolument contre les inégalités face au logement avec le soutien à un large 

spectre d’opérations, notamment : 

 

✓ Soutien au développement de l’offre de logements locatifs sociaux ou à vocation 

sociale : 

 

- Opérations portées par des organismes de l’habitat social pour des logements 

familiaux, des logements dédiés à de l’habitat inclusif à destination de personnes en 

situation de handicap ou en perte d’autonomie (logements dédiés, résidences 

sociales, pensions de famille) ; 

- Opérations portées par des communes ou EPCI pour la création et la rénovation de 

logements à loyers plafonnés comparables à ceux du logement social ; 

- Opérations de construction et rénovation de logements pour les jeunes : les 

étudiant.es et les jeunes en formation ou mobilité professionnelle (foyers de jeunes 

travailleurs / résidences sociales) ; 

 

✓ Soutien à la reconstitution de l’offre en logements sociaux dans les projets de 

renouvellement urbain. 

 

Promouvoir l’égalité réelle, l’égalité des chances et lutter contre toutes formes de 

discriminations 

 

Parce qu’agir pour le respect des droits et refuser toute discrimination demeurent des 

principes qui ne peuvent être remis en cause quelles que soient les crises que la société 

traverse, la Région poursuivra en 2022 sa mobilisation, principalement aux côtés du tissu 

associatif qu’elle accompagne, pour : 

 

- Lutter contre les discriminations (physiques, verbales, psychiques, sociales…) : 

soutien financier des associations, qui sur le terrain mènent des actions pour promouvoir 

la citoyenneté et le respect d’autrui, la prévention des risques discriminatoires et la lutte 
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contre les préjugés et discriminations de tous ordres ; poursuite du déploiement du Plan 

Régional d’actions spécifiques contre le racisme et l’antisémitisme adopté en mars 2020 

face à la recrudescence des actes racistes et antisémites déclarés, 

 

- Renforcer l’accessibilité aux droits et participer à l’inclusion des personnes en 

situation de handicap au quotidien dans l’environnement social, professionnel, culturel, 

sportif et/ou éducatif : au travers en particulier d’un appel à projets dont le règlement pour 

l’édition 2022 a été adopté au printemps 2021, 

 

- Promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et lutter particulièrement 

contre les violences sexistes et sexuelles : soutien de projets associatifs 

principalement et d’évènements, ainsi que le déploiement durant l’année scolaire 2021-

2022 du dispositif « Génération Egalité ». 

 

Ce dispositif, impulsé par la Région et mis en œuvre depuis l’année scolaire 2016-2017, a 

pour objectifs de sensibiliser les jeunes :  

 

- aux stéréotypes qui peuvent limiter leur développement, dont leur orientation scolaire et 

professionnelle,  

- au nécessaire respect des droits des hommes et des femmes afin de prévenir les 

inégalités et les violences de tout ordre, 

- à la responsabilité partagée dans un couple égalitaire pour garantir respect et écoute, 

consentement partagé, implication commune pour l’accès à la contraception. 

 

- Accompagner l’accès aux vacances pour les enfants les plus défavorisés : en 

poursuivant son soutien à l’Union Nationale des Associations de Tourisme et de Plein Air 

pour l’opération annuelle « premiers départs en vacances », qui permet à des enfants de 

familles aux revenus modestes, dont des enfants en situation de handicap, de partir en 

vacances pour la première fois dans un centre de vacances d’Occitanie. 

 

Politique de la ville 

 

La lutte contre les déterminismes sociaux et territoriaux et le rééquilibrage territorial 

constituent une priorité pour l’action régionale. 

 

A ce titre, la Région Occitanie a décidé de manière volontariste de s’impliquer dans la 

politique de la ville afin d’améliorer la qualité de vie des habitants, assurer une plus forte 

équité territoriale, rompre l’isolement social, économique et territorial des quartiers 

défavorisés, et renforcer leur ancrage dans la ville pour qu’ils contribuent et bénéficient 

davantage des dynamiques de développement urbaines et régionales. La Région se 

mobilise notamment pour renforcer la vitalité du tissu associatif qui joue un rôle essentiel de 

proximité pour la cohésion sociale et une citoyenneté active dans ces quartiers prioritaires. 

 

La Région s’inscrit dans le partenariat avec l’Etat et les collectivités locales concernées en 

étant signataire, en 2015, des 39 contrats de ville régionaux (2015-2020). La Région a 

réaffirmé cet engagement, par délibération du 11 octobre 2019, en approuvant les avenants 

de prolongation des contrats de ville (jusqu’à fin 2022). Cet engagement s’inscrit dans le 
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cadre de la nouvelle politique de contractualisation de la Région (2022-2027), ainsi que de la 

politique bourgs-centres. 

 

La Région est également signataire des Conventions de Renouvellement Urbain au titre du 

nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), engagement effectif 

depuis l’Assemblée Plénière du 22 juin 2018 approuvant les principes directeurs régionaux 

en faveur du renouvellement urbain pour la période 2018-2024 et la Commission 

Permanente du 20 juillet 2018 qui précise les modalités de mise en œuvre de la politique 

régionale. 

 

Dans ce cadre, la Région mobilise des crédits du droit commun, des crédits spécifiques 

dédiés à la politique de la ville et des fonds européens. 

 

Contexte général 

 

L’article L 4221-1 du CGCT énonce une compétence régionale en matière de « soutien à la 

politique de la Ville et à la rénovation urbaine » qui traduit en partie l’implication régionale 

édictée par l’article 6 de la loi LAMY du 21 février 2014 (Loi n° 2014-173 de programmation 

pour la ville et la cohésion urbaine) avec la signature des Contrats de Ville et des 

Conventions de Renouvellement Urbain par les Régions et les Départements et l’intégration 

de ces sujets comme une des dimensions territoriales du CPER et des Contrats Territoriaux 

Occitanie. 

 

Le territoire de la Région Occitanie compte 105 quartiers prioritaires répartis sur 

48 communes. Au total, 39 EPCI sont ainsi concernés par un contrat de ville dont les trois 

axes prioritaires sont le développement économique et l’emploi, la cohésion sociale et le 

cadre de vie, ainsi que le renouvellement urbain. Sur ce volet, 20 territoires en contrat de 

ville sur les 39 territoires concernés sont signataires d’une convention de renouvellement 

urbain avec l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU). 

 

Par sa nature transversale, la Politique de la ville croise de nombreuses stratégies et 

priorités régionales : emploi, formation professionnelle, développement économique, 

logement, culture et patrimoine, sport, jeunesse, lutte contre les discriminations, santé, 

éducation, aménagement… 

 

Politiques publiques mises en œuvre 

 

La Région Occitanie souhaite amplifier en 2022 son positionnement volontariste en faveur de 

la politique de la ville qui constitue une priorité au titre de la justice sociale et territoriale. 

 

A ce titre, la Région Occitanie souhaite privilégier une approche transversale et différenciée 

du soutien aux acteurs et aux habitants des quartiers Politique de la Ville, en articulation 

avec l’ensemble des politiques publiques régionales. 

 

En complément, la Région Occitanie poursuivra en 2022 des dispositifs dédiés à ces 

quartiers : 
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Soutien à l’action des associations en faveur des habitants des quartiers prioritaires 

de la politique de la ville 

 

Lors de la Commission Permanente du 13 octobre 2017, la Région Occitanie a décidé, avec 

conviction, la mise en place d’une politique de soutien aux associations qui interviennent 

dans les quartiers prioritaires et/ou majoritairement en faveur des habitants de ces quartiers. 

 

Ainsi, depuis le 1er décembre 2017, la Région finance les actions portées par le tissu 

associatif dans l’ensemble des quartiers prioritaires sur un large champ sectoriel 

d’intervention : l’emploi, le développement économique, la formation, la qualification, 

l’insertion par la culture et le sport, le soutien à la scolarité et à la parentalité, la citoyenneté 

ou de la lutte contre les discriminations…. La Région s’engage ainsi pleinement en faveur de 

ces territoires à l’équilibre fragile, en difficulté sociales et économiques. 

 

Les actions soutenues doivent correspondre aux besoins des habitants, être structurantes, 

complémentaires avec l’offre existante, favoriser la mise en réseau avec d’autres actions 

conduites dans les quartiers Politique de la Ville. La Région souhaite notamment encourager 

le développement d’actions identiques de niveau régional sur l’ensemble des quartiers 

prioritaires ainsi que des actions locales, spécifiques, adaptées à chaque quartier prioritaire. 

La Région se fixe comme priorité le développement de l’emploi, la formation, la santé, les 

mobilités. 

 

Aide à l’entrepreneuriat 

 

En 2018, la Région a décidé de confirmer et de développer son soutien à l’aide à la création 

d’entreprise dans les quartiers prioritaires par la mise en place d’un appel à projet. 

 

Dans ce cadre, le porteur de projet peut bénéficier d’un accompagnement à toutes les 

phases de la création/reprise d’entreprise : sensibilisation à l’entrepreneuriat, 

accompagnement à la qualification du projet (ante création), accompagnement au métier de 

chef d’entreprise, structuration financière et suivi du financement de l’entreprise (post 

création). L’appel à projets concerne tous les types de publics avec une attention particulière 

portée à l’entrepreneuriat féminin. 

 

 

LA CULTURE POUR TOUS, LE PATRIMOINE ET LES LANGUES REGIONALES 

 

La culture joue un rôle primordial dans l’éveil de la pensée et des consciences, dans la 

réaffirmation des valeurs de la démocratie. Elle forge notre vision et notre compréhension du 

monde et contribue à bâtir notre identité ainsi que la cohésion et l’attractivité d’un territoire. Il 

n’y a pas d’égalité des territoires sans culture, tout comme il n’y a pas de citoyenneté pleine 

et entière sans cet espace de partage indispensable que sont la création et la diffusion 

artistique, l’accès au patrimoine, l’animation dans les musées, les théâtres ou les festivals. 

 

La politique culturelle et patrimoniale régionale 2017-2021 s’est déclinée autour de quatre 

axes : 

- renforcer l’égalité d’accès à la culture et maintenir un aménagement culturel équilibré du 

territoire, 
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- financer et encourager la création produite en Occitanie et accompagner l’innovation,  

- fortifier l’économie de la culture et du patrimoine, 

- accroître la visibilité et le rayonnement à l’international de la région Occitanie. 

 

2022 sera consacrée au déploiement d’une nouvelle stratégie régionale avec la volonté de 

porter une culture partout et pour tous. Elle se caractérisera par la consolidation des 

dispositifs antérieurs et la prise en compte de la transformation de nos modes de vie afin de 

construire un nouvel avenir socialement inclusif, qui émancipe et protège les habitants 

d’Occitanie, qui consolide les acteurs et les filières, tout en réservant à l’oralité une place 

particulière qui irriguera les différents champs de l’action régionale. 

 

Les grandes orientations qui dessinent la nouvelle stratégie qui se déploiera à partir de 2022. 

 

La précédente stratégie, fruit de la fusion des Régions, a permis d'expérimenter le partage 

d'axes, priorités, dispositifs et pratiques sur un territoire contrasté, tant par la densité 

disparate de sa population, que par l'ancrage hétéroclite des projets, lieux et équipes 

culturels. Cette première étape permet aujourd’hui d’envisager une nouvelle stratégie culture 

et patrimoine qui devra répondre aux nouvelles évolutions sociétales, aux nouveaux besoins 

spécifiques des acteurs et habitants d’Occitanie, tout en prenant en compte l’urgence à 

changer de paradigme social et écologique. 

 

La crise sanitaire, la fermeture des lieux qu'elle a imposée, la mise à distance de la culture 

pour les professionnels et les usagers a profondément modifié les pratiques culturelles des 

acteurs et habitants d'Occitanie. Les jeunes sont les premiers impactés par ce gel imposé de 

la vie culturelle. En effet, l'impossible expérience du partage et du dialogue dans tous les 

temps de leur vie, pénalise les constructions individuelles mais aussi le développement d'une 

conscience collective basée sur les héritages culturels. Elle empêche également le rapport 

direct à l'œuvre, sans intercession de l'écran, sans filtre et sans édulcorant. La Région veut 

ressusciter le désir de culture des habitants et des jeunes, afin que le plaisir de fréquenter 

les œuvres, les lieux de création conduisent à la compréhension des temps présents, pour 

que chacun y trouve sa place tout en y acceptant l’autre. Cela passe notamment par un plan 

jeunesse et culture et par l'accompagnement de lieux alternatifs, plus en phase avec la 

jeunesse ou les habitants des territoires éloignés des métropoles (s'émanciper). 

 

Cet éloignement, tant physique qu'intellectuel, interroge tout le secteur dont l'activité et la 

légitimité reposent sur le développement des usagers de la culture, et sur la nécessaire 

existence d'un public pour que les œuvres vivent. La question des publics de la culture est 

liée à celle de l'économie du secteur. 

 

Car la culture et le patrimoine sont organisés autour de filières et de réseaux, dont la 

structuration permet le développement de tout un secteur économique, générant richesses et 

emplois, par l'activité culturelle elle-même mais aussi par le développement de territoires, par 

leur attractivité résidentielle ou touristique. La Région propose de renforcer la structuration 

des secteurs et filières contribuant à la vitalité économique de la culture et notamment les 

arts visuels, animation, jeux vidéo, cirque, arts de la rue, marionnettes, danse. Des outils de 

partage et de coordination permettront aux équipes et projets de prospérer sur la base de 

l'intelligence collective, quelle que soit leur ancrage géographique (se structurer). 
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Le dynamisme d'implantation des projets est d'ailleurs inégalement réparti sur le territoire 

régional, ce qui renforce les inégalités d'accès à la culture ou à la vie sociale de certains 

habitants des territoires ruraux ou montagnards. L'éloignement social se trouve aggravé par 

une distance géographique, que de nouveaux projets et démarches participatives peuvent 

corriger : rapprocher les projets des publics, organiser la consultation et participation des 

usagers, encourager les mobilités vertueuses et partagées ou l'itinérance des projets (se 

relier). 

 

Un contexte inédit jusqu’alors a suscité de nouveaux projets, ou a rendu visibles, 

nécessaires des projets singuliers, portés par les habitants, par des lieux modestes ou 

atypiques. Mêlant économie sociale et solidaire, permanence artistique sur les territoires, 

rencontre entre les œuvres et les habitants, ces lieux ont également une forte préoccupation 

de durabilité. En effet, la rapide dégradation de tous les écosystèmes en Occitanie 

comme sur l'ensemble de la planète impose à tout acteur économique - et tout acteur 

culturel en est un - d'agir en faveur d'un comportement écoresponsable (se transformer).  

 

Enfin, le dialogue et la concertation, dont on a constaté la nécessité et les bienfaits pendant 

la crise, le partage d'expériences et l'expérimentation de nouveaux modes 

d'accompagnement, de mises en relation ou de coordination devront être perpétués tout au 

long du mandat pour permettre à la culture et au patrimoine de se ressourcer au plus près 

des besoins des usagers (se réinventer). 

 

 

LES SPORTS  

 

Les priorités de la politique sportive régionale 

 

La crise sanitaire exceptionnelle est un révélateur dans de très nombreux domaines, 

notamment dans celui du sport. Ella montré toute la fragilité d’un modèle, avec des 

conséquences économiques immédiates et dramatiques pour de très nombreux acteurs, à 

tous les niveaux. Mais elle a aussi agi en révélateur du besoin d’activité physique au 

quotidien et de l’importance des moments de partage, d’échanges, de vivre-ensemble que le 

sport permet. 

 

C’est pourquoi la Région Occitanie poursuit la mise en œuvre d’une politique sportive à forte 

dimension sociale, volontariste, transversale et concertée qui favorise le développement des 

pratiques sportives partout et pour tous, accompagne les projets sportifs de tous les 

territoires et contribue au rayonnement de l’Occitanie dans un souci permanent de 

développement durable et d’émancipation.  

 

Dans la dynamique insufflée par l’accueil en France des Jeux Olympiques et Paralympiques 

en 2024, la démarche Occitanie Ambition 2024 s’est fixée comme principaux objectifs : 

 

- de détecter, former et accompagner les athlètes de haut niveau susceptibles de 

participer aux plus grandes compétitions internationales, 

- d’améliorer la qualité de l’offre d’équipements sportifs et sites de pratiques des territoires 

pour mieux répondre aux besoins de la demande sociale et valoriser leur attractivité en 
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matière d’accueil de stages et de camps de base préparatoires pour des athlètes et des 

équipes du monde entier, 

- d’accueillir sur le territoire régional des compétitions d’envergure nationale et 

internationale, 

- de concerter et prendre en compte les territoires et les clubs sportifs de tous niveaux 

dans la dynamique olympique. 

  

La réforme de l’organisation territoriale de l’Etat (cf. circulaire du PM du 12/06/19 - volet 

Sport) et l’application de la Loi du 1er août 2019 relative à la création de l’Agence Nationale 

du Sport ont profondément bouleversé l’écosystème du sport en Région au cours de l’année 

2021. 

 

Ces réformes ont eu pour conséquences :  

 

- la disparition du réseau des DRJSCS et DDCS et le transfert de leurs compétences vers 

le Ministère de l’Education Nationale pour devenir des DRAJES au 1er janvier 2021, 

- un recentrage des missions relatives au sport autour du soutien au sport de haut-niveau 

à l’échelon régional, et à l’échelon départemental, du sport pour tous dans les territoires 

les moins favorisés, 

- un renforcement du rôle des CREPS en tant qu’opérateur de l’Etat, des missions 

anciennement dévolues aux DRJSCS, notamment en matière de sport de haut niveau 

avec la création de la maison de la performance, 

- la création de la Conférence Régionale des Sports d’Occitanie. Cette conférence 

installée le 9 septembre 2021, présidée par la Région, qui regroupe 74 membres dans 4 

collèges (Etat, Collectivités territoriales, Mouvement sportif, Acteurs économiques), vise 

à créer des espaces d’échange et de dialogue afin de mener une action coordonnée au 

service du développement du sport en Occitanie. L’année 2022 sera consacrée à 

l’installation de la conférence des financeurs et l’adoption d’un Projet Sportif Territorial 

partagé pour les cinq prochaines années.  

 

C’est également dans ce contexte que la Région a engagé un dialogue avec l’Etat 

concernant le « volet sport » du prochain CPER 2022-2027 dont la priorité sera la rénovation 

et la construction des équipements sportifs du territoire.  

 

La Région va également faire fructifier ses relations partenariales avec le Comité 

d’Organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (COJO PARIS 2024) dans le cadre 

de l’attribution des labels « Terre de Jeux » et « Centre de Préparation aux Jeux (CPJ) ». 

 

Politiques publiques mises en œuvre  

 

En lien avec la démarche « Occitanie ambition 2024 », la Région développe une politique 

volontariste pour le développement des pratiques sportives et la formation, la 

rénovation/construction des équipements sportifs, l’accompagnement des clubs et des 

manifestations sportives.  
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Les clubs sportifs, cœur de cible d’une politique sportive régionale à forte dimension 

sociale 

 

La Région Occitanie est la seule Région de France à proposer une aide adaptée à tous ses 

clubs, quel que soit leur niveau de pratique. Avec les dispositifs Clubs « Occitanie - Sport 

pour Tous », Clubs « Occitanie - Ambassadeur Sport » et Clubs « Occitanie - Sport 

Performance », c’est l’intégralité du parcours du sportif en club qui se trouve reconnu et 

accompagné par la Région à travers la détection dans les clubs de proximité, en passant par 

la formation dans les clubs de bon niveau amateurs, puis l’accompagnement vers les clubs 

de très haut niveau, qu’ils soient professionnels ou non. 

 

En 2022, la Région se fixera pour objectif de s’engager toujours plus auprès de ses clubs en 

essayant, à travers l’évolution de ses dispositifs, de favoriser le développement du sport 

loisirs et du sport santé, toujours plus plébiscité par les usagers. 

 

En marge de cet accompagnement, la Région peut également apporter son soutien aux 

clubs (et dans de rares cas aux collectivités territoriales) portant des projets d’organisation 

de manifestations sportives structurantes pour le territoire régional.  

 

Quelle que soit leur taille, les manifestations sportives participent au développement du sport 

par l’incitation à la pratique qu’elles favorisent, en particulier chez les jeunes. Elles 

contribuent également au maillage et à l’animation du territoire notamment dans les zones 

rurales et quartiers de la politique de la ville. Elles concourent, par ailleurs, au 

développement économique et au rayonnement de la collectivité. 

 

Le soutien au sport périscolaire, en synergie avec la politique éducative 

 

En sus de ses compétences dans le domaine, la Région s’attache à favoriser la pratique 

sportive en milieu scolaire au niveau du lycée, des universités et des CFA en accompagnant 

le sport scolaire aux niveaux régional (soutien des actions des têtes de réseaux régionales 

du sport scolaire et universitaire), territorial (accompagnement des sections sportives des 

lycées, soutien à l’accueil des championnats de France scolaire ou universitaire organisés 

sur le territoire) et individuel (participation aux déplacements des associations sportives 

qualifiées pour des championnats de France ou autres compétitions internationales scolaires 

et universitaires, aide à l’acquisition de la licence sportive auprès d’une association sportive 

d’établissement affiliée à l’UNSS). 

 

Le soutien au sport et handicap, pour favoriser l’inclusion 

 

En plus des règles de droit commun de sa politique sportive incluant le sport et handicap, la 

Région a mis en place le « fonds d’accessibilité à la pratique sportive pour les personnes en 

situation de handicap ». Ce dispositif permet de financer du matériel spécifique et souvent 

onéreux aux clubs et comités départementaux affiliés aux Fédérations Françaises 

d’Handisport et de Sport Adapté ou référencés dans un guide national (Handi-guide des 

Sports). Afin de renforcer toujours plus l’inclusion des personnes en situation de handicap, la 

Région étudiera en 2022 la possibilité d’une ouverture de ce dispositif à l’ensemble des clubs 

impliqués dans une démarche d’accessibilité et d’ouverture envers ce public. Le soutien 
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particulier apporté aux projets des clubs des Fédérations handisport et sport adapté et aux 

organisateurs de manifestations de ces disciplines sera maintenu. 

 

Un accompagnement des athlètes de haut niveau renforcé 

 

Afin de favoriser la réussite du double projet sportif et scolaire/ou professionnel des sportifs 

de haut niveau licenciés sur son territoire, la Région apporte aux sportifs inscrits sur listes 

ministérielles une bourse individuelle. L’installation des maisons de la performance par 

l’Agence Nationale du Sport dans les CREPS permettra d’améliorer l’accompagnement 

qualitatif du parcours des athlètes en 2022.  

 

Des soutiens des ligues et comités régionaux réinterrogé dans un contexte de réforme 

de la gouvernance du sport 

 

Interlocuteurs légitimes du mouvement sportif pour la Région, les ligues et comités régionaux 

fraichement fusionnés sont accompagnés par la Région pour leurs projets de formation des 

bénévoles, de structuration des filières d’accession au haut niveau pour les pratiques 

reconnues comme telles et de promotion ou de développement. 

 

Les aides peuvent prendre la forme d’un soutien de fonctionnement à des projets spécifiques 

ou d’aides à l’acquisition de matériels. 

 

La création et la réhabilitation des équipements sportifs, enjeu d’aménagement du 

territoire et de développement durable 

 

Les équipements sportifs, outils indispensables à toute politique de promotion et de 

développement du sport, contribuent à favoriser l’accès pour tous à la pratique sportive, tout 

en participant à l’aménagement équilibré du territoire régional ainsi qu’à son attractivité. 

 

Soucieuse de favoriser l’accès à la pratique sportive à tous ses stades d’accomplissement, 

la Région renforce son accompagnement en faveur des collectivités et associations qui 

portent des projets de construction ou de rénovation : 

 

- d’équipements sportifs d’intérêt régional dont le rayonnement dépasse les frontières 

régionales ou qui sont utilisés prioritairement par des lycéens pour la pratique de 

l’éducation physique et sportive (EPS), 

- d’équipements sportifs d’intérêt territorial dont le rayonnement dépasse le périmètre 

communal de par leur taille, leur fréquentation, leur spécificité sportive ou encore le 

niveau de pratique sportive accueillie, 

- d’équipements sportifs d’intérêt local. 

 

Le transfert des Centres de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportive 

(CREPS) aux Régions, une opportunité et un puissant levier de la politique sportive 

 

Le transfert partiel des CREPS aux Régions intégré dans la loi du 7 août 2015 (loi NOTRe) a 

conduit au transfert de 17 établissements dont deux en Occitanie implantés sur les trois sites 

de Font-Romeu, Montpellier et Toulouse. Soucieuse de faire en sorte que ces 

établissements deviennent de vrais outils de promotion, développement et mise en œuvre de 
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sa politique sportive régionale, la Région a investi de façon conséquente durant la 

précédente mandature pour remettre à niveau certains équipements des 3 sites et lancer de 

nouveaux programmes dont le très ambitieux Centre de Préparation à la Haute Performance 

de Font-Romeu. 

 

L’année 2002 marquera donc une pause dans le lancement de nouvelles opérations pour se 

consacrer à la réalisation des engagements précédents qui doivent ainsi permettre de 

renforcer la qualité d’accueil des usagers, et construire des équipements sportifs attractifs et 

durables en vue des échéances futures.  

 

 

II - La Région construit un nouvel avenir et protège les habitants d’Occitanie 

 

LA SANTE  

 

Dans le prolongement des politiques menées pendant le mandat précédent en faveur de la 

santé, dont au travers des formations des futurs professionnel.les, et de sa mobilisation 

pendant toute la crise sanitaire, la Région agira résolument en 2022 face aux enjeux 

immédiats et persistants mais aussi pour contribuer à la transformation plus en profondeur 

pour la santé globale. 

 

Lutter contre la désertification médicale 

 

Au-delà de la poursuite des subventions aux projets immobiliers des collectivités pour la 

création et l’extension de maisons de santé pluri-professionnels, la Région déploiera à partir 

de 2022 un service public régional pour renforcer l’offre de soins de premiers recours dans 

les territoires déficitaires. Dès l’Assemblée plénière du mois de juillet dernier, la Région a 

décidé d’être pro-active, en portant une démarche partenariale innovante pour développer 

dans les territoires en désertification médicale avérée ou en risque de le devenir un réseau 

régional de centres de santé qui auront vocation à regrouper des médecins, mais aussi en 

fonction des besoins des territoires, des infirmiers (dont Infirmiers en Pratiques Avancées), 

voire des sages-femmes. Le Groupement d’Intérêt Public (GIP) régional que notre collectivité 

a décidé d’impulser verra le jour en 2022 avec un premier cercle de partenaires autour de la 

Région, principalement des collectivités locales qui auront manifesté leur intérêt suite à 

l’appel lancé par la Région fin septembre. 

 

Il s’agira pour la Région, en tant que membre fondateur et initiateur de la démarche, de 

mobiliser à partir de 2022 des moyens d’investissement et de fonctionnement pour le 

développement et l’amorçage de la structure, dans l’objectif que celle-ci soit opérationnelle 

pour demander les autorisations de créations des centres, les aménager et équiper, et 

recruter professionnel.les et secrétaires médicaux pour des ouvertures aux publics à partir 

du second semestre 2022. 

 

Agir pour sauver des vies, avec la formation des lycéennes et lycéens aux premiers 

secours 

 

Selon la Croix-Rouge, sans une prise en charge immédiate, plus de 90% des arrêts 

cardiaques sont fatals et pourtant, 7 fois sur 10, ces accidents surviennent devant témoin (un 
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proche ou un passant). Malheureusement, moins de 20 % de ces témoins réalisent les 

gestes de premiers secours. 

 

Chacun de nous peut un jour être confronté à une situation d’urgence : un accident de vélo 

dans la rue, un enfant qui s’étouffe devant nous, un malaise cardiaque en plein magasin… 

Les premiers gestes qui peuvent sauver une vie, qui permettent d’attendre les quelques 

minutes qui suffisent pour que du personnel médical intervienne, sont à la portée de 

beaucoup. 

 

C’est pourquoi, à partir de début 2022 une nouvelle aide sera mise en place, à destination de 

tous les lycéens et lycéennes, qui permettra de suivre gratuitement, en dehors du temps 

scolaire, une formation à la prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1). D'une durée 

de 7h, la formation alterne cours théoriques et exercices pratiques afin que les participant.es 

soient à même de maîtriser rapidement les gestes fondamentaux et caractéristiques des 

premiers secours tels que le massage cardiaque ou la position latérale de sécurité. Cette 

aide sera disponible via la carte jeune, donc sans avance de frais pour le jeune, et grâce à 

un réseau de partenaires qui proposera la formation sur tout le territoire. 

 

Promouvoir la prévention et l’éducation à la santé auprès des jeunes 

 

Les inégalités sociales de santé se construisent et s’enchaînent tout au long de la vie. La 

prévention constitue un levier important de transformation. L’année 2022 sera celle de la 

deuxième édition de l’appel à projets « Génération Santé » adopté en février 2021, pour 

2 ans, en application du plan santé bien être / Pacte Vert. Cet appel à projets vise à soutenir 

des actions d’associations développant les compétences psychosociales des jeunes, dans la 

durée, pour qu’ils soient garants de leur santé, physique mais aussi sociale et mentale, et 

puissent limiter les conduites à risques, dont celles susceptibles d’impacter la santé des 

autres.  

 

L’objectif est de sensibiliser aux sujets qui menacent leur santé et nécessitent des 

transformations : addictions, violences, estime de soi, habitudes alimentaires, exposition aux 

perturbateurs endocriniens. Les publics visés sont d’une part les lycéen.nes et d’autre part 

les jeunes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle : jeunes en décrochages 

scolaires, en écoles régionales de la seconde chance, en missions locales ou accompagnés 

au sein d’autres parcours proposés par la Région. 

 

En complément, la Région continuera en 2022 à attribuer le « Pass Mutuelle Etudiant », aide 

directe aux étudiant.es bénéficiaires d’une bourse pour les aider à souscrire à une 

complémentaire santé auprès d’un organisme mutualiste ou une assurance. 

 

Former les professionnel.les paramédicaux et en travail social de demain 

 

La compétence de la Région en matière de formations sanitaires et sociales est spécifique : 

organisation et planification des cartes de formations paramédicales et maïeutique, ainsi 

que, depuis le transfert de compétences en 2017, en travail social : délivrance des 

agréments et autorisations des instituts de formations portés principalement par des centres 

hospitaliers et des associations, financement de la formation des demandeurs d’emploi bien 
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sûr mais surtout de la formation initiale qui est largement prépondérante dans les formations 

supérieures. 

 

Ces formations conduisent à des métiers qui pour certains sont nettement en tension, 

situation encore exacerbée depuis la crise sanitaire. 

 

Dans le modèle de développement inclusif promu par la Région, il s’agit d’un secteur 

particulièrement stratégique, avec des métiers « de toujours » et donc aussi « de demain », 

des emplois dans les territoires, non délocalisables, qui sont pleinement au service de 

l’humain. 

 

Planifier et permettre la formation des professionnel.les paramédicaux et en travail 

social en nombre suffisant constituent d’autant plus une priorité stratégique que les 

besoins en matière de soins sanitaires et sociaux, s’accroissent en Occitanie sous 

l’effet conjugué de l’augmentation de la population régionale, de la précarité et du 

vieillissement de celle-ci 

 

L’année 2022 verra le déploiement du Schéma Régional des Formations Sanitaires et 

Sociales, qui a été actualisé et prorogé jusqu’en 2023 avec l’adoption en mars 2021 de la 

nouvelle carte des formations paramédicales 2021-2022. Il s’agira de déployer, grâce aux 

organismes de formations l’augmentation : 

 

- d’une part des places prévues dans certaines formations en travail social conformément 

à la carte des formations adoptée en avril 2019 et avril 2020, 

 

- d’autre part des capacités d’accueil dans les formations sanitaires conduisant aux 

métiers en tension, dont pour les formations en soins infirmiers et aide-soignant.es pour 

lesquelles la Région bénéficiera d’une recette supplémentaire en application de la 

convention signée avec le Ministère des Solidarités et de la Santé en juin 2021. 

 

Tenant compte de l’augmentation des parcours financés, la Région continuera à apporter 

des moyens financiers aux diverses structures gestionnaires des formations autorisées et 

agréées pour couvrir les frais de fonctionnement et les équipements pédagogiques. La 

Région prendra à sa charge pour les publics relevant de sa compétence c’est-à-dire les 

élèves et étudiant.es en poursuite d’étude et les demandeurs d’emploi : 

 

- les droits d’inscription de tous les bénéficiaires d’une bourse, 

- les coûts pédagogiques pour tous les élèves inscrits en formation de niveaux 3 et 4, 

- les indemnités de stage et les frais de déplacement pendant ces stages des étudiants 

inscrits en formation soins infirmiers, masso-kinésithérapie, manipulateur.trices 

d’électroradiologie médicale et ergothérapeutes. 

 

En complément, pour accompagner les apprenant.es, la Région poursuivra l’attribution, sous 

conditions de ressources, de bourses d’études aux élèves et étudiant.es inscrits en 

formations paramédicales, de maïeutique ou en travail social. 

 

Enfin parce que la modernisation, la mise en sécurité et l’accessibilité des établissements de 

formation demeurent une priorité au titre du Schéma Régional des Formations Sanitaires et 
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Sociales, la Région investira pour accompagner la modernisation, et donc la réhabilitation - 

restructuration, voire la reconstruction d’établissements, ainsi que la mise en sécurité et mise 

en accessibilité. A la rentrée de septembre 2021, les nouveaux instituts de formations 

paramédicales à Montauban (maitrise d’ouvrage Région) et Nîmes (maitrise d’ouvrage CHU) 

ont été livrés. D’autres opérations en cours se poursuivront en 2022 : celles conduites en 

maitrise d’ouvrage Région, à Auch et Marvejols ainsi que celles sous la maitrise d’ouvrage 

de Centres Hospitaliers comme à Béziers, Narbonne ou encore Cahors. 

 

L’EDUCATION, L’ORIENTATION ET LA JEUNESSE 

 

Face à la crise sanitaire, la Région s’est également pleinement mobilisée en assurant la 

préservation de la santé des jeunes : achat de masques, fournitures d’ordinateurs aux 

étudiants les plus démunis pour leur donner les moyens de poursuivre leurs études à 

distance, distributions de produits alimentaires locaux et de produits hygiéniques. Elle a par 

ailleurs adopté des mesures pour amortir la crise économique, préserver les emplois et 

relancer l’activité, notamment dans le secteur du bâtiment en faveur de la compétence 

première des Régions : les lycées. 

 

Dans ce contexte particulier, avec près d’un habitant sur trois âgé de moins de 30 ans dont 

près de 230 000 lycéen.ne.s, 260 000 étudiant.e.s, plus de 38 000 apprenti.e.s , 

1 500 élèves des Ecoles de la Deuxième Chance Régionale, la Région conduit une politique 

très ambitieuse en faveur des jeunes d’Occitanie. La politique de l’Education et de la 

Jeunesse a pour volonté de lutter contre les déterminismes sociaux et territoriaux, de 

favoriser l’émancipation des jeunes et de leur offrir la possibilité d’accéder sur l’ensemble du 

territoire régional au savoir, à la formation et à l’emploi dans les meilleures conditions. 

 

La politique éducative est marquée par une priorité donnée au pouvoir d’achat des familles, 

au travers des aides que la Région propose aux lycéen.nes via la Carte Jeune Région, afin 

que la rentrée scolaire soit la moins chère de France pour les familles. 

 

Le budget 2022 s’inscrit dans un contexte de crise sanitaire aux conséquences économiques 

qui rendent encore plus pertinentes et indispensables les interventions de la collectivité en 

faveur de l’accompagnement des familles et des jeunes tant sur un plan de protection 

sanitaire que de la formation, l’orientation et l’information métiers ainsi que l’insertion 

professionnelle.  

 

I. Pour nos enfants, des locaux scolaires adaptés et sécurisés, pour nos entreprises 

du B.T.P., un soutien important dans un contexte de crise 

 

Dans le contexte économique engendré par la crise sanitaire, la Région soutient fortement le 

secteur du B.T.P. en tant que donneur d’ordres. La Région porte ainsi une politique 

éducative ambitieuse favorisant les bonnes conditions d’études de ses usagers lycéens. Elle 

se veut adaptée aux spécificités de son territoire, aux besoins de son économie locale. 

 

Ces actions sont intégrées dans le Pacte Vert, ambition régionale pour aller vers une 

économie décarbonée. Des actions fortes sont également prévues dans les internats et la 

restauration des lycées. 
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L’action de la Région, en termes de maîtrise d’ouvrage éducative, se décline selon les axes 

suivants : 

 

- la construction de nouveaux lycées à énergie positive : la particularité singulière de la 

Région Occitanie sur les autres régions françaises est la pression démographique à 

laquelle elle est soumise, 

- la mise en œuvre d’une programmation pluriannuelle d’investissements qui conforte le 

plan d’amélioration énergétique des établissements déjà initié depuis plusieurs années, 

- une politique de maintenance du patrimoine bâti, 

- un plan de sécurisation dans, et autour des lycées, 

- la poursuite de la mise en œuvre de l’Agenda d’Accessibilité Programmé, 

- des investissements massifs dans les établissements d’enseignement de compétence 

régionale (C.R.E.P.S., I.F.S.I., sections sanitaires et sociales, sections professionnelles 

en général…). 

 

Sur l’aspect sanitaire, la Région met en place une action sur la qualité de l’air dans les 

bâtiments. Ainsi, dès le mois de juin 2021, la mise en place des capteurs de CO2, 

principalement dans les salles de restauration, ont permis de mesurer le niveau de 

renouvellement de l’air. Cette action politique de prévention dans les bâtiments sera 

renforcée en 2022. 

 

La construction de nouveaux lycées 

 

A la rentrée de septembre 2021, l’augmentation prévisionnelle des effectifs serait de 

5 000 élèves (soit une hausse considérable de 2,2% sur un effectif de 228 700 à la rentrée 

précédente). 

 

Il est donc nécessaire d’accroitre la capacité d’accueil des lycéens par l’extension 

d’établissements existants et la construction de nouveaux lycées. 

 

Déjà sept lycées ont été ouverts pendant le précédent mandat : Léon Blum à Villefranche-

de-Lauragais (31) et Ernest Ferroul à Lézignan-Corbières (11) en septembre 2016, 

Germaine Tillion à Castelnaudary (11) et Nelson Mandela à Pibrac (31) en septembre 2017, 

Olympe de Gouges à Montech (82) en septembre 2018, Martin Malvy à Cazères (31) et 

Simone Veil à Gignac (34) en septembre 2020. 

 

Le lycée Lucie Aubrac de Sommières (30) vient d’être inauguré en septembre 2021 ; il en 

sera de même des lycées de Gragnague (31) en 2022 et Cournonterral en 2024. 

 

La construction d’autres lycées sera programmée au cours des prochaines années : 

Auterive, ainsi qu’un lycée dans chaque aire métropolitaine, Montpellier et Toulouse.  

 

Afin de répondre aux besoins du territoire toulousain et montpelliérain, il est proposé 

d’engager, en 2022, les opérations d’extension des lycées Champollion à Lattes et Léon 

Blum à Villefranche-du-Lauragais. 
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La poursuite des opérations de restructuration 

 

Les lycées sont des équipements structurants qui bénéficient d’un Plan Pluriannuel 

d’Investissement (P.P.I.). La Région va poursuivre son effort pour la réhabilitation des 

établissements. 

 

Dès 2022, les nouvelles opérations d’amélioration des conditions d’accueil des lycéens les 

plus emblématiques seront : Charles Cros à Carcassonne (11), Jean Jaurès à Saint-

Clément-de-Rivière (34), Philippe Lamour et Jules Raimu à Nîmes (30), Bellevue à Toulouse 

(31), Norman Foster à Beaumont-de-Lomagne (82), Dr Lacroix à Narbonne (11), Tissié à 

Saverdun (09). 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la trajectoire vers une Région à énergie positive, de 

nombreuses opérations de travaux d’optimisation énergétique des bâtiments seront lancées 

notamment au lycée Paul Langevin à Beaucaire (30) et Raymond Naves à Toulouse (31).  

 

Sur les dispositifs de sécurité dans les lycées (sas, tourniquets, clôtures…), la Région a voté, 

lors de l’Assemblée Plénière du 19/11/2020, un plan régional de prévention, de 

sensibilisation et de protection vis-à-vis des violences dans, ou aux abords des 

établissements ainsi que les transports régionaux. La Région s’est engagée à mobiliser et à 

réaliser 30 M€ d’ici fin 2022 sur la sécurisation des lycées (à ce jour, 14 M€ ont été engagés 

en 2021). 

 

De plus, la Région va poursuivre ses actions de maintenance dans les lycées publics. 

 

Enfin, afin de poursuivre la démarche Lycée de demain et de favoriser le développement des 

projets participatifs, la Région envisage pour 2022 :  

 

- de poursuivre la mise en œuvre des projets sélectionnés en 2020 dans le cadre de la 

démarche participative citoyenne « Lycée de demain », 

- de lancer des expérimentations ponctuelles s’appuyant sur les démarches participatives 

et de co-construction dans les établissements, en lien avec les autorités académiques. 

Par exemple : une expérimentation autour du numérique éducatif et de l’enseignement 

distanciel.  

 

II. Pour nos jeunes, une politique ambitieuse de lutte contre les déterminismes 

sociaux, qui favorise la réussite et la construction de l’autonomie et de la citoyenneté 

 

Donner aux élèves des conditions d’études favorables à l’égalité des chances pour 

leur réussite 

 

Dans le contexte sanitaire et social exceptionnel, la Région s’engage à assurer aux élèves 

des conditions de scolarité solidaires et sécurisées. Ainsi, la collectivité continuera de fournir 

aux Agents régionaux des lycées et aux élèves les équipements de protection individuels 

rendus nécessaires.  

 

Par ailleurs, la Région poursuivra son soutien au pouvoir d’achat des jeunes et des familles, 

notamment au travers de la Carte Jeune (aide à la lecture, à l’acquisition d’une licence 
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sportive et d’un ordinateur). Grâce à cet outil unanimement reconnu et apprécié par les 

familles et les jeunes, les lycéens bénéficient de la gratuité des manuels scolaires et des 

premiers équipements, d’un accès sécurisé à leur lycée, à la restauration et de la gratuité 

des transports scolaires pour les internes. Depuis la rentrée scolaire 2020-2021, la 

labellisation numérique de tous les lycées publics d’Occitanie, en partenariat avec le 

Rectorat, permet à tous les élèves entrant en seconde de bénéficier d’un loRdi gratuit.  

 

Les lycéens peuvent profiter par ailleurs de « bons plans carte jeune » (offres de réduction et 

ou de gratuité dans les domaines du sport, de la culture et des loisirs). En 2022, une 

nouvelle aide liée à la formation aux premiers secours sera proposé aux jeunes bénéficiaires 

de la carte jeune Région. 

 

Afin de développer les usages numériques innovants, l’Occitanie poursuit son ambition 

d’accompagner les communautés éducatives en mettant en place des équipements et des 

architectures techniques de nouvelle génération, en consolidant les infrastructures 

numériques et le wifi. L’ensemble de ces mesures est de nature à faciliter le développement 

des usages pédagogiques, tout en réduisant la fracture numérique. 

 

En 2022 la collectivité poursuit sa prise en charge de la maintenance informatique de 

premier niveau par le déploiement des ressources humaines de proximité au sein des lycées 

(ARL de maintenance informatique). En 2022, le nouveau marché de maintenance 

informatique sera effectif pour les opérations complexes. 

  

A l’heure du distanciel et de l’hybridation des enseignements, les choix opérés par la Région 

sont déterminants. Au-delà de la généralisation des loRdi et du redimensionnement de 

l’Espace numérique de travail (ENT) afin de pouvoir accompagner des pratiques en 

distanciel toujours accrues, la rentrée scolaire 2021 a vu se déployer massivement de 

nouveaux usages avec la mise en œuvre de ressources granulaires (pearltrees) ainsi que le 

déploiement au fur et à mesure d’outils facilitant l’enseignement distanciel (webcam, micros, 

etc.).  

 

Ainsi, la politique régionale contribue à la transition numérique en favorisant l’usage des 

outils numériques dans l’Education et s’inscrit pleinement dans les orientations stratégiques 

défendues par le Plan de relance européen (React-EU). Ce sont ainsi plus de 28 M€ qui 

auront été financés sur l’exercice 2021. 

 

Il est enfin important de préciser la volonté régionale de sanctuariser le fonctionnement des 

établissements. La gestion des dotations de fonctionnement reste un enjeu fort dans un 

contexte de raréfaction budgétaire et d’augmentation des frais de viabilisation. Pourtant, 

l’ouverture de nouvelles structures exigeant des conditions d'apprentissage modernes et 

optimales pour les 230 213 lycéen.nes du territoire représentera des coûts supplémentaires 

mais nécessaires pour maintenir l’excellence éducative. 

 

Par ailleurs, et conformément à la règlementation, la collectivité régionale assurera 

pleinement ses obligations en matière de fonctionnement des lycées privés sous contrat. 
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Des conditions d’études scolaires soucieuses du développement durable 

 

La Région a engagé une réflexion dès 2019 afin de favoriser la transition écologique et 

d’établir un modèle de société plus durable et solidaire. Cela s’est traduit par le Pacte Vert, 

véritable ambition régionale en faveur du développement durable, qui a été décliné en 

mesures concrètes. 

 

En matière de restauration, la Région amplifiera en 2022 son intervention en faveur d’une 

restauration de qualité et respectueuse de son environnement, en continuant d’accompagner 

les lycées qui s’engagent vers des produits locaux et bio de qualité dans le cadre du 

programme « l’Occitanie dans mon assiette » et en s’appuyant sur la centrale d’achat 

« Occitalim ». Une démarche de labellisation des restaurations scolaires sera également 

engagée en 2022.L’objectif fixé sur le mandat est de porter à 75% la part de produits bio et 

locaux dans les restaurants scolaires. 

 

L’engagement de la Région pour une restauration durable passe également par la mise en 

place d’une meilleure gestion des déchets (soutien aux actions de valorisation des déchets 

dans des filières locales de méthanisation et de compostage), la lutte contre le gaspillage 

alimentaire et la réduction des plastiques jetables. 

 

L’année 2022 verra la mise en place de la nouvelle carte des emplois des Agents Régionaux 

des Lycées, harmonisée, après une démarche de dialogue social particulièrement 

constructive menée en 2018 et l’adoption des nouveaux indicateurs emploi au CTP de 2019. 

 

Les agents seront accompagnés dans leurs pratiques professionnelles pour intégrer des 

usages soucieux de l’humain (techniques de pré-imprégnation) comme de l’environnement 

(zéro-phyto).  

 

Enfin, la politique d’équipements des lycées sera revisitée en 2022 afin de répondre aux 

enjeux du développement durable.  

 

Depuis plusieurs mois, au-delà d’une sensibilisation aux bonnes pratiques du numérique et à 

l’introduction de clauses environnementales dans les marchés publics, des réflexions sont 

menées pour engager la Collectivité dans une démarche « numérique responsable » et la 

sobriété numérique. 

 

Pour 2022, en lien avec le Pacte Vert Occitanie et le cadre règlementaire (loi AGEC), il s’agit 

de mettre en place des actions opérationnelles pour une transformation numérique durable 

et minimiser notre empreinte environnementale, sociale et écologique. 

 

Une orientation scolaire choisie pour lutter contre le décrochage scolaire et favoriser 

l’insertion professionnelle 

 

Préoccupation majeure des jeunes et de leurs familles, très largement relayée lors de la 

Concertation Jeunesses et au sein du Conseil Régional des Jeunes, encore plus renforcée 

par la situation née de la COVID-19, l’orientation scolaire est un enjeu en matière de réussite 

scolaire, professionnelle et personnelle pour chaque jeune en Occitanie.  
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Depuis 2018, la Région dispose de nouvelles compétences qu’elle souhaite mettre au 

service de la lutte contre les déterminismes sociaux et territoriaux afin de donner aux élèves, 

dès la classe de 3ème, les moyens d’une d’information utile et précise sur les formations et les 

métiers.  

 

Pour 2022, la Région souhaite étoffer encore son offre de services en matière d’orientation 

pour proposer des solutions aux lycéens et aux collégiens de 3ème. La Région amplifiera son 

action à travers l’aide à la recherche de stages, la diffusion d’informations pertinentes via 

l’Espace Numérique de Travail ou lors d’actions au sein des établissements. La Région 

veillera à développer une communication spécifique vis-à-vis de ces jeunes publics très 

demandeurs. 

 

Enfin, en 2022, la Région souhaite mettre en œuvre un dispositif de soutien scolaire afin de 

lutter contre le décrochage scolaire mais également soutenir le pouvoir d’achat des familles.  

 

La Région souhaite ainsi être présente à chaque étape du parcours des jeunes pour garantir 

qu’aucun ne reste au bord du chemin.  

 

Ecouter la jeunesse et favoriser sa participation active à la vie publique régionale 

 

Faire des Jeunes, non seulement les bénéficiaires mais également les acteurs des politiques 

régionales, c’est tout le sens donné au Conseil Régional des Jeunes installé en juin 2018 et 

issu de la large concertation Jeunesses de la Région.  

 

En 2021, le mandat des membres du Conseil Régional des Jeunes s’est achevé au premier 

semestre. Fort du travail réalisé par ses membres depuis 2018, la Région travaillera sur un 

nouvel outil de concertation répondant aux attentes des jeunes, en particulier après la crise 

sanitaire.  

 

Dans le cadre du chef de filât Région en matière de politique Jeunesse, la Région poursuivra 

l’organisation de temps d’échanges avec les autres collectivités, en particulier les Conseils 

départementaux, les Services de l’Etat et le tissu associatif régional. Ces rencontres qui 

mêlent techniciens, élus et experts illustrent la démarche de dialogue structuré unique en 

France au niveau des Régions.  

 

Soucieuse de soutenir les acteurs Jeunesse qui favorisent l’apprentissage de la Citoyenneté 

des jeunes, la Région renforcera son partenariat avec les associations d’éducation populaire 

pour la mise en œuvre d’actions sur des thèmes actuels comme la citoyenneté, la laïcité, etc. 

permettant d’afficher l’ambition de la Région de créer sur son territoire les conditions du 

« mieux vivre ensemble ». Elle poursuivra également son effort en faveur du Service 

Civique, dispositif particulièrement apprécié par les jeunes et les associations porteuses. 

 

Enfin, les projets occit’avenir accompagnent les chefs d’établissement de manière à faciliter 

l’insertion professionnelle et sociale des jeunes, renforcer les apprentissages de la 

citoyenneté mais aussi à créer les conditions de réussite scolaire et personnelle de tous les 

lycéens. 
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La prospective sur les prochaines années laisse percevoir un élargissement de certains 

dispositifs comme la plateforme de services de la Carte jeune, la mise en place de nouveaux 

usages numériques, l’adaptation de la politique éducative aux attentes exprimées par les 

jeunes, le développement d’outils pertinents pour les jeunes d’information métiers.  

 

Une nécessaire efficience sera recherchée pour combiner des ambitions fortes en matière 

de nouvelle politique éducative et un contexte budgétaire toujours plus contraint. 

 

 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

La politique régionale en matière d’orientation, de formation professionnelle et 

d’emploi contribue à construire : 

 

- une Région inclusive qui permet à chacun de préparer et sécuriser son avenir avec 

des parcours de formation adaptés et de proximité. Une Région juste et solidaire 

qui donne la priorité aux personnes les plus éloignées de l’emploi en levant les 

freins d’accès à l’information et à la formation et garantit l’égalité des chances par 

une offre de formation équilibrée entre les territoires, 

 

- une Région à énergie positive qui prend en compte le défi de la transition 

énergétique et écologique, forme aux métiers de demain et apporte les nouvelles 

compétences dont les entreprises ont besoin. Une région exemplaire qui innove et 

accompagne les acteurs de la formation dans leur adaptation aux mutations 

économiques et dans la modernisation de leurs pratiques pédagogiques. 

 

Contexte 

La Région, dans le cadre de ses compétences, organise l’offre de formation pour favoriser 

l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi et apporter aux entreprises les 

compétences nécessaires à leur développement. 

 

La crise sanitaire impacte fortement les acteurs économiques de la formation. Dans ce 

contexte inédit, la Région poursuivra, en 2022, sa politique offensive en faveur de la 

formation et de l’emploi. 

 

La lutte contre les déterminismes territoriaux et sociaux est au cœur des politiques de 

formation régionales, afin de garantir l’égalité des droits et des chances pour tous les 

citoyens d’Occitanie. Par ailleurs, la Région Occitanie poursuivra sa stratégie en faveur des 

publics les plus éloignés de l’emploi. Au sein du Programme Régional de Formation (PRF), 

30% des actions financées sont des formations pré-qualifiantes dont l’objectif est de faciliter 

l’accès à un premier niveau de qualification. L’enjeu du mandat sera d’assurer un accès 

renforcé à ces dispositifs. 

 

La mobilisation des crédits Etat issus du Pacte régional d’investissement dans les 

compétences 2019-2022, a permis à la Région de former plus de demandeurs d’emploi, 

soutenir les actions innovantes et accompagner la modernisation de l’appareil de formation. 

Ces moyens ont été renforcés dans le cadre du Plan de relance national. 
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En matière d’orientation et d’information sur les formations et les métiers, la Région renforce 

sa présence dans les Maisons de Région et les Maisons de l’Orientation. Le partenariat avec 

les acteurs de terrain et le déploiement du Bus Orientation Avenir (BOA) permettront d’agir 

en proximité pour toucher les publics les plus éloignés de l’emploi, notamment ceux des 

zones rurales et des Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV).  

 

L’action régionale s’engage pour la vitalité des territoires en soutenant l’emploi et les 

entreprises. Les dispositifs de l’offre de services Ressources Humaines répondent aux 

enjeux stratégiques des entreprises et s’inscrivent au cœur des plans de relance régionaux, 

notamment celui du Plan de soutien régional à la filière aéronautique et spatiale. 

  

L’apprentissage permet à des jeunes d’accéder à une qualification et à une première 

expérience professionnelle. La Région poursuivra son développement en fonction des 

besoins d’aménagement du territoire, sur des secteurs stratégiques de l’économie régionale 

ou pour financer des nouvelles formations notamment celles qui participent de la transition 

écologique. 

 

Deux défis se dégagent pour la formation. 

 

Le premier est le défi écologique. Près d’un million d’emplois seront créés en France dans 

les prochaines années dans le domaine de la transition énergétique et écologique. Pour 

accompagner cette évolution, la Région financera des formations aux métiers de demain et 

apportera aux entreprises les nouvelles compétences nécessaires à leur développement. 

Les jeunes seront encouragés à se tourner vers les emplois verts et seront soutenus par le 

financement de leur formation mais également dans le cadre de la création du « revenu 

écologique jeune » qui sera expérimenté en 2022. 

 

Le second défi est social. De nombreuses branches professionnelles font part de grandes 

difficultés à recruter. L’accompagnement de ces secteurs devra se faire à la fois sur les 

formations adéquates mais aussi sur les questions sociales qui peuvent être un frein à la 

recherche d’un emploi : logement, mobilité, garde d’enfants, etc. 

 

Politiques mises en œuvre 

 

Les difficultés d’ordre personnel et social (financière, logement, mobilité, garde d’enfants…) 

sont souvent des freins à un parcours de formation réussi. La Région propose différentes 

aides individuelles (rémunération des stagiaires, prise en charge des repas des jeunes en 

formation Déclic et Ecoles de la 2ème Chance) et des solutions d’hébergement. La convention 

régionale avec l’AFPA offre aux stagiaires, durant leur formation, des services 

d’hébergement et de restauration gratuits ou à tarifs réduits.  

 

Orienter et informer sur les métiers et les formations 

 

La Région intensifiera l’information sur la formation et la valorisation des métiers, ainsi que 

sur la mixité des métiers et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

pour tous les publics (élèves, apprentis, étudiants), tout en mettant l’accent sur les métiers 

« verts » liés à la transition écologique. Plus de 1 900 actions seront conduites sur 

l’information et la valorisation des métiers sur l’ensemble du territoire régional :  
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- actions d’information sur les métiers pilotées et animées directement par les équipes de 

la Région, 

- actions proposées par un ensemble de partenaires retenus dans le cadre d’un appel à 

projets Information sur les Métiers, 

- démonstrations métiers dans le cadre des salons Travail Avenir Formation. 

- des interventions directement au sein des établissements scolaires et universitaires pour 

informer sur les métiers et les formations, en collaboration avec les Autorités 

académiques, 

- l’aide à la recherche de stage pour des publics jeunes, de la 3ème au Bac + 5. 

 

Avec ses partenaires, la Région pilotera et mettra en œuvre des actions à destination des 

publics à travers une offre complète de services constituée d’un portail d’information 

dématérialisé (meformerenregion.fr), d’une plateforme téléphonique de conseil en orientation 

et d’un réseau d’accueil de proximité (trois Maisons de l’Orientation à Toulouse et 

Montpellier et le réseau des Maisons de Région). 

 

Enfin, suite au transfert des missions précédemment exercées par la Délégation régionale 

de l’Office National d’Information sur les Enseignements et les Professions (DR-ONISEP), la 

Région poursuivra l’élaboration des publications à portée régionale relatives à l'orientation 

scolaire et professionnelle des élèves et des étudiants. 

 

La collection 2022 « ID.Métiers » de la Région, sera composée de guides (par exemple, 

« Cap vers le Sup », « Après la 3e », …), de magazines (« S’ouvrir aux Métiers de la 

transition alimentaire et agroalimentaire », « Transition citoyenne/sanitaire et sociale ») ainsi 

que de newsletters mensuelles en direction des équipes pédagogiques. 

 

La lutte contre les déterminismes sociaux et territoriaux est un enjeu fort pour la Région. En 

2022, le plan d’animation du Programme Régional de Formation s’orientera plus 

fortement vers les publics qui accèdent trop peu à la formation, notamment ceux des zones 

classées Quartier Prioritaire de la Ville (QPV). 

 

Dans le cadre des politiques contractuelles menées depuis 2018 et dans un souci de 

proximité avec les citoyens, le partenariat avec les Départements restera un axe important 

de collaboration, en particulier dans le champ de l’insertion, de la formation, et de 

l’orientation. 

 

Une enquête menée par l’institut Elabe en 2016 sur le thème « Mobilité et accès à l’emploi » 

établit le lien entre les questions de mobilité et les questions liées à l’emploi et la formation : 

« 1 Français sur 4 déclare avoir refusé un travail et ou une formation, faute de pourvoir s’y 

rendre ». Deux dispositifs sont mis en œuvre pour contribuer à lever ses freins : 

 

- les Bus Orientation Avenir circuleront sur l’ensemble du territoire régional pour informer 

les publics les plus « éloignés » en zone rurale ou dans les quartiers politiques de la ville. 

 

- le dispositif « Mobilité » va permettre d’accompagner les demandeurs ou repreneurs 

d’emploi pour trouver une solution de mobilité pérenne, autonome et durable. Le cas 

échéant, une aide matérielle sera accordée sous la forme d’une mise à disposition d’un 

véhicule par exemple dans l’attente de la mise en place d’une solution pérenne. 
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Former pour préparer l’avenir  

 

La qualification est un facteur décisif de l’accès à l’emploi durable. La formation double les 

chances d’un demandeur d’emploi de longue durée d’accéder à un emploi. Conçu pour 

répondre majoritairement aux besoins des publics peu ou pas qualifiés (80% des stagiaires), 

le Programme Régional de Formation (PRF) propose 70% de formations préparant à une 

certification.  

 

Dans un contexte économique et social complexe, la Région réaffirme sa volonté 

d’accompagner le plus grand nombre de demandeurs d’emploi et en particulier les publics 

les plus fragiles, vers une qualification reconnue, véritable passeport pour l’emploi. En 

combinant des formations préparatoires et des formations qualifiantes, elle offre, ainsi, la 

possibilité de construire des parcours de formation aux personnes éloignées de l’emploi. 

 

Articulé avec les besoins des entreprises, le PRF constitue par ailleurs, un enjeu décisif pour 

le développement de notre économie et pour répondre aux offres d’emploi non pourvues. Il 

contribue, en particulier, à accompagner la transition écologique en organisant dans toutes 

les formations des sensibilisations sur le sujet et en proposant des formations sur les 

nouveaux métiers, nouvelles compétences contribuant à l’économie verte (déjà 10% des 

formations concernées, nous irons au-delà). 

 

La reconduction du partenariat avec Pôle Emploi assure une meilleure coordination de 

l’offre de formation sur le territoire, et renforce la lisibilité de l’action de chacun. La 

Région se consacre aux achats collectifs de formation et Pôle emploi au soutien des 

demandes individuelles. 

 

Le contexte sanitaire a démontré l’intérêt de la digitalisation de la formation. Avec le réseau 

Occitanie e-formation, la Région propose une offre de formation à distance. En 2022, la 

Région poursuivra l’accompagnement des centres dans le développement de ce mode de 

formation. 

 

En partenariat avec des collectivités locales, le développement des Ecoles Régionales du 

Numérique sera, également poursuivi, les besoins de recrutement dans ce secteur étant 

confirmés. 

 

Au-delà des demandeurs d’emploi, la Région continuera de soutenir les salariés pour 

sécuriser les parcours. Parce qu’elle constitue une autre voie d’accès à la qualification et une 

étape pouvant contribuer à la reconversion de publics ayant subi un licenciement, la Région 

continuera de promouvoir la VAE (validation des acquis de l’expérience) en s’appuyant 

sur des prestations d’information et de conseil, et en contribuant, avec ses partenaires (Etat, 

certificateurs, Branches, CARIF OREF …) au déploiement sur les territoires d’un plan de 

développement de la VAE ciblant le grand public et les salariés. L’offre de soutien au CPF 

sera évaluée pour être renforcée. 

 

Pour favoriser l’accès des publics les plus éloignés de l’emploi à la qualification, la Région 

propose une palette de dispositifs : Lectio (lutte contre illettrisme), Avenir (Détenus), Projet 

Pro (accompagner les demandeurs d’emploi dans la construction de leur projet 

professionnel).  
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Afin de piloter au mieux ses dispositifs, la Région continuera à réaliser régulièrement des 

enquêtes auprès des stagiaires formés. Ces enquêtes permettent de mesurer le taux 

d’insertion à 6, 12 et 18 mois après la sortie de formation. 

 

Accompagner le développement économique au plus près des territoires 

 

Les dispositifs de l’Offre de Services Ressources Humaines permettent d’accompagner le 

développement économique des entreprises et des territoires et répondent aux enjeux 

stratégiques des entreprises, tels que la structuration de leurs ressources humaines, la 

formation, le recrutement, etc. 

 

Cette offre Ressources Humaines s’inscrit pleinement dans les plans de relance économique 

et permettra de soutenir les filières mais également les territoires en renforçant 

l’accompagnement des actions de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 

Territoriales. 

 

De plus, dans le cadre du Pacte vert, la Région s’engagera, à titre expérimental, pour 

l’accompagnement de 100 entreprises dans la transition écologique à travers le 

diagnostic de leur impact sociétal, social et environnemental, et le soutien à leur 

transformation. 

 

En s’engageant fortement pour les jeunes au travers de dispositifs spécifiques 

 

Malgré des moyens considérablement réduits, la Région reste mobilisée pour développer 

l’apprentissage, notamment en zones rurales, dans les Quartiers Prioritaires de la Ville 

(QPV) et sur des secteurs stratégiques pour l’économie régionale mais également sur de 

nouvelles formations permettant d’accompagner les transitions de l’économie régionale.  

 

- soutien au fonctionnement des CFA avec la possibilité de bénéficier d’un complément 

aux financements versés par les Opérateurs de compétences (OPCO), de 1 000 € à  

2 000 € pour chaque contrat d’apprentissage signé, afin de préserver un aménagement 

du territoire équilibré, 

 

- lancement d’un appel à projet pour soutenir les centres de formation dans leurs actions 

de promotion et développement de l’apprentissage, 

 

soutien à la modernisation de l’appareil de formation par apprentissage avec des aides à 

l’investissement structurant et à l’équipement numérique innovant pour favoriser la réussite 

des parcours et l’égalité des chances. L’objectif est de maintenir un appareil de formation 

performant et attractif capable de s’adapter aux besoins en compétence des entreprises, à 

l’évolution des métiers (transition écologique et numérique). 

 

Un public prioritaire : les jeunes 

 

Le réseau TANDEM continuera d’être déployé et renforcé pour promouvoir cette offre de 

services mais aussi pour créer et animer un vivier d’entreprises volontaires pour participer 

aux actions d’information sur les métiers et plus spécifiquement pour identifier des terrains 

de stage pour accueillir des élèves de la 3ème au Bac + 5. 
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Une plateforme « Stages Occitanie » facilitera la mise en relation entre les entreprises, 

les candidats en apprentissage, les stagiaires de la formation professionnelle, ainsi 

que les élèves et étudiants en recherche de stage. 

 

La Région poursuivra également la signature de nouveaux Contrats d’Objectifs et de 

Moyens (COM) avec les Opérateurs de Compétences (OPCO), nouveaux acteurs du 

paysage institutionnel, afin de partager les priorités régionales dans le secteur de 

l’apprentissage. L’exercice 2022 permettra également de réaliser les premiers bilans annuels 

de ces partenariats initiés dès 2020. 

 

Chaque année, en France, 100 000 jeunes sortent du système scolaire sans aucun 

diplôme. Pour renforcer leurs chances de s’insérer durablement dans l’emploi, la Région 

lutte contre le décrochage scolaire (Déclic) et renforce le réseau des Ecoles de la Deuxième 

Chance avec la création de 4 nouvelles écoles en 2022. Pour compléter ces dispositifs 

dédiés aux jeunes, l’essaimage des Ecoles ETRE (Ecoles de la Transition Ecologique) se 

poursuivra sur l’ensemble du territoire.  

 

Les Ecoles ETRE prennent la transition écologique comme vecteur d’orientation, d’insertion 

et de formation pour favoriser l’insertion des jeunes en difficulté. Différents secteurs d’activité 

avec un fort besoin de formation ont été identifiés, en vue de la transition écologique, tout 

particulièrement la filière bâtiment, l’agriculture, les filières liées au développement des 

énergies renouvelables, les filières industrielles liées à la gestion, au recyclage et à la 

valorisation des déchets.  

 

Avec la création de nouveaux emplois non-délocalisables à tous les niveaux de qualification, 

la transition écologique peut donner aux jeunes une perspective d’emploi stable. 

 

Aujourd’hui, quatre écoles ont été créées à Lahage (31), Montarnaud (34), Arcambal (46) et 

Alénya (66). Le plan de développement en Occitanie fixe l’ouverture d’au moins treize écoles 

en 5 ans. 

 

Pour encourager les jeunes de moins de 30 ans à s’engager dans une formation de la filière 

verte, un bonus qui complètera la rémunération de base. Cette nouvelle mesure constitue un 

axe fort de la nouvelle politique régional Pacte Vert.  

 

Innover et moderniser les services aux usagers 

 

La formation professionnelle connait de profondes mutations économiques et sociétales. 

Pour accompagner les acteurs de la formation dans le changement, la Région met en œuvre 

un plan de grande ampleur pour moderniser l’appareil de formation. Ces actions sont 

retenues au titre du Plan Investissement dans les Compétences conclu avec l’Etat : 

 

- Innov’Emploi Modernisation est un outil d’accompagnement global des organismes de 

formation ou des Centres de Formation d’Apprentis qui souhaitent s’engager, avec la 

Région, dans la démarche de modernisation. Ce dispositif met en relation ces 

organismes avec des prestataires dotés d’une double compétence en digitalisation des 

formations et en ingénierie pédagogique. 
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- Emargement électronique des stagiaires de la formation professionnelle : une 

phase d’expérimentation sera ouverte dès 2022 avec des opérateurs de formation 

volontaires, avant la généralisation en 2023. La dématérialisation de l’émargement des 

stagiaires du PRF (Plan Régional de Formation) consiste à collecter et à automatiser les 

signatures des stagiaires en formation, en présentiel ou en distanciel, en centre ou sur le 

lieu de stage avec n’importe quel support numérique (PC, tablette, smartphone). Au-delà 

de la réduction de la charge administrative, ce nouveau processus simplifiera les 

démarches et sécurisera les données collectées. 

 

- Certif’Région : A compter du 1er janvier 2022, la certification qualité « Qualiopi » 

(référentiel national unique) devient obligatoire pour tous les opérateurs de formation 

souhaitant bénéficier de fonds publics ou mutualisés. La mise en place d’un label qualité 

propre à la Région « Certif’Région » plus exigeant que le référentiel national Qualiopi, 

garantit l’amélioration de la qualité des formations proposées aux habitants de 

l’Occitanie. 

 

L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET LA RECHERCHE 

 

Contexte général 

 

La Région Occitanie soutient fortement l’enseignement supérieur et la recherche, vecteur 

d’émancipation et d’égalité d’accès pour la jeunesse, de visibilité et d’attractivité 

internationale, de développement durable des territoires aux forts enjeux de transition 

(énergétique, écologique, climatique, alimentaire, sanitaire, socio-économique…) et d’une 

dynamique d’innovation pour les entreprises et génératrice de nouveaux métiers et d’emplois 

non délocalisables. 

 

Chef de file des collectivités en matière de soutien à la recherche, l’enseignement supérieur 

et l’innovation (ESRI), la Région Occitanie a construit son schéma régional de 

l’enseignement supérieur de la recherche et de l’innovation (SRESRI), pour la période 2017-

2021, en l’inscrivant dans le cadre de la stratégie régionale pour l’emploi et la croissance. 

Les grands axes stratégiques de la politique publique régionale déclinés dans le SRESRI 

2017-2021 étaient les suivants : 

 

- Réduire les inégalités, favoriser la réussite et l’accès à l’emploi, 

- Placer les sciences au cœur de la société, se mobiliser pour la recherche et l’innovation, 

- Renforcer le pilotage régional et les contractualisations, 

- Développer des sites d’enseignement supérieur et de recherche visibles et attractifs au 

niveau régional, national et international : une politique de site universitaire pour 

l'Occitanie, 

 

De manière opérationnelle, dix-sept dispositifs régionaux ont été créés pour contribuer à 

atteindre les objectifs du SRESRI, et ont été déployés depuis 2017. 

 

Un nouveau SRESRI doit être élaboré en 2022 pour définir les orientations et les priorités 

stratégiques qui seront à la base de l’intervention de la Région dans les domaines de l’ESRI 

sur la période 2022-2027. 
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La réflexion qui sera engagée sera sous-tendue par des orientations fortes visant à :  

 

- Décliner les objectifs du Pacte vert pour l’Occitanie 

 

Adopté en novembre 2020, le Pacte Vert porte la volonté d’accélérer la transition 

écologique tout en construisant un modèle plus juste et plus solidaire. Cette feuille de 

route fixe les ambitions de l’action de la Région, construire l’avenir par la relance de 

l’économie et la justice sociale, tout en répondant au défi du changement climatique. Les 

plans d’actions qui déclinent ces priorités précisent les objectifs principaux de la Région 

dans les domaines de l’ESRI, soulignant en particulier l’attention portée aux Villes 

Universitaires d’Equilibre (VUE), le soutien aux pôles de recherche stratégiques pour le 

territoire, la nécessité de préparer les compétences et métiers de demain… 

 

- Produire un document stratégique partagé qui réaffirme les ambitions du territoire, 

définit les objectifs et priorités stratégiques, trace des perspectives d’actions concrètes, 

 

- Construire ces priorités avec les acteurs du territoire et encourager les 

dynamiques collectives. Pour répondre aux défis et contraintes auxquels les acteurs 

de l’ESRI sont confrontés, l’approche collective est une exigence. De fait, des 

dynamiques collectives prennent forme et structurent progressivement le paysage. 

 

Face aux conséquences économiques et sociales de la crise sanitaire, l’investissement des 

territoires dans la préparation de l’avenir apparaît plus essentiel encore. Le soutien des 

collectivités à l’enseignement supérieur (compétences de demain) et à la recherche 

(développement économique et emplois futurs) s’inscrit dans cette ambition.  

 

Ce schéma pourra s’appuyer sur des politiques contractuelles renouvelées comme le 

CPER 2021-2027 qui doit être signé en fin d’année, et le Programme Opérationnel FEDER 

FSE, qui pour la première fois s’adresseront à l’ensemble du territoire de l’Occitanie. 

 

L’année 2022 sera donc une année de transition qui sera marquée par la préparation et la 

validation du nouveau SRESRI 2022-2027 avec le lancement des dispositifs revisités ou de 

nouveaux dispositifs au second semestre 2022. Elle sera également l’année de la mise en 

œuvre opérationnel du nouveau CPER et du Programme Opérationnel des Fonds européens 

FEDER FSE sur la période 2021-2027. 

 

Chiffres clés ESRI de l’Occitanie  

 

- 260 000 étudiants : 3ème région française. 

- 7 universités, 2 instituts nationaux et 9 IUT (répartis sur 14 sites).  

- 31 écoles d’ingénieurs et écoles supérieures spécialisées (établissements, grandes 

écoles, instituts, écoles d'ingénieur…).  

- 13 organismes publics de recherche. 

- 14 500 chercheurs (secteur public). 

- 7 400 doctorants dont environ 1 300 diplômés chaque année. 

 

Une année de transition tout en assurant la continuité de l’action régionale au service 

des projet et des territoires  
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➢ Développer des sites d’enseignement supérieur et de recherche visibles et 

attractifs au niveau régional, national et international : une politique de site 

universitaire pour l'Occitanie 

 

Les dernières opérations en faveur de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

soutenues dans le cadre des CPER 2015-2020, des Opérations Campus et des 

Programmes Opérationnels seront poursuivies ou finalisées. Ils contribuent à renforcer 

l’attractivité et la compétitivité internationale des deux grands sites universitaires 

montpellierain et toulousain. A titre d’exemple on peut citer à Montpellier les opérations 

Hydropolis et Pôle Chimie Balard Recherche, et à Toulouse les opérations de reconstruction 

de l’Ecole d’Architecture et de rénovation de l’ISAE. 

 

Seront également poursuivies les opérations programmées dans les Villes Universitaires 

d’Equilibre (VUE) qui maillent le territoire et qui permettent de démocratiser l’accès à 

l’enseignement supérieur sur l’ensemble de l’Occitanie en proposant une offre de qualité et 

de proximité. Les conditions d’accueil et de vie sur ces campus à taille humaine contribuent 

à un taux de réussite au moins équivalent à celui des métropoles, alors que le taux de 

boursiers y est souvent plus élevé (d’environ 10 points). Elles ont également permis un 

accompagnement de proximité des étudiants pendant la crise sanitaire. A titre d’exemple on 

peut citer les opérations de Nîmes (Université de Nîmes - Site Hoche), de Perpignan 

(Université de Perpignan Via Domitia - Rénovation énergétique), de Rodez (INU 

Champollion - Construction bâtiment St Eloi, de Montauban (Université Jean Jaurès - 

rénovation/restructuration). 

 

Focus CPER 2021-2027 

 

Le soutien à l’Enseignement Supérieur et la Recherche viendra contribuer aux deux piliers 

du CPER 2021-2027 qui sera signé d’ici la fin de l’année : « Construire un nouveau modèle 

de développement de l’Occitanie alliant excellence et soutenabilité » et « Œuvrer pour le 

rééquilibrage et les solidarités dans les territoires de l’Occitanie ». 

 

Sur le volet Recherche, la Région financera des opérations immobilières et l’acquisition 

d’équipement scientifiques en cohérence avec les objectifs du Pacte Vert, visant notamment 

à appréhender les enjeux environnementaux par la collecte et le traitement des données, à 

contribuer à l’émergence de systèmes agricoles et alimentaires durables, à développer la 

médecine du futur, à positionner l’Occitanie comme leader sur les technologie de 

l’Hydrogène, à promouvoir une économie plus résiliente et soutenir la recherche pour 

l’industrie du futur, à consolider la transition numérique…  

 

Concernant l’Enseignement Supérieur, la Région soutiendra des opérations immobilières 

dans un objectif de transition énergétique et écologique (rénovation/restructuration) et 

d’extension / construction neuve pour des filières en tension, porteuses d’insertion 

professionnelle. 

 

Dans le cadre de la préparation du CPER 2021-2027, le développement des VUE a été une 

orientation stratégique forte de la Région, partagée par l’Etat. 
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L’année 2022 sera la première année de mise en œuvre opérationnelle du CPER 2021-

2027, avec le financement des projets matures. En particulier, le soutien à un projet phare 

pour l’Occitanie : la construction du Techno Campus Hydrogène. Ce centre d’essais de très 

grande envergure dédié aux technologies de l’hydrogène (piles à combustible, électrolyseurs 

d’eau, combustion de l’hydrogène…) sera partagé par les acteurs académiques et industriels 

(Airbus, Safran, Liebherr, Vitesco…) avec la possibilité de réaliser des essais des plus bas 

aux plus hauts niveaux de maturité technologique. Pour répondre aux enjeux et conforter le 

positionnement de l’Occitanie sur la filière Hydrogène à l’échelle nationale et européenne, il 

est essentiel de lancer rapidement la construction du Centre d’Essais. 

 

➢ Réduire les inégalités, favoriser la réussite et l’accès à l’emploi 

 

De nombreux jeunes renoncent à poursuivre des études supérieures, souvent à cause de 

freins financiers liés aux coûts de déplacement ou de logement. Pour permettre à tous les 

jeunes d’Occitanie d’accéder à un enseignement supérieur de qualité, quel que soit leur lieu 

de vie ou leur parcours, il est essentiel de pouvoir proposer une offre de formation distribuée 

sur l’ensemble des bassins de vie, en priorité dans les VUE, en partenariat avec les 

Etablissements et l’Etat. Les campus universitaires d’équilibre contribuent également à 

diffuser l’innovation auprès des PME et au développement socio-économique local. 

 

Le maillage territorial, dans toute sa diversité, avec des établissements universitaires ou 

grandes écoles de plein exercice, des implantations d’IUT dans douze villes et des campus 

délocalisés, est un enjeu majeur pour lutter contre la fracture territoriale et le déterminisme 

social. Ce maillage a été étendu grâce à la création de Campus Connectés dans des sites 

qui ne disposent pas d’antennes universitaires comme Le Vigan, Saint Gaudens, Agde ou 

Espalion. 

 

Cette politique est menée en étroit partenariat avec l’Université Fédérale de Toulouse et la 

Coordination territoriale de l’Occitanie Est, les établissements, les Rectorats et les 

collectivités locales. L’animation des sites est assurée au sein des Comités opérationnels 

des sites, par un binôme d’animateurs (académique et collectivité). 

 

La Région poursuivra son action en faveur du rééquilibrage et des solidarités dans les 

territoires, garantissant un développement équilibré et favorisant l’égalité des chances. Les 

concertations pour l’élaboration du SRESRI 2022-2027 permettront de revisiter les modalités 

d’intervention qui seront mises en œuvre au plus près des besoins du terrain et au bénéficie 

du plus grand nombre. La Région et les Coordinations territoriales ont initié une démarche 

auprès des collectivités locales des VUE pour l’élaboration d’une feuille de route impliquant 

l’ensemble des acteurs concernés, permettant de partager un diagnostic, des enjeux et des 

pistes d’actions, propres aux spécificités de chaque territoire. 

 

En 2022, le soutien aux coordinations territoriales, partenaires essentiels dans la 

construction des politiques de sites, sera poursuivi, avec une attention particulière pour les 

actions en faveur des étudiants. En particulier, le projet expérimental initié en 2021 pour 

améliorer les conditions de vie étudiante grâce à des actions « pour et par les étudiants » 

dans les villes universitaires d’équilibre sera reconduit.  
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➢ Placer les sciences au cœur de la société, se mobiliser pour la recherche et 

l’innovation 

 

Soutien à la recherche et l’innovation  

 

En cohérence avec sa compétence en matière de développement économique, la Région 

s’est notamment positionnée sur le soutien à une recherche ayant un niveau de maturité 

technologique suffisant pour permettre des partenariats et/ou des transferts de technologie 

avec nos entreprises (notamment les PME/PMI/ETI régionales). 

 

Placer les sciences au cœur de la société et développer l’innovation est un enjeu 

déterminant en faveur de l’emploi et de la croissance. L’implication des étudiants dans ces 

parcours d’innovation est également essentielle, dans le cadre de leur formation, mais 

également à travers la sensibilisation à l’entreprenariat. 

 

Les concertations qui seront menées pour coconstruire le SRESRI 2022-2027 permettront 

également d’adapter les modalités d’intervention pour renforcer l’efficience de l’action 

régionale. Ces nouvelles modalités seront mises en œuvre dès le milieu de l’année 2022.  

 

Enfin, il est proposé de reconduire, en 2022, l’appel à projets « soutien aux allocations 

doctorales », afin d’éviter une année blanche, qui serait préjudiciable pour les étudiants et 

pour les laboratoires de recherche. 

 

Focus Défis - Clés 

 

En 2020, la Région a initié une nouvelle modalité d’intervention « Défis-clés », pour 

accompagner une recherche d’excellence plus amont, sur quelques domaines ciblés, en lien 

avec les priorités régionales, avec l’ambition de positionner l’Occitanie comme leader sur des 

filières d’avenir et soutenir l’émergence des compétences et métiers de demain. 

 

Il s’agit d’impulser et de soutenir des stratégies collectives cohérentes portées par la 

communauté scientifique régionale, dans certaines thématiques prioritaires, les « défis 

clés », venant apporter une brique de réponse aux grands enjeux du Pacte Vert pour 

l’Occitanie. 

  

Chacune de ces stratégies collectives est traduite dans une feuille de route partagée entre 

les acteurs de la recherche régionale et les parties prenantes mobilisées, projetée sur une 

durée initiale de 4 ans, qui identifie : 

 

- une ambition commune, une trajectoire à suivre, des objectifs clairs à atteindre, 

- un programme d’action détaillé, 

- des moyens à mobiliser (établissements, Etat, UE, Région…), 

- des modalités de gouvernance claires. 

 

En 2020, une expérimentation a été lancée avec l’adoption de quatre Défis-Clés 

« prototypes » : « Hydrogène vert », « Technologies quantiques », « Biodiversité » et 

« Risques infectieux et Vecteurs ». Au regard des dynamiques très positives enclenchées 

grâce aux premiers défis clés, la Région a souhaité déployer, en 2021, des Défis clés à une 
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échelle plus large, toujours dans l’objectif de conjuguer « excellence académique » et 

« ancrage régional ». Suite à un appel à manifestation d’intérêt lancé au printemps 2021, 

une nouvelle vague de Défis Clés sera adoptée en fin 2021 et début 2022. 

 

Science et Société - Diffusion de la culture scientifique  

 

La coordination à l’échelle régionale de la diffusion de la culture scientifique, technique et 

industrielle (CSTI) a été confiée aux Régions. Celle-ci est essentielle pour permettre à tous 

nos concitoyens (scolaires, jeunes, grand public…) de mieux comprendre les grands enjeux 

liés aux progrès de la science, avec un esprit ouvert et critique. La crise sanitaire a montré 

l’importance de la place occupée par la science dans les prises de décision, le besoin de 

mieux comprendre les processus en jeu et de pouvoir lutter contre les fausses informations. 

 

La diffusion de la culture scientifique mobilise un tissu associatif très impliqué, ainsi que les 

établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Elle irrigue l’ensemble du 

territoire, avec une attention particulière en faveur les territoires ruraux. La jeunesse est 

particulièrement ciblée notamment par des actions d’information sur les métiers, en lien avec 

la nouvelle compétence de la Région. Aussi, il est essentiel de pouvoir maintenir le soutien 

de la Région sur cette année transitoire.  

 

➢ Programmes Opérationnels (PO) - Fonds Européens  

 

PO 2015-2020 Midi-Pyrénées Garonne et Languedoc-Roussillon 

 

La clôture des deux PO 2015-2020 est fixée au 31 décembre 2023, nécessitant le traitement 

des paiements de l’ensemble des dossiers programmés. L’année 2022 mobilisera donc une 

enveloppe de crédits de paiement importante. 

 

PO 2015-2020 - REACT EU 

 

La Région Occitanie a souhaité mobiliser le plan de relance de l’Europe REACT EU pour 

soutenir l’acquisition d’équipements scientifiques sur des infrastructures de recherche 

mutualisées, dans les domaines identifiés par la Commission : la santé, la transition 

énergétique et la transition numérique. Des projets ont déjà été programmés en 2021 et 

d’autres sont en instruction pour une programmation début 2022. 

 

PO 2021-2027 Occitanie 

 

Le nouveau programme opérationnel devrait être validé au 1er trimestre 2022 par la 

Commission Européenne. La programmation de nouveaux dossiers est prévue dès le 

second semestre, en cohérence avec les grandes orientations du futur SRESRI 2022-2027. 
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L’AGRICULTURE, L’AGROALIMENTAIRE ET LA VITICULTURE 

 

Contexte général 

 

La politique de la Région en matière d’agriculture, d’agroalimentaire et de forêt s’inscrit dans 

les orientations du volet agricole du schéma régional de développement économique 

d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) voté en 2016. Les politiques régionales mises 

en œuvre en faveur de ce secteur sont également adossées aux deux programmes de 

développement rural (FEADER) 2014-2020, qui serviront de base encore en 2022, dernière 

année de transition avant la mise en place de la nouvelle programmation PAC 2023-2027.  

  

Si l’année 2021 a été marquée par le traitement des mesures exceptionnelles de soutien à 

l’activité économique des exploitants agricoles, forestiers et entreprises agroalimentaires et 

de la filière bois, en réponse à la crise sanitaire, la Région s’est également engagée 

pleinement dans le travail de contribution à la définition du Plan stratégique national qui doit 

être transmis à la Commission européenne avant le 31 décembre 2021 et entré en vigueur 

en 2023. 

 

Pour 2022, deuxième année de transition des programmes de développement rural 

européens, la Région assurera donc la continuité des mesures déjà installées, tout en initiant 

des premières inflexions. En effet, la mise en place du Pacte Vert Régional marque une 

orientation politique forte vers plus de durabilité, vers une agriculture et une alimentation 

durable et une économie plus résiliente. Cette année 2022 sera aussi l’occasion de mettre 

en paiement les nombreux soutiens apportés durant la crise sanitaire pour des projets qui se 

sont concrétisés depuis et de poursuivre le décaissement des fonds européens cofinancés 

avec des crédits régionaux. 

 

Chiffres clés de l’activité 

 

L’agriculture très diversifiée du territoire régional et son aval agroalimentaire constituent le 

premier secteur économique de la Région Occitanie avec plus de 165 000 emplois. Les 

activités agricoles représentent près de la moitié du territoire régional. 

 

Quelques chiffres : 

- 2ème plus grande région agricole en France, 

- 1ère région française pour le bio (surfaces certifiées), 

- 1ère région européenne pour le nombre et la diversité des Signes Officiels de Qualité et 

d’Origine (252 SIQO), 

- 1ère région viticole française (surfaces de vins sous appellation), 

- 1ère région ovine,  

- 2ème région productrice de fruits,  

- 4ème région productrice de légumes, 6è région horticole au niveau national 

- 2ème région française pour l’emploi agricole (165 000 actifs permanents) 
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Principaux axes de la politique publique en faveur de l’agriculture, de l’agroalimentaire 

et de la forêt 

 

La Région accompagne le développement des secteurs de l’agriculture, de l’agroalimentaire 

et de la forêt au travers d’une politique volontariste qui s’appuie sur des aides aux 

exploitations agricoles en création et développement, à titre individuel ou collectif, ainsi que 

des aides aux entreprises agroalimentaires pour l’amélioration de la création de richesse et 

de la valeur ajoutée, y compris par le biais d’actions collectives d’animation des filières et de 

promotion des produits pour l’amélioration de la création de richesses, de la valeur ajoutée et 

le développement de l’agriculture durable. Cette approche amont / aval concerne également 

le développement de la 2ème forêt française et des 32 000 emplois de la filière bois.  

 

Une attention particulière est portée à l’agriculture biologique caractérisée par une 

dynamique de développement exceptionnelle en région Occitanie.  

 

La Région, en tant qu’autorité de gestion du FEADER, assure la mise en œuvre des deux 

Programmes de Développement Rural (PDR), qui pèsent 2 Milliards € pour la période 2014-

2020 et fait ainsi bénéficier les exploitations, les entreprises et les territoires de l’effet levier 

du FEADER. En 2022, la Région finalisera l’élaboration du futur programme Occitanie de la 

nouvelle PAC qui entrera en vigueur en 2023. 

 

Soutenir les exploitations agricoles et leurs filières régionales  

 

La Région accompagne la mise en place de politiques volontaristes en matière de 

développement des filières agricoles (élevage, viticulture, fruits et légumes, grandes 

cultures) et agroalimentaires et de la filière bois à l’échelle de la grande région.  

Il est ainsi proposé de renouveler avec un budget offensif les aides à l’installation pour le 

renouvellement des générations et les aides à l’investissement poursuivant l’effort du Plan 

en faveur du BTP notamment sur les entreprises agroalimentaires, les bâtiments d’élevage, 

l’hydraulique et les investissements forestiers.  

 

Au niveau des exploitations, les priorités restent l’accompagnement des filières d’élevage 

impactées par les crises économiques et/ou sanitaires et l’accompagnement de la filière 

agriculture biologique, particulièrement dynamique sur le territoire régional, à travers le 

maintien des mesures du Plan Bio Occitanie mais également l’accompagnement des filières 

végétales. Les dispositifs « Pass et Contrat » seront proposés aux exploitations et 

entreprises, aux côtés des mesures des PDR favorisant l’investissement dans les 

entreprises mais également le développement de projets de territoire, la plantation, les 

projets d’agritourisme, de transformation à la ferme.  

 

En outre, face aux aléas climatiques, la Région se place aux côtés des exploitants afin de 

leur garantir un revenu décent et la pérennité de leur production. 

 

La Région poursuit son accompagnement des acteurs du territoires à travers la mise en 

œuvre des contrats de filière, véritable socle des interventions de la Région visant le 

développement économique de l’ensemble de la filière : contrat de filière Bois, contrat de 

filière élevage et contrat de filière viticole. De plus, la mise en œuvre du plan régional pour 

les protéines végétales, voté en 2020 dans le cadre du Pacte Vert, se poursuivra en 2022. 
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La Région prévoit également de renouveler l’accompagnement des programmes régionaux 

collectifs des structures agricoles engagées dans leur développement à l’échelle de 

l’Occitanie, et soutient le volet innovation/expérimentation afin, entre autres, de trouver des 

voies d’adaptation innovantes au changement climatique. 

 

Accompagner le développement des entreprises agroalimentaires 

 

Concernant les entreprises agroalimentaires, secteur économique majeur de la région, la 

Région prévoit la poursuite de son dispositif de Pass et Contrats Agro-Viti afin 

d’accompagner la forte dynamique d’investissement et de développement que connaît ce 

secteur, pour une meilleure compétitivité, pour le développement de l’emploi ainsi qu’une 

meilleure valorisation des productions agricoles régionales.  

 

En 2022, il est également prévu la poursuite de la mise en œuvre du contrat de filière 

agroalimentaire. 

 

Enfin, à la suite de son déploiement en 2018 sur l’ensemble du territoire régional, le fonds de 

garantie FOSTER permet à l’ensemble des exploitations agricoles et des entreprises de 

filières agroalimentaires et bois de bénéficier d’une garantie à taux zéro dans le cadre de 

leurs projets de développement. 

 

Accompagner les productions de qualité et valoriser les produits d’Occitanie auprès 

de tous 

 

L’Occitanie veut être la Région du bien-être et du bien vivre. Les premiers jalons concernent 

la reconquête d’une alimentation plus saine et équilibrée, accessible à tous, permettant à 

nos producteurs d’en vivre décemment. 

 

La dynamique de développement de la valorisation des produits agricoles est soutenue par 

la Région. Des mesures visant la promotion accompagnent les acteurs des filières. La 

marque Sud de France, porte-drapeau de nos produits de terroir, est aujourd’hui présente 

sur l’ensemble du territoire de l’Occitanie. Forte de sa grande diversité de produits, Sud de 

France a évolué vers une distinction de la marque en trois segments complémentaires : 

« l’Excellence d’Occitanie », « le Bio d’Occitanie » et « les produits d’Occitanie ».  

 

L’année 2022 permettra à la Région de poursuivre son action de valorisation des produits 

d’Occitanie, au travers d’ actions de promotion menées au niveau local mais également à 

l’export, ainsi que par l’appui aux projets d’agriculteurs en circuit-court. La Région apporte 

également un soutien spécifique aux filières sous signe officiel de qualité, avec l’appui de 

l’IRQUALIM (Institut Régional de la Qualité Agroalimentaire). 

 

De plus, la Région poursuivra ses actions en faveur de l’approvisionnement local dans les 

restaurants des lycées avec le déploiement de la centrale d’achat Occit’Alim, qui doit 

permettre d’atteindre l’objectif de 75% de produits biologiques et locaux à la fin du mandat. 

Elle poursuivra également le partenariat élaboré en 2021 avec les enseignes de la grande 

distribution. Par ailleurs, la Région continuera de distribuer gratuitement des paniers de 

produits d’Occitanie aux étudiants de la région, afin de donner accès au bien manger au plus 
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grand nombre, y compris les jeunes qui ont été durement impactés par la crise sanitaire et 

économique. 

 

Enfin, il est prévu d’organiser au printemps 2022, une grande manifestation populaire autour 

de l’agriculture et l’alimentation durable, valorisant particulièrement les producteurs et leurs 

productions sous SIQO d’Occitanie, mettant en lumière les initiatives citoyennes, dans un 

objectif de partage et de transmission des savoirs et des pratiques.  

 

Accompagner la transition vers une agriculture et une alimentation durable 

 

Lors de l’AP de mars 2020, la Région a voté un cap politique pour une agriculture et 

alimentation durables, cap qui a vocation à devenir la grille de lecture des projets agricoles et 

agroalimentaires accompagnés par la Région à horizon 2023-2027. Cette stratégie pour une 

agriculture durable passera notamment par la mise en place d’un accompagnement des 

projets de transition portés par les agriculteurs, et leur formalisation dans des contrats 

d’agriculture durable, nouveau mode de contractualisation basé sur la confiance et l'atteinte 

de résultats. L’année 2021 a permis de lancer une expérimentation de ces contrats sur six 

territoires pilotes. L’année 2022 verra la montée en puissance de ce nouvel outil 

d’accompagnement des agriculteurs. 

 

Par ailleurs, la transition agroécologique nécessite de garantir l’accès au foncier pour les 

jeunes agriculteurs qui se lancent dans des projets ambitieux qui s’inscrivent dans cette 

transition. C’est ainsi que la Région a décidé de porter une politique active 

d’accompagnement à l’acquisition du foncier pour les jeunes agriculteurs, avec la création de 

la Foncière Agricole d’Occitanie. Ce nouvel outil qui a été expérimenté en 2021 sera étendu 

dans le courant de l’année 2022. 

 

Enfin, la transition agroécologique nécessite d’être abordée dans un cadre collectif, propice 

aux échanges et à la mutualisation des bonnes pratiques. La Région poursuivra ainsi en 

2022 son soutien aux coopératives d’utilisation du matériel agricole (CUMA). Elle sera 

également attentive aux dynamiques portées par les territoires, qui concilient souvent une 

approche durable de l’agriculture et de l’alimentation, notamment à travers les projets 

alimentaires territoriaux (PAT) que la Région continuera d’accompagner. 
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L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, LA MONTAGNE ET LA RURALITE 

 

2ème plus vaste région française, attachée à combattre tous les déterminismes sociaux et 

territoriaux, la Région Occitanie souhaite agir main dans la main au quotidien avec chacun 

de ses territoires, en apportant à chacun d’entre eux des réponses sur-mesure pragmatiques 

et opérationnelles, pour renforcer leur attractivité et leur capacité d’innovation au service du 

rééquilibrage territorial.  

 

Il s’agit aussi de coordonner à l’échelle de l’Occitanie une approche régionale de certaines 

spécificités territoriales emblématiques de l’identité régionale : littoral, montagne, Canal du 

Midi et des 2 Mers… Plus particulièrement, pour les zones rurales et de montagne, qui 

représentent l’essentiel du territoire d’Occitanie, la volonté d’apporter des réponses sur-

mesure tenant compte de leurs spécificités sera poursuivie. 

Enfin, attachée à faire vivre en Occitanie la République des Territoires et le faire ensemble, 

la Région approfondira le dialogue avec l’ensemble des acteurs territoriaux, en particulier au 

travers de l’Assemblée des Territoires, mais aussi du Parlement de la Montagne ou celui de 

la Mer. 

 

Contexte général 

 

Dès 2016, la Région Occitanie a souhaité lancer une politique contractuelle territorial forte et 

ambitieuse, permettant à chaque territoire d’Occitanie de participer pleinement aux 

dynamiques régionales sur la base d’une « feuille de route construite sur mesure » en 

fonction des spécificités et de la nature du projet de territoire. 

 

Ainsi, une première génération de contrats territoriaux a été déployée sur la période 2018-

2021 :  

 

- 56 Contrats Territoriaux Occitanie / Pyrénées Méditerranée 2018-2021, couvrant 

l’intégralité du territoire régional, avec chacune des 2 Métropoles, des 22 Communautés 

d’agglomération ou urbaine et avec 32 territoires de projet ruraux (PETR, PNR, pays…), 

 

- 392 contrats Bourgs Centres concernant 417 communes, parmi les 758 communes qui 

avaient été initialement pré-identifiées par la Région compte tenu de leurs fonctions de 

centralité vis-à-vis de leur territoire. 

 

Cette génération contractuelle se termine à la fin de l’année 2021. 

 

L’Occitanie est forte de ses deux massifs : le Massif Central et les Pyrénées, qui 

représentent 54,8% de la superficie régionale et concernent 12 départements, 46% des 

communes et 20,8% de la population régionale totale. Avec l’appui du Parlement de la 

Montagne, instance de concertation unique en France instauré en 2018, la Région a 

souhaité que cette spécificité régionale soit pleinement prise en compte dans la définition de 

ses politiques publiques avec l’adoption du Plan Montagnes d’Occitanie, Terres de vie - 

2018-2025, co-élaboré avec l’Etat. 

 

Socle de la stratégie régionale pour les territoires de montagne, le Plan Montagne s’inscrit 

pleinement dans le cadre des démarches européennes et interrégionales propres aux 
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Massifs : les Contrats Plan Interrégionaux de Massif (CPIER), en cours de renouvellement, 

ainsi que la dynamique européenne avec un volet dédié aux Massifs dans le cadre des 

Programmes Opérationnels régionaux FEDER 2021-2027. 

 

Le Canal du Midi, inscrit en 1996 par l’UNESCO sur la liste du Patrimoine Mondial de 

l’Humanité et classé en 1997 au titre des Sites français par le Ministère de l’Environnement, 

est l’un des sites les plus emblématiques de la région Occitanie. 

  

En 2016, l’Etat, la Région Occitanie, Voies Navigables de France, les Départements de 

l’Aude, de la Haute–Garonne, de l’Hérault et du Tarn ont engagé en lien avec les 

communes, leurs EPCI et les acteurs socioéconomiques concernés, une dynamique 

déterminée pour permettre le maintien de l’inscription du Canal du Midi au Patrimoine 

Mondial et favoriser son développement et celui de ses territoires.  

Cela s’est notamment traduit par le lancement et la mise en œuvre de plusieurs chantiers qui 

se sont traduits par le classement au titre des sites des abords et paysages du linéaire du 

Canal intervenu en septembre 2017, l’adoption du Plan de Gestion du Bien « Canal du 

Midi » et la création d’un Comité de Bien, la constitution en 2018 par l’État, la Région, VNF 

et les Départements de l’Aude, de la Haute-Garonne, de l’Hérault et du Tarn de l’« Entente 

pour le Canal du Midi » à laquelle les 16 Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunale concernés sont associés. Enfin, l’Etat, la Région, Voies Navigables de 

France et les quatre Départements concernés ont signé le 8 Novembre 2019 le « Contrat 

Cadre pour la préservation et le développement du Canal du Midi et la valorisation de ses 

Territoires » dit « Plan canal du Midi » pour une première période 2019-2021.  
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Politiques publiques mises en œuvre 

 

Une nouvelle génération de Contrats Territoriaux et Bourgs-Centres Occitanie 2022-2027 

 

Par délibération du 25 mars 2021, la Région a décidé une nouvelle génération de politiques 

contractuelles qui se traduira par : 

 

- de nouveaux Contrats Territoriaux Occitanie 2022-2027 avec l’ensemble des territoires 

d’Occitanie, auxquels seront associés l’ensemble des EPCI, 

 

- la poursuite sur 2022-2027 des Contrats Bourgs-Centres Occitanie par voie d’avenants, avec 

la possibilité de valider de nouvelles candidatures. 

 

La nouvelle génération des Contrats Territoriaux Occitanie 2022-2027 s’inscrit dans le Pacte Vert 

approuvé par la Région en novembre 2020. Elle aura vocation à décliner, au niveau de chaque 

territoire, l’ambition régionale de : 

 

- promouvoir un nouveau modèle de développement, sobre et vertueux, porteur de justice 

sociale et territoriale, conciliant excellence et soutenabilité, 

- réussir ensemble le rééquilibrage territorial, 

- favoriser l’adaptation et la résilience du territoire face aux impacts du changement climatique. 

 

Dans le cadre de ces nouveaux Contrats Territoriaux Occitanie, les Bourgs-Centres d’Occitanie 

constitueront des points d’ancrage du rééquilibrage territorial et des terrains d’application des 

stratégies régionales en termes de changement de modèle économique, écologique, alimentaire, 

etc., mais également d’expérimentation et d’innovation dans les différents domaines de 

l’aménagement durable du territoire. 

 

Si l’Etat a refusé le principe de Contrats Uniques Etat-Région proposé par la Présidente, il valide la 

volonté de rechercher la convergence entre les Contrats Territoriaux Occitanie 2022-2027 et les 

Contrats de Relance et de Transition Ecologique en cours de déploiement, au travers de l’adoption 

d’un Pacte Territorial Occitanie qui précisera, pour chaque territoire, la gouvernance partagée et 

les modalités de programmation coordonnée. De plus, dans le cadre de la poursuite des contrats 

Bourgs-Centres, une attention particulière sera portée à la convergence avec le dispositif national 

Petites Villes de Demain (PVD). 

 

A ce titre, une convention de partenariat entre la Région et la Banque des Territoires a été adoptée 

en 2021 confiant à la Région la mise en œuvre du financement d’études et d’expertises visant à 

enrichir les Projets de développement et de valorisation des Petites Villes de Demain / Bourgs 

Centres Occitanie. Ce sont ainsi 10,5 M€ qui ont été délégués par la Banque des Territoires à la 

Région sur 2021-2026. 

 

Enfin, la Région a décidé que les Contrats Territoriaux Occitanie 2022-2027 constitueront les 

dynamiques territoriales de référence pour la mise en œuvre des fonds européens territorialisés 

sous la responsabilité de la Région (0bjectif Stratégique 5 FEDER, LEADER…). En particulier, en 

2022, sera préparée la nouvelle programmation LEADER (2023-2027) en pleine cohérence avec 

les Contrats Territoriaux Occitanie 2022-2027. 
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Accompagner l’ingénierie territoriale dans les territoires ruraux et de montagne 

 

Pour les territoires ruraux et de montagne, la possibilité de concrétiser leurs projets est trop 

souvent limitée par leur capacité d’ingénierie. Afin de lutter contre ce déterminisme territorial que 

n’a pas comblé la création par l’Etat au 1er janvier 2020 de l’Agence Nationale de Cohésion 

Territoriale qui ne propose aux territoires qu’une expertise externe, la Région poursuivra en 2022 

le soutien régional à l’ingénierie territoriale pour l’ensemble des territoires de contrats, hors 

agglomérations, communauté urbaine ou métropoles. Dans le cadre de la nouvelle génération de 

Contrats Territoriaux Occitanie, ce soutien à l’ingénierie sera subordonné à un engagement 

volontariste des territoires de projet en faveur de la mise en œuvre et de l’animation sur leur 

territoire des priorités régionales. A cette fin, la Région s’attachera à la mise en réseau de 

l’ensemble des développeurs territoriaux. 

 

Soutenir l’investissement des communes et intercommunalités 

 

Afin de favoriser une action publique ambitieuse alliant proximité et solidarité territoriales, la 

Région a décidé d’accompagner les communes et les intercommunalités dans leurs missions 

quotidiennes d’aménagement et de développement des services au public et de proximité. 

 

A cet effet, elle a décidé de soutenir les projets qui concourent à renforcer la Vitalité et l’Attractivité 

des Territoires et s’inscrivant en cohérence avec les priorités régionales. En 2022, une attention 

particulière sera portée dans le cadre des Contrats Territoriaux Occitanie au déploiement, en lien 

avec les territoires, des stratégies régionales suivantes : 

 

- la démarche « Occitanie dans mon assiette » dans le cadre du Plan Alimentation, avec le 

soutien des investissements des collectivités pour la restauration collective, 

 

- le Plan Régional « La Région vous protège » avec le soutien des investissements 

communaux ou intercommunaux pour la sécurité du quotidien (renforcement des moyens 

des polices municipales et intercommunales, sécurisation des abords des établissements 

scolaires et de formation de compétence régionale). 

 

De plus, la Région Occitanie s’attachera à accompagner les équipements structurants dans les 

domaines culturels, patrimoniaux, sportifs, touristiques, d’intermodalité, de transition énergétique… 

permettant aux Bourgs-Centres d’Occitanie, aux agglomérations et aux métropoles de jouer leur 

rôle de centralité au profit de l’ensemble des territoires et dans le cadre de la stratégie régionale de 

rééquilibrage territorial. 

 

Dans ce cadre, la Région Occitanie, partenaire du Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain (NPNRU), sera particulièrement attentive aux projets de Renouvellement 

Urbain qui constituent une priorité pour réussir le rééquilibrage territorial en faveur des Quartiers 

Prioritaires de la Politique de la Ville. 

 

Renforcer le dialogue et la concertation territoriale 

 

L’Assemblée des Territoires et le Parlement de la Montagne constituent, à l’échelle nationale, deux 

instances de concertation, inédites à l’échelle nationale. Véritables outils d’échange et de débat 

avec les territoires. La Région continuera d’encourager leurs activités en 2022 dans le cadre d’une 
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dynamique renouvelée, afin de répondre au mieux aux attentes de leurs membres et en 

adéquation avec les nouvelles orientations régionales. 

 

L’assemblée des territoires est une instance de concertation composée de 158 élus représentatifs 

de l’ensemble de l’Occitanie. L’objectif de cette instance démocratique unique en France est de 

faciliter un développement équilibré de tous nos territoires de projets, petits et grands, ruraux et 

urbains. Les trois grandes missions de l’Assemblée des Territoires sont : 

 

- la concertation : L’Assemblée des territoires fait des propositions et des recommandations 

aux élus régionaux dans le cadre des compétences de la Région, 

- la capitalisation des bonnes pratiques : Diffuser, mutualiser et mettre en réseau les territoires, 

- le développement des expérimentations et des pratiques innovantes dans la mise en œuvre 

des politiques publiques. 

 

Une nouvelle dynamique sera proposée autour d’un programme d’ateliers d’échange et de 

concertation territoriale, afin de formuler auprès de la Région Occitanie des propositions concrètes 

concernant les politiques publiques régionales ayant un impact territorial et leur mise en œuvre. 

 

Le Parlement de la Montagne est une instance de concertation originale qui regroupe actuellement 

1 200 membres, acteurs de la montagne et habitants des deux Massifs. Espace de dialogue 

constructif sur les thématiques propres à la montagne, veille sur la mise en œuvre pratique des 

politiques publiques, force de proposition et catalyseur de projets via l’innovation et 

l’expérimentation, il accompagne l’action de la Région auprès des territoires de montagne. Une 

nouvelle dynamique sera mise en place dans l’animation des séances plénières et dans la 

poursuite des groupes-projets en 2022, tenant compte des adaptations et évolutions acquises 

durant la période de crise sanitaire, afin de mieux répondre aux attentes de ses membres et 

faciliter la participation de tous, malgré la distance géographique. 

 

Une politique transversale de la montagne, dans le cadre d’une approche intégrée du 

développement territorial de la Région  

 

L’approche ambitieuse de la Région en faveur des montagnes d’Occitanie s’inscrit dans le cadre 

d’une démarche transversale aux deux massifs, qui répond aux spécificités et aux enjeux propres 

de ces territoires au niveau environnemental, d’accessibilité et de mobilité, économique, agricole et 

touristique, social, d’accès à la formation et aux services publics, de santé, etc. La Montagne a 

montré qu’elle pouvait être un lieu de résilience durant la crise sanitaire et apparaît aujourd’hui 

aussi comme un espace d’expérimentation positive, porteur de nouvelles initiatives à soutenir. 

 

Les actions prioritaires définies dans le Plan « Montagnes d’Occitanie, Terres de Vie » 

continueront à être soutenues, notamment au travers des Contrats Territoriaux Occitanie 2022-

2027, en privilégiant une approche transversale et différenciée de l’économie et de l’écosystème 

montagnards, en articulation avec l’ensemble des politiques publiques régionales, en 

encourageant les projets les plus innovants et les expérimentations dans les territoires. 

 

Cette mobilisation pour la montagne sera coordonnée avec les priorités définies dans le cadre des 

nouveaux CPIER, du Plan Avenir Montagnes et des programmes européens (FEDER notamment). 

 

La Région poursuit son engagement en faveur du pastoralisme par un soutien en investissement 

pour les éleveurs dans le cadre des appels à projet du FEADER. 
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Conforter l’ambition régionale pour le Canal du Midi, joyau fragile de l’Occitanie 

 

Dans le cadre de ses dynamiques territoriales, la Région poursuivra en 2022 son engagement en 

faveur du Canal du Midi, en partenariat avec les membres de l’Entente pour le Canal du Midi ainsi 

que les acteurs socioprofessionnels impliqués : poursuite du maintien et de la reconstitution de la 

voûte arborée, requalification et montée en gamme de l’offre de services dans les haltes et les 

ports nautiques, rénovation et valorisation du patrimoine architectural du Canal du Midi et de ses 

sites emblématiques, poursuite de la Piste Cyclable le long du Canal du Midi… 

 

En parallèle, la Région Occitanie s’attachera à faire rayonner ce joyau d’Occitanie en animant, en 

lien avec l’Etat et VNF, la stratégie de marque qui a été lancée en 2021. 

 

Favoriser la mobilisation du foncier agricole 

 

Après la création de La Foncière Agricole d’Occitanie (SAS Commerciale filiale de l’ARAC) en 

décembre 2020, qui permettra d’accompagner l’acquisition foncière et ainsi favoriser l’installation 

agricole, la Région, à travers l’intervention de l’ARAC, poursuivra sa mise en œuvre et son 

développement en s’appuyant notamment sur les résultats de l’expérimentation réalisée avec la 

SAFER conduite en 2021. 2022 sera l’occasion d’élargir le tour de table des actionnaires pour 

augmenter la capitalisation. 

 

Promouvoir l’aménagement Agri-Rural 

 

Par ailleurs, afin de répondre aux attentes des acteurs territoriaux et des partenaires des filières 

régionales, la Région poursuit le développement de sa dynamique d’accompagnement des projets 

de territoire dont l’objectif est le maintien et/ou le développement de l’activité économique agricole. 

Le programme Aménagement Agri-Rural propose ainsi sur l’ensemble du territoire Occitanie un 

dispositif d’ingénierie territoriale permettant d’accompagner des projets de territoire multi-acteurs et 

multithématiques qui concernent l’alimentation, la structuration foncière, les micro-filières… 

 

Soutenir la chasse et la pêche 

 

Enfin, face à la nécessité de continuer l’harmonisation et la cohérence de l’accompagnement de la 

Région, le dispositif Chasse et Pêche est poursuivi sur l’ensemble du territoire Occitanie. La 

convention cadre de partenariat adoptée en 2019 et signée avec les acteurs régionaux de la 

chasse et de la pêche arrivant à son terme fin 2021, sera revue dans un esprit de continuité au 

regard de son bilan positif. 

 

L’AMENAGEMENT, LE FONCIER ET L’URBANISME 

 

La Région a pour compétence la promotion de l’aménagement et de l’égalité du territoire. A ce 

titre, elle mène des actions en matière d'aménagement, de foncier et d’urbanisme en lien avec les 

objectifs du développement durable. 

 

La Région élabore le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité 

des Territoires, dénommé « SRADDET Occitanie 2040 ». Ce document transversal, intégrateur et 

prescriptif, s’articule autour de deux caps stratégiques : le rééquilibrage territorial et un nouveau 

modèle de développement. Arrêté en décembre 2019, le projet de SRADDET a fait l'objet d'une 

consultation des Personnes Publiques Associées courant 2020, sur une période largement 
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étendue pour tenir compte de la crise sanitaire mais aussi de l’installation des nouveaux exécutifs 

locaux. 

 

Contexte général 

 

La Région Occitanie reste une des régions les plus attractives de France avec un taux de variation 

de population annuel moyen de 0,70% sur 2013-2018. Elle devient en 2021 la 4ème des 13 régions 

la plus peuplée : avec près de 6 millions d’habitants, elle dépasse désormais les Hauts-de-France 

et se trouve derrière l’Ile-de-France, Auvergne-Rhône-Alpes et la Nouvelle-Aquitaine. 

 

Deux de ses 13 départements dépassent le million d’habitants, avec une forte concentration sur 

les deux métropoles de Toulouse et Montpellier, ainsi que sur le littoral. Parallèlement, d’autres 

départements figurent parmi les moins peuplés de France. La Lozère est par exemple le 

département le moins peuplé de France avec la densité de population la plus faible du territoire 

national. 

 

Un rééquilibrage du développement régional est donc nécessaire, à la fois pour conjurer les 

risques de surconcentration (démographique, économique, culturelle, …) dans les métropoles et 

pour favoriser le développement des autres territoires en valorisant leurs potentiels. Ce 

rééquilibrage se pose en termes d’accueil et d’habitat mais aussi d’activités, d’emplois et 

de services publics. 

 

Politiques publiques mises en œuvre 

 

Dans ce cadre, la Région achèvera en 2022 le processus d’élaboration du SRADDET / Occitanie 

2040. Afin d’assurer sa mise en œuvre partenariale, la Région mettra en place des Commissions 

territorialisées de l’Assemblée des territoires, réunissant à la fois les territoires de la 

planification et les territoires de projets (avec lesquels la Région contractualise) autour des 

orientations stratégiques du SRADDET. Il s’agira de développer des coopérations entre territoires 

autour de problématiques concrètes, afin de décliner de manière appropriée les objectifs du 

schéma régional et notamment le « zéro artificialisation nette ». 

 

Suite à la décision de principe prise en juillet 2021, la Région accompagnera des territoires 

d’innovation et d’aménagement durable, afin de soutenir des actions innovantes concourant à 

l’atteinte des objectifs régionaux (plus particulièrement habitat durable, urbanisme transitoire, 

intermodalité, nature en ville). 

 

Dans le cadre du volet alimentation du Plan de transformation, la Région engagera par ailleurs 

l’action de préservation et de valorisation des terres agricoles périurbaines, en agissant sur 

l’ensemble des étapes : planification, installation, production durable, transformation, logistique, 

commercialisation. 

 

Les outils et dispositifs fonciers décidés à l’occasion de l’approbation du plan de relance et du 

plan de transformation seront déployés ou amplifiés en 2022, en particulier : 

- Le programme reconquête des friches en Occitanie, au travers d’appels à projets dédiés 

menés en partenariat avec l’Etat, la Banque des Territoires, l’Etablissement Public Foncier 

Occitanie, l’ADEME, le BRGM, les CAUE et les 3 agences d’urbanisme, 

- La Foncière Occitanie Centralités Commerce et Artisanat Local (FOCCAL), portée par 

l’ARAC, qui procèdera aux 1ères acquisitions et travaux de restructuration de commerces de 
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proximité, sur les 20 communes identifiées comme pilotes pour le déploiement de cette 

foncière. FOCCAL se positionne ainsi comme un acteur opérationnel de la redynamisation des 

bourgs-centres, 

- L’opérateur régional « Eviter-Réduire-Compenser » (OPERCO) qui, au sein de l’Agence 

Régionale de l’Aménagement et de la Construction (ARAC), proposera un cadre vertueux aux 

aménageurs (dont la Région et ses agences), en recherchant au maximum l’évitement et la 

réduction des impacts environnementaux, et en mettant en œuvre des solutions de 

compensation de proximité réellement bénéfiques pour l’environnement, 

 

En matière d’aménagement économique, la Région continuera à mettre l’accent sur la 

commercialisation des 40 OZE (Occitanie Zones Economiques) et le dérisquage du foncier 

économique sur les secteurs où la pénurie ne permet plus d’accueillir les projets. Elle encouragera 

la requalification et la densification des zones d’activités déjà aménagées et proposera une offre 

de service globale afin d’accompagner l’émergence de zones d’activités vertueuses/exemplaires 

en termes d’impacts environnementaux. 

 

La Région portera un effort particulier sur le déploiement et l’animation du réseau des tiers-lieux, 

porteurs de dynamiques économiques et sociales très structurantes et dont l’essor préfigure celui 

de nouvelles manières de travailler et de vivre sur les territoires. Elle poursuivra son partenariat 

avec Action Logement et Toulouse Métropole autour de l’expérimentation visant à développer des 

espaces de « corpoworking » autour de la métropole afin de désengorger les axes de circulation et 

offrir aux salariés des espaces de télétravail qualitatifs. 

 

L’ensemble de ces actions sont mis en place avec l’appui de l’agence régionale AD’OCC. 

 

En 2022, la Région poursuivra les cofinancements des projets portés par les Départements dans 

le cadre du plan régional très haut débit, visant la couverture totale régionale à l’horizon 2025. 

 

La démarche de centre de ressources « foncier, urbanisme, territoires » (FUTé) se concrétise. 

Le site internet dédié sera accessible début 2022 et la gouvernance du projet se mettra en œuvre 

dès le 1er semestre. En partenariat avec l’Etat et avec l’appui du CEREMA, il s’agit d’organiser la 

mise en relation des acteurs de l’aménagement durable et la mutualisation de ressources afin 

d’accompagner les territoires. L’année 2022 sera consacrée à la consolidation des partenariats, au 

lancement d’un 1er socle de services et à l’organisation d’évènements (séminaires, webinaires, 

ateliers, visite de terrains, …). 

 

Pour mener à bien l’ensemble de ces actions, la Région s’appuiera sur un réseau de partenaires, 

en particulier l’Etat, la Banque des Territoires, les opérateurs fonciers (dont l’Etablissement Public 

Foncier d’Occitanie et la Safer Occitanie), les 3 agences d’urbanisme, les CAUE, le CEREMA, les 

représentants des SCoT… 
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L’URGENCE CLIMATIQUE 

 

Objectifs poursuivis à court et moyen terme 

  

Face au défi climatique et à l’effondrement de la Biodiversité à l’échelle mondiale, la transition 

écologique et énergétique constitue un engagement fort de la Région, traduit notamment dans de 

grandes stratégies régionales telles que le Pacte Vert pour l’Occitanie, les CPER et les PO FEDER 

- FSE. Ainsi l’année 2022 verra la poursuite de programmes désormais bien engagés et reconnus 

par les acteurs des territoires avec la mise en œuvre de : 

 

- la politique énergétique pour se placer sur la trajectoire d’une région à énergie positive 

(REPOS) visant à équilibrer, à l’horizon 2050 les consommations énergétiques et les 

productions locales d’énergie renouvelables, un territoire à énergie positive vise l'objectif de 

réduire ses besoins d’énergie au maximum, par la sobriété et l'efficacité énergétiques, et de les 

couvrir par les énergies renouvelables locales (100% renouvelables). Deux grands leviers sont 

à actionner : l’efficacité énergétique d’une part, notamment dans les transports et le bâtiment, 

et la production d’énergie renouvelables d’autre part en exploitant tous les potentiels existants 

dans la région. L’objectif est de multiplier par 3 les productions d’énergie renouvelable locales 

et de diviser par 2 les consommations, 

 

- plan régional d’action pour l’économie circulaire, visant à s’engager dans un nouveau 

modèle de développement moins générateurs de déchets et moins consommateur d’énergie ; 

la Région entend atteindre, en volume et en calendrier, les objectifs des Lois TECV, AGEC et 

Climat sur la réduction des déchets, dans un contexte de croissance démographique forte, 

 

- la stratégie régionale de la Biodiversité, visant à reconquérir le patrimoine vivant de notre 

territoire ; l’objectif est de protéger les zones les plus à enjeux, de reconstituer les 

fonctionnalités écologiques des milieux (trames vertes et bleues) et de mobiliser le plus 

largement l’ensemble des partenaires et des citoyens autour de cet enjeu, 

 

- la mobilisation optimale des crédits européens pour accompagner ces politiques 

régionales, en particulier des programmes REACT-EU et du PO FEDER 2021-2027. 

 

Ces politiques sont construites en concertation étroites avec les acteurs et partenaires mais aussi 

avec les citoyens. C’est dans ce sens qu’un des premiers budgets participatifs « Ma solution pour 

le Climat » a été engagé par la Région. 

 

Contexte général 

 

La Région incarne son rôle de chef de file donné par la loi MAPTAM pour l’énergie-air-climat. En 

articulation avec le projet de SRADDET, l’atténuation et l’adaptation au changement climatique 

sont des axes de travail constants. La Région met également en œuvre une politique ambitieuse 

d’efficacité énergétique de l’habitat dans le cadre d’un Service Public de la Performance 

Energétique de l’Habitat prévu au Code de l’Energie : Rénov’Occitanie. 

 

Elle dispose de la compétence de planification des déchets dangereux, non dangereux et du BTP, 

en application de la loi NOTRe de 2015, dans un objectif d’aménagement durable du territoire, de 

conciliation des enjeux économiques et environnementaux et de développement d’emplois locaux 

via l’économie circulaire. 
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La Loi donne également à la Région le rôle de chef de file pour la protection de la biodiversité. Elle 

ouvre la possibilité aux régions de créer des Agences Régionales de la Biodiversité, ce que la 

Région Occitanie a concrétisé en 2018. 

 

Le contexte particulier de la Région est celui d’un territoire doté d’un très riche patrimoine naturel 

et d’une biodiversité remarquable. Il bénéficie aussi de ressources naturelles propices à un 

développement des énergies renouvelables (soleil, vent, ressources hydroélectriques, bois…). Le 

contexte est également celui d’une attractivité forte qui se traduit par une croissance 

démographique soutenue ; les politiques d’économie d’énergie, de limitation des quantités de 

déchets, de préservation des milieux doivent prendre en compte cette spécificité. 

 

Politiques publiques mises en œuvre en 2022 

 

Energie - climat 

 

Depuis 2016, des dispositifs d’intervention ont été adoptés et des appels à projets ont été 

relancés. L’Agence Régionale de l’Energie et du Climat (AREC) renforce son activité et ses 

missions auprès des territoires et des partenaires privés.  

 

Il s’agira donc en 2022 de massifier et d’amplifier nos actions pour l’animation et 

l’accompagnement de la transition énergétique, l’efficacité énergétique, le développement des 

énergies renouvelables, et de lancer de nouveaux chantiers. L’année 2021 a vu le lancement du 

Service Public de la Rénovation Energétique - Rénov’Occitanie -, qui s’appuie sur un réseau 

cohérent à l’échelle de la région de guichets uniques, interlocuteurs des ménages entrant dans 

une démarche de rénovation énergétique de leur logement. Ce dispositif s’intégrera dans le cadre 

plus large du Plan Habitat Durable de la Région, faisant de cet enjeu une grande cause du 

mandat. Le Plan hydrogène régional connaîtra aussi un avancement important avec 

l’accompagnement de nouveaux territoires d’hydrogène lauréats de l’Appel à projets régional et du 

projet européen Corridor H2. Les orientations budgétaires 2022 traduisent cette ambition. 

 

Animation et accompagnement de la transition énergétique 

 

La Région a terminé en 2021, la mise en place du Service Public de la Rénovation Energétique en 

couvrant la totalité du territoire de « Guichets uniques de la rénovation énergétique » (se 

substituant aux Espaces Info Energie et Plateformes Territoriales de la Rénovation Energétique). 

La Région les finance et bénéficie du dispositif SARE (Service d’Accompagnement pour la 

Rénovation Energétique), mis en place par l’Etat qui permettra de récupérer des certificats 

d’économie d’énergie auprès d’obligés afin de financer en partie les guichets uniques. Elle 

poursuivra également l’accompagnement des missions Chaleur Renouvelable et soutiendra les 

actions d’accompagnement de la transition énergétique. 

 

Dans le cadre de sa politique de formation professionnelle, la Région évaluera et expérimentera le 

déploiement d’un « Revenu écologique jeunes » et la création de nouvelles Ecoles de la Transition 

Energétique (ETRE). Cette politique permettra de lutter contre la précarité des jeunes tout en les 

orientant vers un parcours de formation ou de création d’activité à un métier d’avenir. Elle 

déploiera également de nouveaux contrats « entreprises durables » pour celles qui souhaitent 

s’engager dans une démarche de transition écologique. 
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Efficacité énergétique 

 

La Région souhaite faire de l’éco-construction et de l’habitat durable une grande cuse du mandat. 

Dans le cadre d’un Plan Bâtiment Durable, en partenariat avec l’ADEME, mais aussi avec le 

FEDER, des opérations exemplaires de construction et de rénovation de bâtiments publics et 

privés, alliant performances énergétiques et environnementales seront soutenues, dans l’objectif 

de progressivement mailler le territoire d’opérations vitrines reproductibles, afin d’entrainer d’autres 

maitres d’ouvrage et contribuer à faire évoluer toute la chaine de l’acte de construire, de 

l’architecte à l’entreprise. L’année 2022 verra l’adoption d’une nouvelle version de l’appel à projets 

NoWatt visant l’excellence pour des projets de construction ou de rénovation. 

 

Le budget 2022 prévoira les paiements des écochèques logements, dont les émissions ont connu 

une forte progression en 2021. L’année 2022 sera également l’occasion d’une réflexion sur la 

création d’un fonds « énergies renouvelables solidaires », dispositif de dons de KWh à destination 

des associations solidaires et des plus précaires. 

 

La Région soutient également l’animation du centre de ressources de l’aménagement et de la 

construction durable, Envirobat Occitanie. 

 

Développement des énergies renouvelables 

 

Des règlements d’intervention harmonisés ont été votés en 2017 et 2018, concernant les énergies 

renouvelables, les chaufferies bois, les installations de géothermie, les installations solaires 

thermiques, les installations de production d’électricité en site isolé et la méthanisation. 

 

Au travers de ces dispositifs de subventions directes, la Région accompagnera le développement 

de ces productions renouvelables mais aussi l’expérimentation des solutions de production 

d’électricité solaire innovantes. 

Dans le cadre de l’Appel à projets Energies renouvelables coopératives et citoyennes, des aides 

aux études seront mobilisées afin d’accompagner les collectifs de citoyens pour le montage de leur 

projet, ainsi que des aides à l’investissement sous forme de prime « 1€ Région pour 1 € citoyen ». 

 

Agence Régionale de l’Energie et du Climat 

 

La Région s’est dotée en 2018, d’un outil unique de financement et d’ingénierie de la Transition 

énergétique : l’Agence Régionale de l’Energie et du Climat (AREC). Cette Agence mène : 

 

- des activités d’ingénierie auprès des acteurs de la transition énergétique dans le cadre d’une 

Société Publique Locale (SPL), ainsi elle mènera des travaux pour le compte de ces 

actionnaires, dont la Région - animation de l’Observatoire régional de l’Energie, appui à la 

gestion de l’écochèque, centre de ressource des PCAET… Le BP 2022 prévoira ces 

commandes qui seront passées par la Région à la SPL, 

 

- des activités d’investissement dans le cadre d’une Société d’Economie Mixte (SEM) pour le 

financement des projets d’énergie renouvelable, classiques ou innovants, ou encore des 

projets d’efficacité énergétique dans le secteur industriel. 
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Biodiversité 

 

Dans le prolongement des années passées, la politique de la Région se déploiera autour de sa 

responsabilité de chef de file sur la protection de la biodiversité dans le cadre de la mise en œuvre 

de la Stratégie régionale pour la Biodiversité (SrB) adoptée en mars 2020. Elle poursuivra 

également la mise en œuvre de ses compétences concernant les Parcs Naturels Régionaux et les 

Réserves Naturelles Régionales. Dans ce contexte, la Région continuera en particulier : 

 

- d’accompagner, dans leurs programmes d’investissement ou de fonctionnement, les structures 

gestionnaires des 14 Réserves naturelles régionales qui constituent des réservoirs de 

biodiversité remarquable et participent de l’attractivité du territoire, 

 

- de soutenir les syndicats mixtes des 8 Parcs naturels régionaux (après la création en 

septembre 2021 du 8ème PNR de la région, sur les Corbières Fenouillèdes), fonctionnement 

des structures et mise en œuvre de programmations dans un cadre contractuel Parc-Région, 

 

- d’accompagner la procédure de création de nouveaux PNR (Comminges-Barrousse Pyrénées, 

Astarac et Garrigues de l’Uzège), 

 

- de soutenir les actions portées par les acteurs de la biodiversité qui agissent en faveur d’une 

gestion durable du patrimoine naturel (Conservatoire d’espaces naturels d’Occitanie, 

Conservatoire Botanique National, Fédération régional de la chasse, la Ligue de Protection des 

Oiseaux, Nature en Occitanie…),  

 

- d’accompagner le Conservatoire du Littoral dans sa stratégie de restauration et de mise en 

valeur des sites, établie dans le cadre du SRCE et faisant l’objet d’une convention avec la 

Région. 

 

En 2022, la Région renforcera et élargira ses actions du Plan arbre, dans la perspective de 

doubler la surface de forêts protégées, en portant des actions de protection du patrimoine arboré 

de notre territoire, en promouvant des politiques de plantations qualitatives, notamment en haie 

champêtre, en agro-foresterie et en associant les citoyens, notamment les plus jeunes à cette 

politique. Ce Plan Arbre consiste : 

 

- à protéger le patrimoine arboré de la région, en engageant de la maîtrise foncière sur les 

secteurs les plus patrimoniaux, et à promouvoir cette protection, 

- à soutenir la plantation qualitative, en renforçant la plantation de haies champêtres, à 

poursuivre le soutien aux projets d’agroforesterie, à inciter à la plantation d’arbres en ville, 

dans les lycées, 

- à associer les citoyens et notamment les plus jeunes à cette politique par des dispositifs de 

parrainage, de formation et la mobilisation du Conseil Régional des Jeunes.  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la SrB, la Région s’appuie sur l’Agence Régionale de 

la Biodiversité (ARB) qui a été installée en 2018. Cette Agence en tant qu’opérateur se voit 

confier par la Région et l’Office Français pour la Biodiversité des missions au service des acteurs 

de la Biodiversité : Observatoire de la biodiversité, animations des aires protégées, appuis aux 

acteurs (Territoires Engagés pour la Nature…), développement de coopérations transnationales. 

La Région contribue au fonctionnement de l’Agence. 
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Déchets et économie circulaire 

 

En application de la Loi NOTRe, la Région a adopté en novembre 2019 son plan régional de 

prévention et de gestion des déchets Le plan contient un état des lieux de la prévention et de la 

gestion des déchets, une prospective à 6 et 12 ans sur l'évolution des volumes, des objectifs en 

matière de prévention, de recyclage et valorisation, les installations de traitement à créer ainsi 

qu'un plan régional d'action en faveur de l'économie circulaire. 

 

Il s’agit de poursuivre les actions en faveur de la promotion et du développement de l’économie 

circulaire et d’une meilleure prévention et gestion des déchets, en partenariat avec l’ADEME, 

notamment par : 

- le soutien aux réseaux promouvant la transition vers l’économie circulaire,  

- l’appui à de nouveaux territoires qui s’engagent sur la réduction des déchets, 

- l’accompagnement des projets liés au tri à la source des biodéchets, 

- l’accompagnement des démarches de tarification incitatives, 

- le développement du réemploi, de la réparation, de la réutilisation, 

- le lancement d’initiatives visant à réduire les emballages et la pollution par les plastiques. 

 

Education à l’environnement et au développement durable 

 

L’implication des citoyens, et en particulier des jeunes, en faveur du climat et de l’environnement 

est de plus en plus forte et la demande sociétale vis-à-vis des pouvoirs publics de plus en plus 

prégnante. Pour accompagner les évolutions des comportements individuels et collectifs et 

répondre aux enjeux transversaux de la transition écologique et énergétique, le déploiement de la 

politique régionale en faveur de l’éducation à l’environnement et au développement durable 

(EEDD) sera poursuivi et diffusé notamment sur les territoires jusqu’ici peu bénéficiaires voire 

orphelins d’actions.  

 

Ce développement passera notamment par la mise en œuvre du partenariat stratégique avec les 

acteurs institutionnels (Etat, Rectorats, ADEME, Agence de l’eau) et tête de réseau associatif 

(GRAINE Occitanie) de niveau régional, visant à garantir la convergence des orientations et 

dispositifs d’intervention, pour une action renforcée auprès de tous les publics. Il passera 

également par la mise en œuvre des démarches en faveur du développement durable des 

38 établissements lauréats des éditions 2020 et 2021 de l’appel à projets « Lycée à énergie 

positive » et le lancement de son édition 2022. 

 

Budget participatif « Ma solution pour le Climat » 

 

2022 verra la poursuite de la mise en œuvre des projets citoyens dans le cadre du budget 

participatif. Des projets liés à la gestion de l’eau seront certainement de nouveau proposés dans 

ce cadre. Une nouvelle session de dépôt de dossiers sera programmée. 

 

Mobilisation des crédits européens FEDER pour la Transition écologique et énergétique 

 

Les crédits européens FEDER seront encore largement mobilisés pour accompagner les projets 

du territoire, et relèveront de trois programmes : 
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- les projets engagés en applications des Programmes opérationnels 2014-2020, qui 

connaîtront un fort pic de paiements compte tenu de leur clôture prochaine, 

- les projets relevant du programme de relance REACT-EU, qui devront être engagés pour 

l’essentiel en 2022 et payés rapidement du fait de la courte durée de ce programme, 

- les projets qui relèveront du Programme Occitanie 2021-2027, dont les programmations 

devraient débuter en 2022, une fois les accords passés avec les autorités européennes. 

 

 

LA MEDITERRANEE 

 

Contexte  

 

Le littoral de la Région Occitanie est un atout exceptionnel en termes d’attractivité et de 

développement du territoire. L’économie bleue y pèse près de 8 Milliards € pour 45 000 emplois. 

 

L’ouverture géographique de la Région Occitanie sur la Méditerranée lui a permis de s’affirmer 

comme une puissance maritime. Cette ambition se poursuit en permettant un développement de 

l’économie bleue avec des enjeux de préservation et de durabilité forts pour le littoral confronté 

aux risques environnementaux. Cela passe notamment par :  

 

- la poursuite du Plan Littoral 21 : en lien avec le plan de relance et le pacte vert, il s’agit 

d’inscrire le littoral dans un nouveau modèle de transformation et d’adaptation au travers de la 

résilience écologique, de l’économie bleue ou encore de la rénovation et modernisation des 

ports de plaisances et des stations littorales. Ce travail est mené en collaboration avec le 

Parlement de la Mer qui réunit l’ensemble des acteurs publics et privés mobilisés sur les 

enjeux maritimes et littoraux. 

 

Chiffres clés : La première phase du Plan Littoral 21 (2017-2020) a permis d’accompagner plus 

de 600 dossiers pour un montant total d’investissement de 1,15 Milliard €.  

 

- le développement des ports régionaux : la Région est propriétaire des ports de commerce 

de Sète-Frontignan et de Port-La Nouvelle, ainsi que du port de pêche du Grau du Roi. En 

s’appuyant sur sa politique d’investissement, la Région positionne ses ports comme des leviers 

économiques et logistiques. Il s’agit de faire des ports des nœuds de connexion intermodaux et 

tournés vers la transition énergétique. 

 

Chiffres clés :  

 

- Port de Port-La Nouvelle : 1,49 Mt en 2020, 

- Port de Sète-Frontignan : 4,2 Mt, 

- Port de pêche du Grau du Roi : 2 045 t de produits de la mer vendus en criée (France 

AgriMer). 

 

Axes d’interventions, objectifs et perspectives d’évolutions 

 

A travers le Plan littoral 21, la Région fait de la résilience du littoral et de l’économie bleue deux 

vecteurs clés de ses politiques publiques en faveur du littoral afin de répondre aux enjeux 

climatiques, économique et territoriaux de demain. Ce partenariat entre l’Etat, la Caisse des 

Dépôts et la Région, renouvelé dans le CPER 2021-2027 s’articule autour des défis suivants : 
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- Repenser l’aménagement du littoral d’Occitanie face au changement climatique 

 

85% du littoral d’Occitanie est composé de côtes sableuses. Le trait de côte est soumis à des 

problématiques d’érosion qui font l’objet d’un soutien de la Région. Ces travaux d’aménagement 

spécifiques aux risques littoraux reposent sur la cohérence entre l’aménagement du territoire, les 

mesures de prévention des risques, la protection et la restauration des écosystèmes côtiers. 

 

En concertation avec les acteurs du territoire, il s’agit de mettre en place un plan d’actions pour 

l’adaptation du littoral au changement climatique pour construire et s’approprier la recomposition 

spatiale. Ce nouveau projet de territoire entend aborder de manière innovante la réduction de la 

vulnérabilité sur le littoral et de réaménager les espaces menacés par les risques côtiers sur le 

long terme. Autour d’une gouvernance renouvelée, ce plan d’actions identifiera :  

 

- les problématiques locales de gestion via la réalisation de stratégies locales de recomposition 

spatiale du littoral, 

- les besoins d’acquisition de connaissances pour l’aide à la décision, 

- les opérations à mener à court moyen et longs termes. 

 

Le programme européen FEDER 2021-2027 accompagnera financièrement ces projets. 

 

- Accompagner les stations littorales dans la requalification de leur immobilier et dans la 

rénovation des espaces publics 

 

Avec près de 160 000 résidences secondaires sur le littoral d’Occitanie, dont l’essentiel situé en 

immeubles collectifs construits entre 1968 et 1983, avec des matériaux de qualité standards et 

selon des normes de confort, d’isolation et de surface dépassées aujourd’hui, la rénovation des 

copropriétés et des meublés touristiques est un enjeu majeur. Cette transformation est également 

une réponse à la croissance démographique et à la pression foncière. Des démonstrateurs ont été 

sélectionnés sur le territoire et seront accompagnés financièrement sur 2022-2023 afin d’envisager 

des solutions qui seront par la suite généralisables sur les autres collectivités du littoral.  

 

- Concilier développement économique, activités récréatives et biodiversité marine 

 

Avec 5 400 Km², les espaces naturels maritimes participent à l’attractivité de l’Occitanie. De ce fait, 

la Région encourage une gestion durable de cet espace côtier et accompagne les acteurs du 

territoire dans leurs projets de préservation du milieu naturel, de restauration des écosystèmes et 

de gestion des milieux lagunaires, marins et portuaires. 

 

En lien avec le Parlement de la Mer, un dispositif d’intervention encadre l’accompagnement 

régional en faveur de la préservation des milieux et des espèces, de l’acquisition de connaissance 

et de la gestion des aires marines protégées. Il s’agira notamment d’accompagner la lutter contre 

les pollutions et particulièrement les déchets plastiques, de préserver la biodiversité et les habitats 

prioritaires.  

 

- Economie littorale 

 

L’action de la Région pour le développement des filières halieutiques et les milieux lagunaires et 

marins se poursuit avec la gestion d’une enveloppe financière dans le cadre du nouveau 
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programme européen FEAMPA (fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 

l’aquaculture) sur 2021-2027. 

 

En parallèle, la Région met en œuvre un plan de sauvegarde de la pêche en Occitanie, en lien 

avec le plan de gestion européen WestMed, articulés autour des axes suivants : un 

accompagnement de la perte des jours de mer, un plan de formation pour les marins, un plan de 

connaissance des espèces halieutiques exploitées, la modernisation de la flottille chalutière et la 

valorisation des produits de la mer d’Occitanie. 

 

De plus, le nouveau contrat de filière conchylicole signé en septembre 2021 définit les actions à 

mener sur les trois prochaines années afin d’assurer la compétitivité des entreprises et assurer un 

développement structuré et cohérent de la filière en lien avec le marché.  

 

Par ailleurs, la Région continue de s’investir dans la structuration de la filière économie bleue. En 

s’appuyant sur les contrats filière nautisme et destination ainsi que sur les appels à projets Avenir 

littoral, l’objectif est de développer un accompagnement adapté aux enjeux des entreprises.  

 

- Ports régionaux 

 

Port de Port-La Nouvelle 

 

Les travaux d’extension du port de Port-La Nouvelle se poursuivre et permettront à terme de 

disposer d’un nouveau bassin portuaire, de nouvelles digues et d’un quai colis lourd adapté au 

développement de l’éolien en mer. En lien avec la SEMOP Port-La Nouvelle, exploitant du port qui 

va de son côté démarrer les investissements d’infrastructures prévues au contrat de concession, 

les investissements de la Région participent à en faire le port de la transition énergétique. Celui-ci 

entend ainsi devenir une plateforme pour le déploiement des filières d’énergie marine 

renouvelables ainsi que de la production d’hydrogène vert.  

 

Dans le cadre de ce développement, la Région s’inscrit dans un projet ambitieux de bouclage 

ferroviaire du port dont les premières études démarreront en 2022. 

 

Port de Sète-Frontignan 

 

Les travaux relatifs au Terminal passagers vont démarrer en 2022. Ce nouvel ouvrage renforcera 

l’ouverture du port sur la Méditerranée. En parallèle, plusieurs études vont être lancés afin de 

réaliser une nouvelle zone portuaire d’aménagement ainsi qu’un nouveau quai.  

 

De plus, le port de Sète-Frontignan est connecté au Canal du Rhône à Sète. Un travail avec VNF 

est en cours dans le cadre du prochain CPIER 2021-2027 afin de déterminer les opérations à 

venir. 

 

Port de pêche du Grau du Roi 

 

Depuis 2021, la Région s’est engagée dans le renouvellement des pontons dédiés à la pêche. Les 

travaux se réaliseront sur quatre ans. Par ailleurs, des études seront lancées pour la 

reconstruction du pont mobile.  

 

  



93 
 

L’INTERNATIONAL, L’EUROPE ET LA COOPERATION 

 

Bâtir et adopter la nouvelle stratégie régionale européenne et internationale sera un chantier 

majeur au 1er semestre 2022. Dans cette optique, une large concertation avec l’ensemble des 

acteurs concernés sera menée afin de nourrir nos réflexions et propositions basées sur les valeurs 

et objectifs ci-dessous précisés. 

 

En Europe, les objectifs et valeurs proposés par la Région dans le cadre de la concertation 

seront les suivants : 

 

- faire de la Région Occitanie une Région influente qui pèse en Europe, 

- être au service des acteurs de proximité : la Région facilite la captation des fonds 

européens - avec la Région, l’Europe c’est simple, 

- au service des citoyens au quotidien, les occitans étant des citoyens européens. 

 

A l’international, les objectifs et valeurs proposés par la Région dans le cadre de la 

concertation seront les suivants : 

 

- poursuivre son engagement de Région exemplaire et solidaire sur les droits des femmes, 

les droits sociaux et avec les peuples et les territoires, 

- accentuer son rayonnement international et l’attractivité du territoire afin de continuer 

de positionner l’Occitanie sur la carte du monde, mais aussi d’attirer des 

entreprises/investisseurs, de développer un tourisme durable, de faire venir des chercheurs et 

des étudiants qui seront autant de talent pour l’avenir, 

- être région innovante en matière d’outils démocratiques (concertation, consultation, 

budgets participatifs), 

- devenir une Région inspirante et en pointe dans le monde en matière de développement 

durable et de lutte contre le changement climatique (notamment par la valorisation au 

niveau européen et international du Pacte vert régional inédit en Europe). 

 

I – L’Occitanie : une région européenne qui compte en Europe 

 

Objectifs : renforcer l’influence de l’Occitanie au cœur de l’Europe, participer au Pacte vert 

européen, mieux mobiliser les fonds européens en faveur du territoire et des projets 

régionaux, être au service des acteurs de proximité et des citoyens d’Occitanie 

 

Compte-tenu de son positionnement géographique, la Région Occitanie occupe une place 

privilégiée sur la scène européenne. Son ambition est à la fois de défendre l’existence d’une 

Europe forte, et d’en être un acteur majeur en donnant vie à des espaces de coopération et 

d’innovation dynamiques, et en mobilisant au mieux le soutien de l’Europe en faveur du territoire, 

des acteurs et des citoyens.  

 

1.1 Approfondir notre vocation de région transfrontalière engagée et cultiver notre lien 

privilégié avec l’Allemagne 

 

Compte tenu de son positionnement géographique, la Région Occitanie entretient des relations 

privilégiées avec l’Espagne - Catalogne, Îles Baléares, Aragon - et la Principauté d’Andorre. Elle 

joue un rôle actif au sein d’instances multilatérales, telles que l’Eurorégion Pyrénées-Méditerranée 

et la Communauté de Travail des Pyrénées. 
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La Région assure depuis fin 2020 la Présidence de l’Eurorégion. L’année 2022 verra la mise en 

œuvre opérationnelle de la nouvelle feuille de route 2021-2030 approuvée en 2021. 

 

Par ailleurs, en tant que membre de la Communauté de Travail des Pyrénées, elle poursuivra en 

2022 son implication dans les travaux menés par l’Observatoire pyrénéen du changement 

climatique (OPCC) et pour la mise en œuvre de la stratégie pyrénéenne qui trace les grandes 

orientations stratégiques pour le massif pyrénéen jusqu’en 2024. 

 

La Région Occitanie participe par ailleurs à la gestion et/ou au suivi des programmes de 

coopération territoriale européenne auxquels le territoire d’Occitanie est éligible : Programme 

Espagne-France-Andorre (POCTEFA), Programme Sud-Ouest européen (SUDOE), Programme 

Interreg MED et nouveau Programme NEXT MED. Elle accompagne les porteurs de projets du 

territoire et favorise la reconnaissance de l’expertise de l’Occitanie. 

 

1.2 Inscrire la Région dans la grande œuvre de la relation franco-allemande 

 

Plus que jamais la relation franco-allemande est au cœur du projet européen. La Région y apporte 

une contribution majeure. 

 

Depuis 2020, grâce à l’ouverture d’une représentation en Allemagne (installée à Hambourg), la 

Région a renforcé ses relations avec des acteurs économiques, culturels et institutionnels 

allemands. L’Allemagne constitue le premier partenaire économique de l’Occitanie. Cette stratégie 

qui permet de conjuguer les compétences et les opportunités franco-allemandes, sera confortée 

en 2022.  

 

Le dynamisme des relations franco-allemandes continuera d’être mis en valeur à l’occasion de la 

4ème édition de la Quinzaine Franco-Allemande qui aura lieu en Allemagne. Cette Quinzaine est 

une manifestation franco-allemande des territoires unique en France et en Allemagne. 

 

1.3 Renforcer le rôle et la place de l’Occitanie en Europe : les réseaux, une stratégie de 

lobbying et de captation de fonds 

 

Dans cette optique, la Région poursuivra son implication active aux travaux des principaux 

réseaux européens dont elle est membre (Nereus, CRPM, Arepo…), en veillant à la cohérence 

avec l'ensemble des politiques régionales en lien avec le plan de transformation et de 

développement régional. L’objectif est de mener des démarches d’influence efficaces au sein de 

ces réseaux et au profit des projets de notre territoire. 

 

La Région continuera à coordonner le positionnement de l’Occitanie sur la scène européenne : 

mobilisation des fonds au profit de nos projets régionaux stratégiques (Corridor H2 Hydrogène, 

digitalisation des entreprises, LGV…), contribution à l'élaboration des politiques sectorielles 

européennes, défense des spécificités régionales et portage des projets à l’échelle européenne, 

capitalisation européenne des bonnes pratiques notamment en termes d'innovation et de 

recherche. 

 

La Région s’impliquera particulièrement dans la mise en œuvre des nouveaux programmes 

européens pour la période 2021-2027 négociés en 2021. Elle accompagnera les acteurs du 

territoire pour se positionner et capter des fonds structurels et sectoriels. 
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Dans l'objectif de mobiliser et capter les fonds européens pour le territoire, la Région offrira 

également un cadre privilégié de coopération pour les acteurs régionaux et assurera un 

accompagnement des porteurs de projets. Elle poursuivra sa mobilisation sur les politiques et les 

programmes sectoriels européens en assurant une expertise, un appui aux services internes dans 

le montage de projets et un cofinancement des projets européens stratégiques portés par des 

acteurs locaux dès lors qu'ils s'inscrivent dans les priorités régionales. 

 

1.4 Poursuivre l’information européenne et la sensibilisation des citoyens 

 

En matière d'animation et d’information européenne, la Région poursuivra son rôle sur l'orientation 

et l'accompagnement européen des porteurs de projets du territoire et appuiera les Centres 

d’Information Europe Direct (CIED) labellisés par la Commission européenne dans leur mission de 

promotion des politiques européennes au niveau local. 

 

Ces missions seront exercées en lien étroit avec la représentation régionale à Bruxelles, 

l'association Occitanie Europe. 

 

L’année 2022 sera marquée, d’une part, par la conférence sur l’avenir de l’Europe lancée en 2021 

par la Commission européenne et par la Présidence Française de l’Union Européenne au 

1er semestre 2022. La Région Occitanie s’investira fortement dans ces deux chantiers. Elle 

accueillera notamment cinq évènements dans le cadre de la Présidence française dans les 

domaines notamment de l’aéronautique, du spatial, du numérique et du développement rural. 

 

II – Renforcer l’attractivité et le rayonnement de la région à l’international 

 

Objectifs : attirer en Occitanie des entreprises/investisseurs, des touristes dans le cadre 

d’un tourisme durable et respectueux de l’environnement, des étudiants et chercheurs et 

nouer des accords de coopération au service des priorités de la Région 

 

2.1 Consolider le volet attractivité de la stratégie internationale de l’Occitanie 

 

L’année 2022 permettra, au travers de la concertation auprès de tous les acteurs de la relation 

internationale en Région, de renforcer les deux composantes de l’action extérieure : le 

rayonnement international de la collectivité d’une part et l’attractivité d’autre part. Les premières 

pistes d’un plan d’action à adopter en 2022 seront sans doute la création d’un réseau 

d’Ambassadeurs et la mise en place d’actions multisectorielles au Japon et en Allemagne.  

 

2.2 Poursuivre les ambitions vers la Méditerranée et l’Afrique 

 

Possédant une position centrale dans la verticale stratégique Europe-Méditerranée-Afrique, la 

Région Occitanie met en œuvre depuis plusieurs années une ambition méditerranéenne 

permettant d’accroître les opportunités économiques et les projets de coopération avec la rive sud 

dans les secteurs phares de la région mais aussi de contribuer aux politiques euro-

méditerranéennes et à leur impact sur le territoire. Elle agit notamment au sein de réseaux 

méditerranéens tels que la Commission inter-méditerranéenne de la CRPM (Conférence des 

Régions Périphériques Maritimes) et va poursuivre en 2022 le programme « Régions 2021 » à 

destination des élus et des cadres des 12 Régions du Maroc. 
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Mobilités européennes et internationales 

Afin d’approfondir cette ambition, en cohérence avec les orientations du Pacte Vert régional, 

comme en matière de lutte contre le changement climatique, de politique de l’eau, des droits de 

femme, la Région élargira en 2022 son ambition vers l’Afrique. Cela se traduira, après concertation 

avec les acteurs, par l’approbation d’un volet Afrique-Méditerranée au sein de la stratégie 

internationale de la Région. 

 

2.3 Poursuivre son action en Asie 

 

Engagée depuis de longues années en Asie, la Région maintiendra des relations étroites avec des 

territoires stratégiques notamment le Japon. Grâce à sa représentation à Tokyo ouverte en 2018, 

elle accompagnera les acteurs économiques d’Occitanie présents ou intéressés par ce marché et 

facilitera le développement de projets et viendra en appui des acteurs universitaires, culturels et 

sportifs. 

 

2.4 S’ouvrir à de nouvelles opportunités 

 

Fort de la présence et l’expertise des quatre Maisons de la Région à l’étranger (Shanghai, 

New York, Londres, Casablanca), la Région se positionnera de manière active afin de saisir les 

opportunités pour l’Occitanie à l’international. 

 

Quel que soit le continent, en support de son action internationale, le réseau des Maisons de la 

Région à l’étranger constitue un relai important pour détecter les opportunités et accompagner les 

initiatives des acteurs régionaux (économiques, touristiques, culturels …). 

 

III – Mobilité des jeunes 

  

Objectifs : conforter la politique volontariste en faveur de la mobilité européenne et 

internationale de l'ensemble des publics apprenants  

 

La Région accompagne de longue date la mobilité internationale des apprenants : étudiants, 

apprentis, jeunes en formation sanitaire et sociale, public en insertion professionnelle. La Région 

est le premier partenaire de la mobilité européenne internationale des jeunes. Elle a mis en place, 

dès 2017, un guichet unique pour la mobilité internationale de l'ensemble des étudiants et des 

publics engagés dans des parcours de formation professionnelle. 

 

Cette intervention s'est développée entre 

2015 et 2019. La crise sanitaire a fortement 

impacté les années 2020 et 2021 (en cours) 

avec respectivement - 65% et - 25 % de 

départs en moyenne. Sur cette période, la 

Région s'est attachée à prendre des 

mesures d'urgence pour assurer un « filet de 

sécurité » aux bénéficiaires, ceux qui ont dû 

interrompre, annuler ou reporter leur 

mobilité. Un fonds d'urgence spécifique d'un 

budget de 960 000 euros a bénéficié à près 

de 2 000 jeunes. 

 



97 
 

En 2022, la Région va accentuer son rôle d’animation sur les territoires, de soutien aux porteurs de 

projets (CFA, instituts de formation sanitaire et sociale, Ecoles de la 2nde chance, Missions Locales 

et organismes de formation professionnelle) et d'accompagnement des jeunes, pour réaliser les 

mobilités 2020 et 2021 reportées. La Région va accompagner cette reprise de la mobilité 

internationale qui demeure un facteur de rayonnement et d'insertion professionnelle fort. La 

Région poursuit cet objectif en animant et pilotant les consortiums d'établissements de formation, 

notamment dans le cadre du programme européen Erasmus+ (fonds captés jusqu’en 2022 et 

nouvelle enveloppe à venir). 

 

Concernant le public étudiant, la Région confortera son soutien à la mobilité d'études et de stage 

des étudiants de l'enseignement supérieur, afin de permettre l'accès à l'expérience - désormais 

indispensable - de mobilité internationale au plus grand nombre, prioritairement les étudiants les 

plus défavorisés. Cette mesure de justice sociale, prévue sur l'ensemble du territoire régional 

d'Occitanie, est mise en œuvre dans le cadre d'un partenariat avec les établissements 

d'enseignement supérieur de la région. 

 

Enfin, en 2022 la Région expérimentera l’ouverture de ces dispositifs à de nouveaux publics 

apprenants (demandeurs d’emploi et stagiaires de la formation professionnelle) et étudiants 

(doctorants). 

 

IV – Être une région exemplaire et solidaire 

 

Objectifs : affirmer l’exemplarité et la solidarité avec les pays et les territoires et les valeurs 

citoyennes à l’international 

 

4.1 L’Occitanie, une région solidaire « ici et ailleurs » 

 

La Région Occitanie poursuivra son action dans le domaine de la solidarité internationale, avec 

notamment un projet important dans la coopération en Palestine, ainsi que l’accompagnement des 

projets pérennes de solidarité internationale portés par les ONG et associations régionales, ou 

encore en lien avec les collectivités actives dans l’aide au développement. 

 

Pour ce faire, elle continuera à s’engager aux côtés de tous les acteurs du territoire parmi lesquels 

Occitanie Coopération qui réunit un grand nombre de partenaires de la solidarité internationale. 

 

Enfin, depuis plusieurs années, la Région a fait de la solidarité avec les populations réfugiées un 

axe fort de sa politique internationale. La crise afghane démontre, si besoin était, l’absolue 

nécessité de poursuivre en 2022 une action destinée à améliorer les conditions d’accueil, 

l’intégration et l’insertion professionnelle de réfugiés et demandeurs d’asile et bénéficiaires de la 

protection subsidiaire en Occitanie, qui aura permis d’apporter un soutien à plus de 

10 000 bénéficiaires depuis son lancement. 

4.2 L’Occitanie, une région « ouverte sur le monde » 

 

Terre de mixité, d'accueil et de brassage, l'Occitanie est une région ouverte sur le monde, dont les 

habitants sont attachés à l’art du « vivre ensemble », à l'égalité entre les peuples, entre les 

cultures, entre les femmes et les hommes. 
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Depuis 2019, le budget participatif citoyen « L'Occitanie ouverte sur le monde » permet de faire 

émerger des projets qui incarnent la citoyenneté mondiale et font rayonner les valeurs de 

solidarité, d'échange et de partage. Elle poursuivra cette politique en 2022, à travers la 3ème édition 

du budget participatif, et s’impliquera avec force en faveur de l’éducation et de l’expression de la 

citoyenneté mondiale. Elle réaffirmera à nouveau ses valeurs d’accueil, de tolérance, de vivre-

ensemble, telles qu’elles sont également défendues par le plan de lutte contre le racisme et 

l’antisémitisme.  
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Partie II : 

 

Le contexte économique et financier, 

la situation et les ressources 

financières de la Région, 

les perspectives à moyen terme 
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I. L’environnement économique 
(sur la base des études conjoncturelles publiées antérieurement au 1er octobre 2021) 

 

Environnement économique mondial 

 

Après une récession de 3,4% en 2020, l’économie mondiale renoue progressivement avec la 

croissance. Courant 2021, les institutions de conjoncture économique de référence ont 

unanimement révisé à la hausse leur prévision de croissance mondiale, désormais proche de 6% 

en 2021 et de 4,9% en 2022.  

 

Prévisions de croissance économique (source FMI) 

 
 

Le commerce international a dépassé, au printemps 2021, son niveau de fin 2019. La Chine, les 

Etats-Unis ou encore la Corée ont rapidement retrouvé leur niveau d’activité pré-pandémie. Cet 

effet « rattrapage » tarde au sein de la zone euro, même si son PIB rebondirait vigoureusement à 

4,6% en 2021 et à 4,3% en 2022. Les pays émergents sortent globalement fragilisés par la 

pandémie, particulièrement ceux dépendant du tourisme. Ils doivent de plus composer, pour 

certains d’entre eux, avec des situations sanitaires préoccupantes, amplifiées par un accès limité à 

la vaccination. 

 

Enfin, la vigueur de la reprise déterminera l’évolution des politiques économiques (notamment 

l’extinction progressive des dispositifs de soutien) et monétaires, aujourd’hui très 

accommandantes. Elles pourraient s’accompagner de tensions inflationnistes, portées par la 

hausse du prix de l’énergie et de certaines matières premières, et des difficultés 

d’approvisionnement.  
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Prévisions de croissance économique pour la France 

intégrées dans le Programme de stabilité 2021-2027 

(actualisées en juillet 2021) 

Prévisions pour la France 

 

Après un recul de 7,9% en 2020 adossé à la 

crise sanitaire, le Gouvernement anticipe un 

net rebond de l’activité économique aux T3 et 

T4 en 2021. Portée par la consommation des 

ménages (+ 0,9% sur le T2) en lien avec la 

levée des mesures de restrictions, la 

croissance du PIB serait de 6% en 20211 puis 

de 4% en 2022. A l’issue du 1er semestre 2021, 

l’acquis de croissance est de 4,8% (stabilité sur 

le T1 puis + 1,1% au T2). 

 

Le déconfinement et l’espoir d’une sortie de 

crise a nettement amélioré le climat des 

affaires en juin 2021, particulièrement dans les 

services et le secteur marchand, parmi les plus 

touchés par les restrictions sanitaires. Le taux 

de chômage, toutes catégories confondues, 

s’est replié de 0,5% au second trimestre 2021, 

de - 2,1% sur un an. Cette baisse est plus 

marquée pour les demandeurs d’emploi de catégorie A (aucune activité, avec - 1,3% au second 

trimestre et - 14,8% sur un an), et particulièrement pour les 18-25 ans (- 2,1% au second trimestre 

et - 21,1% sur un an). 

 

Pour rappel : une disposition de la loi de finances pour 2021 a substitué la part régionale de CVAE 

(assiette territorialisée) par une nouvelle fraction de TVA (assiette nationale), laquelle représente 

désormais près de 45% des recettes de fonctionnement. La Région est ainsi davantage impactée 

par les aléas conjoncturels et le contexte macro-économique, des éléments pris en considération 

dans l’actualisation de la prospective financière. 

 

La conjoncture en Occitanie 

 

A l’image de la tendance nationale, la conjoncture en Occitanie est marquée par un net rebond de 

l’activité économique au printemps. Depuis le déconfinement et la réouverture des commerces 

qualifiés de « non essentiels » par le Gouvernement, l’économie régionale revient ainsi 

progressivement à son niveau d’avant crise. Bien que prudentes sur l’avenir, les enquêtes 

d’opinion s’inscrivent unanimement dans des tendances positives. Les défaillances d’entreprises 

sont en repli par rapport à l’année 2020.  

 

L’industrie en Occitanie a été durement touchée en 2020. A titre d’exemple, la filière aérospatiale a 

subi une chute de 26% de son chiffre d’affaires et un recul de ses effectifs de 7%. La production 

industrielle régionale a rebondi au printemps, à 88% de son niveau d’avant crise (contre 94% au 

niveau national, la différence s’expliquant par le poids de l’aérospatial en Occitanie), en réponse à 

une demande bien orientée.  

 

 
1 Prévision revue à la hausse dans le cadre du PLFR 1 2021. La prévision initiale du Programme de stabilité 2021-2027 
était de 5% en 2021. 
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L’emploi industriel se stabilise, malgré un nouveau repli dans la fabrication d’équipements de 

transports. L’industrie demeure freinée par des contraintes d’approvisionnement et la hausse des 

prix des matières premières. Par conséquent, le taux d’utilisation des capacités de production 

reste inférieur à la moyenne d’avant crise. En guise d’exemple, Airbus se redresse 

progressivement, en parallèle de la reprise du trafic aérien. Il a accéléré ses livraisons d’appareils 

depuis le début de l’année et enregistré 48 nouvelles commandes au printemps, un record depuis 

le début de la crise. Il projette de retrouver un niveau équivalent à 2019 d’ici 2023 à 2025 sur le 

marché des avions commerciaux. Il pourrait le dépasser dès 2023 sur le segment des 

monocouloirs grâce à sa nouvelle chaine d’assemblage de l’A320/A321, en lieu et place de l’A380. 

 

Le BTP est le secteur qui résiste le mieux, tout proche de son niveau activité d’avant crise. Il 

dispose d’une bonne visibilité sur ses carnets de commande à court terme, plus nette encore dans 

le bâtiment que dans les travaux publics. Le nombre de logements commencés, en glissement 

annuel, est ainsi par exemple en progression sur le 1er trimestre 2021.  

 

L’activité des services marchands s’est redressée en juin à 93% de son niveau pré-crise, au-

dessus de la moyenne nationale. Après un début d’année compliqué et des difficultés de 

recrutement persistantes, les perspectives de l’hôtellerie-restauration sont plus favorables.  

 

Le tourisme, après l’effondrement de 2020 (- 46% du nombre de nuitées, - 54% du nombre 

d’arrivées), bénéficie de meilleures perspectives en Occitanie qu’au niveau national. Portés par la 

clientèle française et par un retour partiel des clientèles étrangères, les chiffres de la fréquentation 

estivale en 2021 ont même dépassé ceux d’avant crise. 

 

En conséquence de ces signaux positifs, l’Occitanie a créé 11 000 emplois au 1er trimestre, tous 

secteurs d’activité confondus. L’emploi salarié se redresse ainsi à + 0,5% (dont + 0,8% dans le 

privé). La progression est très nette dans la construction (+ 1,3%). L’emploi salarié se rapproche 

de son niveau d’avant crise.  
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II. La situation des finances publiques et le Projet de loi de finances pour 2022  

 

La situation des finances publiques 

 

La récession de l’année 2020 et les mesures exceptionnelles mises en place pour amortir les 

conséquences économiques et sociales de la crise sanitaire, se sont traduites par une 

dégradation nette du déficit et de la dette publiques, aboutissant à un éloignement significatif 

avec la trajectoire financière figurant dans la loi de programmation des finances publiques 2018-

2022. Selon le Ministère de l’économie et des finances, la pandémie aura coûté entre 170 et 200 

milliards € à l’Etat, en cumulant les dépenses exceptionnelles et les pertes de recettes fiscales. 

 

Le déficit public s’est ainsi élevé à 212 Milliards € en 2020, soit - 9,1 % du PIB. Cela représente 

6,0 points de PIB supplémentaires comparativement à 2019. Sous l’effet du prolongement de 

certains dispositifs de soutien, le déficit public resterait à un niveau très élevé en 2021, à  

- 8,4% du PIB. Il se réduirait ensuite progressivement jusqu’à descendre sous la barre des 3% 

(règle européenne) à l’horizon 2027.  

 

Dans ces conditions, l’encadrement européen définit dans le Pacte de stabilité et de croissance est 

suspendu jusqu’au terme de l’année 2022. De même, la loi de programmation des finances 

publiques 2018-2022 n’est désormais plus une référence crédible tant la trajectoire financière a 

divergé depuis 2020. 

 

Pour autant, à l’image des projections ci-dessous, le Projet de loi de finances pour 2022 participe à 

la redéfinition d’une trajectoire pluriannuelle de retour progressif aux équilibres budgétaires, grâce 

à un rebond anticipé de l’activité économique, l’arrêt des mesures d’urgence puis une régulation 

constante des dépenses publiques (post année 2022, hors mesures liées à la relance). Pour 

autant, le déclin du ratio rapportant l’endettement public au PIB n’est pas anticipé avant 2027… 
 

Evolution anticipée du déficit public insérée dans le Programme de stabilité 2021-2027 

(en points de PIB, actualisée des projections insérées dans le PLF 2022) 
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L’analyse de la décomposition du déficit public est biaisée par l’intégration, en 2021, des 

principaux dispositifs de soutien au sein du solde structurel. L’évolution de ce dernier (dégradation 

de 4,5 points de PIB entre 2020 et 2021) s’en trouve faussée, alors même que ces mesures ont 

vocation à s’éteindre d’ici fin 2021. Pour rappel, la loi organique du 17 décembre 2012 relative à la 

programmation et à la gouvernance des finances publiques limite à 0,5% du PIB l’objectif de déficit 

structurel (corrigé des variations de la conjoncture) et introduit un mécanisme de correction (en 

application du cadre fixé par l’Union européenne). 

 

Proche du niveau du PIB en 2019, la dette publique s’est envolée de près de 18 points en 2020, 

atteignant 2 649 Milliards €, soit 115% du PIB. Elle est détenue, fin 2020, à 81,2% par l’Etat, à 

10,1% par les organismes de sécurité sociale et pour 8,7% par les administrations publiques 

locales. 

 

La dette publique progresserait à nouveau mais dans des proportions plus raisonnables en 2021 

(2 762 Milliards € à l’issue du 2ème trimestre 20212), sous l’effet du prolongement de certaines 

mesures exceptionnelles. Leur arrêt progressif et le retour de l’activité économique à son niveau 

d’avant crise, anticipée à la fin de l’année 2021, amorcerait un bref repli de la dette publique. En 

effet, le niveau est tel qu’une croissance minimale de 3,5% est nécessaire pour infléchir 

durablement la courbe, un scénario peu réaliste à moyen terme.  

 

Evolution de l’endettement public en Milliards € et en % du PIB 

(données INSEE : 2ème trimestre 2021) 

 
Selon la trajectoire financière établie par le Gouvernement, la dette publique française se 

stabiliserait à un niveau proche de 118% du PIB jusqu’en 2027, soit près du double de l’objectif de 

moyen terme définit dans le Pacte européen de stabilité et de croissance (60%), devenu obsolète. 

Ce ratio est parmi les plus élevés des pays européens. Il s’agit d’un niveau difficilement soutenable 

pour les finances publiques, lequel pourrait fragiliser la confiance des investisseurs dans la 

capacité de la France à honorer ses engagements sur le long terme.  

 
2 Source : INSEE 
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Dette/PIB au 1er trimestre 2021 : comparaison 
avec les pays voisins (source : Eurostat) 
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(Programme de stabilité 2021-2027 actualisé pour les années 2021 et 2022 par le PLF 2022) 

 
 

Au 1er trimestre 2021, la France est au 5ème rang des pays de l’UE ayant le ratio Dette publique / 

PIB le plus élevé, derrière la Grèce (209,3%), l’Italie (160%), le Portugal (137,2%) et l’Espagne 

(125,2%). 

 

Le projet de loi de finances pour 2022 a révisé 

la prévision de déficit budgétaire à 

197,6 Milliards €. L’ajout de l’amortissement 

de la dette (115,9 Milliards €) aboutit à un 

besoin de financement 2021 de l’Etat estimé à 

337,7 Milliards €, un montant historique. Pour 

couvrir ses financement, l’Agence France 

Trésor (AFT) fait appel aux marchés 

financiers. Les titres de dette (OAT) 

actuellement émis sont, pour une large part, 

rachetés par la Banque Centrale Européenne 

(BCE). Ce dispositif garantit, pour l’instant, la 

liquidité ainsi que des taux d’intérêts 

particulièrement faibles. La frontière devient 

relativement « floue » entre politique 

monétaire et mesures de soutien à la politique 

budgétaire des Etats. 

 

En pratique, le pays refinance constamment sa dette par de nouveaux emprunts obligataires, suite 

à l’arrivée à échéance des anciens, en bénéficiant de taux d’intérêt plus faibles, tout en allongeant 

les maturités (roulement de la dette souveraine). 

 

  

Projections 2023-2027 issues du 
Programme de stabilité 2021-2027 
diffusées en avril 2021 (non actualisée) 

Projections actualisées via le PLF 2022 
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La trajectoire des finances publiques a été légèrement ajustée dans le cadre du projet de loi 

de finances pour 2022 : 

 

En % de PIB 2018 2019 2020 2021 2022 

Déficit public - 2,3 - 3,1 - 9,1 - 8,4 - 4,8 

Croissance volume de la dépense publique - 0,9 1,9 6,6 3,4 - 3,5 

Taux de prélèvements obligatoires 44,7 43,8 44,5 43,7 43,5 

Taux de dépenses publiques 54,0 53,8 60,8 59,9 55,6 

Dette publique 97,8 97,5 115,0 115,6 114,0 

 

La future stratégie en matière de finances publiques 

 

La trajectoire des finances publiques est préoccupante. Elle s’inscrit dans un cadre européen, 

basé sur deux critères cumulatifs : le déficit public ne doit pas excéder 3% du PIB, la dette 

publique ne doit pas dépasser 60% du PIB (Pacte européen de croissance et de stabilité). Ces 

deux règles ont été temporairement suspendues par la Commission européenne en mars 2020 et 

ne seraient rétablies qu’à compter de 2023, à l’aune d’une évaluation globale de l’état de 

l’économie européenne (retour du PIB à son niveau d’avant crise). 

 

Le contexte budgétaire et financier post-crise, rend cruciale une réflexion sur l’évolution du cadre 

budgétaire européen, aujourd’hui inadapté. Avant même la crise, la Commission européenne 

explorait certaines pistes d’évolution privilégiant la suppression de ces deux critères pour 

s’engager sur une trajectoire de soutenabilité de la dette propre à chaque pays membre. Cette 

trajectoire serait fondée sur une cible de dette à cinq ans, proposée par chaque Gouvernement, 

évaluée par une institution budgétaire nationale indépendante et validée par le Conseil de l’Union 

européenne. Elle constituerait le socle de la programmation des finances publiques à moyen 

terme, en particulier avec la fixation d’une norme d’évolution des dépenses cohérente avec cette 

cible. La France, à l’occasion de sa présidence du Conseil de l’Union européenne au 1er semestre 

2022, devrait contribuer à la nécessaire évolution de ces règles budgétaires européennes. 

 

Pour rappel, une norme d’évolution de la dépense publique locale a déjà été mise en place en 

France en 2018. En concordance avec la loi de programmation des finances publiques 2018-2022, 

elle visait un objectif d’économie de 13 Milliards €. Cette norme, traduite dans les « Contrats de 

Cahors », a concerné les 319 collectivités les plus importantes en termes de masse budgétaire, 

parmi lesquelles figuraient les Régions. L’évolution moyenne des dépenses de fonctionnement, à 

périmètre constant, était limitée à 1,2%/an (inflation comprise) pour l’ensemble des collectivités 

territoriales concernées. Avant la suspension de cette contractualisation en 2020 pour cause de 

crise sanitaire, l’Occitanie, comme la très grande majorité des collectivités locales concernées, 

avait strictement respecté le plafond imposé par l’Etat en 2018 et 2019 (+ 1,125 %/an pour 

l’Occitanie).  

 

L’instauration d’une norme globale d’évolution des finances publiques figure en tête des 

recommandations formulées par la Commission pour l’avenir des finances publiques en mars 

2021. Elle inspire largement la proposition de loi organique relative à la modernisation de la 

gestion des finances publiques déposée en mai 2021, qui s’inscrit dans le Plan national de relance 

et de résilience envoyé à la Commission européenne en avril 2021. Dans cette proposition de loi, 

la France s’engage à réformer la gouvernance de ses finances publiques afin de faciliter leur 

redressement à moyen et long terme. Parmi les dispositions envisagées concernant les 

collectivités locales : 



107 
 

- la création d’une norme de dépense pluriannuelle dans la prochaine loi de programmation des 

finances publiques, exprimée en milliards d’euros et en volume, déclinée par sous-

administration publique et complétée d’orientations pluriannuelles (sur les dépenses, les 

recettes, leur solde ainsi que l’endettement), 

 

- l’instauration d’indicateurs de performance et d’évaluation pour les prélèvements sur recettes 

(PSR) de l’Etat aux collectivités territoriales, 

 

- la création d’un rapport sur la situation des finances publiques locales annexé au projet de loi 

de finances de l’année, donnant lieu à un débat parlementaire, 

 

- l’instauration d’un rapport du Gouvernement au Parlement portant sur les caractéristiques de la 

dette publique pour chaque catégorie d’administration publique, pouvant donner lieu à un 

débat parlementaire. 

 

Les finances locales et la crise sanitaire en 2020 
(Source : Observatoire des finances et de la gestion locale) 

 

En 2020, l’impact de la crise sanitaire et économique sur les comptes des collectivités territoriales 

est évalué à 5 Milliards €. Cette approche, nécessairement partielle, a été réalisée par 

l’Observatoire des finances locales. Cet impact est estimé à 1,9 Milliard € pour l’ensemble des 

Régions, composé de 1,3 Milliard € de dépenses supplémentaires et de 0,6 Milliard € de pertes de 

recettes. 

 

Ainsi, les collectivités locales ont enregistré, pour la première fois depuis 2014, un besoin global de 

financement à hauteur d’un demi-milliard d’euros (différence entre les recettes et les dépenses 

avant mouvements relatifs à la dette). Il découle essentiellement des Régions (- 2,3 Milliards € du 

fait de l’exposition à la crise, tant en termes de recettes fiscales corrélées à la conjoncture que de 

compétence, notamment économique) alors que le Bloc communal dégage un excédent de 

2 Milliards € (échelon territorial moins exposé). 

 
Capacité (+) ou besoin (-) de financement 

Déclinaison par échelon local - en Milliards € 

Capacité (+) ou besoin (-) de financement 

Ensemble des collectivités - en Milliards € 
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L’Etat a mis en place, dès 2020, des mécanismes de garantie pour une partie des ressources du 

bloc communal et des Départements, leur permettant ainsi de mieux résister aux effets de la crise. 

Les dispositions figurant dans l’accord de partenariat entre les Régions et l’Etat s’applique à 

compter de l’exercice 2021. Il s’agit principalement de la substitution de la part régionale de CVAE, 

première ressource régionale, par une fraction équivalente de TVA, du versement ponctuel d’une 

dotation régionale d’investissement (600 M€ au plan national) versée entre 2021 et 2024 sur la 

base de projets bien identifiés, en lien avec le Plan de relance. 

 

Ainsi, les Régions ont été davantage affectées par la crise en 2020 comparativement aux autres 

échelons territoriaux, compte tenu de leurs compétences et de l’exposition d’une part significative 

de leurs ressources à la conjoncture.  

 

Les dépenses de fonctionnement des Régions se contractent de 3,2% en 2020. Après 

neutralisation de la perte de la compétence apprentissage, l’évolution devient positive de 3,0%, 

principalement sous l’effet de la mise en œuvre des plans d’urgence.  

 

Les recettes de fonctionnement des Régions ont enregistré une baisse de 7,3% en 2020 (- 4,9% 

hors effet apprentissage). Cette évolution résulte principalement d’une dégradation notable de la 

conjoncture économique sur la fraction de TVA perçue depuis 2018 en substitution de l’ancienne 

DGF. Le produit des certificats d’immatriculation (dites « cartes grises ») s’est réduit de 9%, dans 

des proportions différentes selon les Régions. La TICPE a diminué de 1,6% à périmètre constant, 

une large part est garantie au titre du droit à compensation des transferts de compétences 

antérieurs. 

 

L’épargne brute des Régions, définit comme le solde entre les recettes et les dépenses de 

fonctionnement, s’est considérablement réduite (- 21,6% en moyenne) en 2020 mais résiste mieux 

en Occitanie (- 18%). 

 

Evolution de l’épargne brute des Régions en 2020 

 
 

Les dépenses d’investissement des Régions ont augmenté de 14,2% en 2020, sous l’effet des 

Plans d’urgence, de relance et de soutien à l’activité économique (notamment le BTP) face à la 

crise (+ 28% en Occitanie). Ce haut niveau d’investissement a généré un important besoin de 

financement. Ainsi, le recours à l’emprunt a progressé de 9% en 2020. 
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La baisse de l’épargne brute combinée à une progression de l’endettement a donné lieu à une 

dégradation de la capacité de désendettement à 6 ans (moyenne des Régions). L’observatoire des 

finances locales anticipe une évolution à 7,8 ans pour 2021. 

 

Depuis 2016, le budget régional a enregistré une progression importante dont les 

principales raisons sont : 

 

➢ les transferts de compétences : 

- transports scolaires et interurbains des Départements en 2017 (exercice de la 

compétence et atténuations de produits transférés (CVAE), 

- compétence économique des Départements, CREPS, liaisons ferroviaires (TET), Plan 

déchets, Orientation, formations nouvelles (dont sanitaires), … 

➢ la mise en œuvre, pour le compte de l’Etat, du Plan 500 000 (2016-2018 : formation des 

demandeurs d’emploi) puis du Plan d’investissement dans les compétences, 

➢ un exercice de l’Autorité de gestion des fonds européens amplifié par l’intégration du fonds 

FEADER (agriculture et développement rural), 

➢ la quasi-suppression de la compétence régionale en matière d’apprentissage à compter 

de 2020 (France compétences), 

➢ l’évolution contenue des dépenses de fonctionnement proche de 1% à périmètre constant, 

hors fonds européens et mesures d’urgence, 

➢ la progression constante de l’investissement pour atteindre un niveau très élevé en 2020 

(mise en œuvre du Plan pluriannuel d’investissement majoré des Plans d’urgence et de 

relance), un volume financier supérieur est inscrit au Budget 2021. 

 

2015-2020 : un budget en forte évolution 

(données issues des Comptes administratifs en M€) 
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III. Les ressources financières régionales : recomposition et perspectives 

 

Les années récentes se sont caractérisées par une recomposition significative des ressources 

financières régionales avec notamment la substitution d’anciennes dotations d’Etat par des 

recettes fiscales, dont la nature a également évolué.  

 

Structure des ressources régionales inscrites au Budget Primitif 2021 

Une certaine inertie, un pouvoir de taux quasi-nul, une exposition croissante à la conjoncture économique  

 
Bref rappel historique sur l’évolution et la structure des ressources régionales hors emprunt 

sur la période 2015-2021 
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Sur la période 2015 à 2021, l’évolution structurelle et en volume des ressources régionales (hors 

emprunt) découle de multiples réformes, pour certaines structurelles (en lien avec l’évolution et les 

modalités de financement des compétences) et d’autres conjoncturelles, à l’image des 

conséquences de la crise sanitaire. Les principales évolutions sur la période ont été les suivantes 

(par ordre chronologique) : 

 

- 2016 : harmonisation du tarif des cartes grises à l’origine du rebond 2016 puis relative 

stabilité (hors crise 2020), 

 

- 2016-2018 : octroi de crédits d’Etat affectés à la formation professionnelle (Plan 500 000) puis 

à compter de 2018 : Plan d’investissement dans les compétences (PIC) et convention avec 

Pôle emploi, 

 

- 2017 : éphémère fonds de soutien économique (compétence éco. des Départements) 

supprimé dès 2018, 

 

- 2017 : transfert de 25 points de CVAE précédemment perçus par les Départements au titre du 

transfert de la compétence transports scolaires et interurbains (+ attribution de compensation 

pour certains départements), effet-base moyen proche de 4% (évolution erratique),  

 

- 2018 : substitution de l’ancienne DGF régionale par une fraction de TVA (évolution moyenne 

proche de 3%), 

 

- ajustement du produit de TICPE, au fil des transferts de compétences (droit à compensation), 

aucun effet-base, 

 

- 2020 : suppression de la compétence apprentissage (perte de la taxe d’apprentissage et de 

certaines fractions de TICPE), instauration de deux fonds de soutien dédiés (montants bien 

plus modestes) et versement d’une dotation de compensation financière (au titre du 

financement de la formation professionnelle), 

 

- érosion constante des dotations d’Etat : DCRTP et DTCE, stabilité des autres dotations : 

DRES, DGD, … 

 

- 2020 : impacts de la crise sur certaines recettes fiscales (TVA, cartes grises et TICPE) et 

d’exploitation (transports et lycées), minorés par certaines participations de tiers (la perte nette 

a été évaluée à 58 M€), 

 

- amplification des fonds européens en 2021 (amorçage du dispositif React EU au titre du Plan 

de relance européen), 

 

- 2021 : substitution des 50 points de CVAE par une fraction équivalente de TVA (2021 : année 

blanche en termes d’évolution), amorçage des co-financements d’Etat au titre du Plan de 

relance (DRI et DSIL exceptionnelle). 

 

Cette évolution structurelle a contribué à dynamiser faiblement les ressources régionales en 

cohérence avec l’exercice des compétences dévolues par la loi, dans une Région caractérisée par 

un dynamisme démographique important, une grande superficie et un profil socio-économique qui 

sont sources de dépenses croissantes. 
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Sur le plan de la prospective financière 2022-2027, les projections fondées sur les informations 

disponibles à ce jour, aboutissent à une relative stabilisation des ressources régionales (hors 

fonds européens FEADER et hors mobilisation d’emprunt) : 

 

 
 

 

L’analyse et les hypothèses retenues selon les différentes typologies de recettes figurent ci-

dessous : 

 

a) Le transfert d’une fraction du produit national de TVA constitue désormais la 

première ressource régionale : 

 

En 2021, la fraction du produit national de TVA constitue la première ressource financière de la 

Région. 

 

Depuis 2018, les Régions perçoivent une fraction du produit de la TVA en lieu et place de 

l’ancienne dotation globale de fonctionnement (DGF) versée par l’Etat et déclinante depuis 2014 

(part forfaitaire et péréquation). Cette ressource n’est pas territorialisée et évolue au même rythme 

que le produit national.  

 

En complément des Régions, cet impôt d’Etat est partagé avec la sécurité sociale depuis 2006, il 

l’est également depuis 2021 avec les intercommunalités et les Départements dans le cadre de la 

compensation liée à la réforme fiscale induite par la suppression de la taxe d’habitation. 
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L’article 149 de la loi de finances pour 2017 a défini un niveau plancher correspondant au produit 

perçu au titre de la DGF 2017, soit 340,1 M€ pour la Région Occitanie. Ce niveau minimum a été 

atteint en 2020 du fait de la crise économique (- 6,2% du produit perçu). Le produit de la fraction 

de TVA ne donne pas lieu à notification, il évolue « au fil de l’eau » et en fonction des 

encaissements réalisés par l’Etat. 

 

Par ailleurs, la mobilisation des Régions a conduit, le 28 septembre 2020, à la signature d’un 

accord Etat-Région prévoyant une substitution de la part régionale de la CVAE (soit 50% du 

produit total) par une fraction équivalente de TVA destinée à préserver la résilience des 

finances régionales tout en leur offrant d’avantage de visibilité sur le long terme. 

 

Cette part régionale de CVAE, instaurée en 2011 à la suite de la suppression de la taxe 

professionnelle et majorée en 2018 afin de financer le transfert de compétence en matière de 

transports scolaires et interurbain, s’élevait en 2020, pour l’ensemble des Régions, à 

9,7 Milliards € (dont 2,4 Milliards € d’ores et déjà financés par l’Etat via le dégrèvement 

barémique). Le coût réel de cette mesure pour l’Etat est donc de 7,25 Milliards €, de même que 

l’impact réel pour les entreprises. 

 

A cette mesure, l’Etat ajoute une réduction de moitié (-1,75 Milliard €) de la Cotisation foncière des 

entreprises (CFE) ainsi que la Taxe foncière sur les propriétés bâties (- 1,54 Milliard €) payées par 

les entreprises industrielles au profit des collectivités du bloc communal. C’est ainsi que l’Etat 

affiche une baisse de 10 Milliards € des « impôts de production », tout en poursuivant la baisse de 

l’impôt sur les sociétés. 

 

En pratique, cette suppression aboutit à diviser par deux le taux d’imposition de la valeur ajoutée 

des entreprises avec un passage de 1,5% à 0,75% (dégrèvement barémique) au profit du bloc 

communal (53%) et des Départements (47%).  

 

Cette mesure s’est traduite par une disposition figurant dans la loi de finances pour 2021 et 

intégrée au Plan de relance de 100 Milliards € mis en œuvre par l’Etat, au titre de la réduction des 

impôts de production. 

 

En contrepartie de cette mesure, les Régions se sont engagées à accroître leur participation aux 

Contrats de plan Etat-Régions 2021-2027. Au regard des flux antérieurs de CVAE observés en 

Occitanie et fondés sur le dynamisme économique régional, la progression nationale du produit de 

TVA devrait afficher une évolution plus lente (inférieure à la trajectoire CVAE d’avant-crise). 

 

En termes de prévisions, les hypothèses d’évolution du produit de TVA retenues dans le cadre 

du Débat d’orientations budgétaires 2022 (près de la moitié des ressources régionales hors 

emprunt) sont fondées sur les prévisions macro-économiques intégrées dans le Programme de 

stabilité publié par le Gouvernement en avril 2021, actualisées en juillet dernier. 

 

L’évolution en valeur nominale du PIB correspond à la croissance en volume corrigée du déflateur 

du PIB. Ce dernier mesure les variations de prix propres à chacun des agrégats suivants : 

consommation finale, formation brute de capital fixe, des exportations et des importations. C’est 

ainsi que l’indice des prix à la consommation diverge, plus ou moins, de ce « déflateur du PIB ». 
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L’évolution réelle anticipée du produit de TVA est également fondée sur l’hypothèse d’une 

élasticité égale à 1, à savoir une corrélation totale entre l’évolution nominale du PIB et l’évolution 

du produit de TVA perçu. Or il est à noter qu’en 2020, l’évolution réelle du PIB a été de - 7,9%, le 

déflateur du PIB était de 2,5% (alors que l’indice des prix s’est établit à + 0,5%) et in fine, le produit 

net de TVA a enregistré une baisse plus marquée, proche de 7% alors que l’évolution nominale du 

PIB avoisinait - 5,5% (- 7,9% + 2,5%). 

 

Le Gouvernement anticipe un redressement en « aile d’oiseau ». Après une récession de - 7,9% 

en 2020 (donnée actualisée par l’INSEE), le rebond serait proche de + 6,0% en 2021 puis + 4% en 

2022 (prévisions inscrites dans le PLF 2022), + 2,3% en 2023 et une stabilisation de la croissance 

d’environ + 1,6%/an les années suivantes (cf. Programme de stabilité). Intégration faite des 

anticipations en matière de déflateur du PIB, le produit nominal retrouverait son « rythme de 

croisière » de + 3%/an à compter de 2024, après l’extinction du rebond post-crise sanitaire. 

 

 

Evolution anticipée du produit de TVA 
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Il convient d’avoir à l’esprit que, pour la Région, les recettes de TVA 2021 évoluent de la façon 

suivante : 

 

- le rebond de TVA 2021 correspondant au produit de substitution de l’ancienne DGF est calculé 

sur la base du produit réel 2020, soit 338,6 M€ (estimé mais non confirmé) et non 340,1 M€ 

(montant effectivement perçu et garanti par l’Etat en loi de finances pour 2017). En pratique, 

cela correspond à un différentiel négatif de 0,4 point (+ 6,0% anticipé en lieu et place de 6,5%), 

 

 

- la fraction de TVA attribuée au titre de l’ancienne part régionale de CVAE affiche une totale 

stabilité en 2021 (excepté + 0,7 M€ correspondant à l’intégration de la part d’exonérations 

compensées par l’Etat au titre de l’ancienne CVAE, montant soustrait de la dotation d’Etat). Le 

rebond effectif n’interviendra qu’à compter de 2022, au regard du rebond de l’activité 

économique : 
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 Evolution anticipée et consolidée des deux fractions de TVA 

 
 

b) Le fonds de régulation adossé aux recettes de substitution de l’ancienne fiscalité 

directe des Régions et le FNGIR 

 

Créé par loi de finances pour 2013, ce fonds de régulation vise à faire converger les taux de 

croissance des ressources de substitution à l’ancienne fiscalité directe régionale (antérieurement à 

la réforme de 2010 de suppression de la taxe professionnelle et de réallocation des parts 

régionales de foncier bâti et non bâti) vers la moyenne. Les ressources prises en considération 

dans ce calcul sont la CVAE (moitié du produit perçu, hors transfert de la compétence transport 

des Départements opéré en 2017), les deux IFER (télécom et ferroviaire), la DCRTP3 ainsi que le 

reversement au titre du FNGIR4.  

 

Les Régions dont le taux de croissance des ressources est 

supérieur à la moyenne sont prélevées (Ile de France, 

Auvergne-Rhône-Alpes et Pays de Loire), les autres sont 

bénéficiaires, dont l’Occitanie. Le fonds est alimenté à 

hauteur de 225 M€ en 2021. 

 

En 2021, la substitution de la part régionale de la CVAE 

(évolutions différenciées par Région découlant d’une 

territorialisation de l’assiette d’imposition) par une fraction de 

TVA nationale (assiette commune) rend le mécanisme de 

régulation obsolète. Après avoir prolongé d’un an le 

 
3 Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 
4 Fonds national de garantie des ressources (abondé par la Région Ile de France) 

Evolution du fonds de régulation 
perçu par la Région Occitanie (en M€) 
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mécanisme, la loi de finances pour 2021 prévoit l’instauration d’un nouveau mécanisme de 

péréquation financière entre les Régions, applicable dès 2022. 

 

Le nouveau système de péréquation devra nécessairement repenser les bases historiques du 

système, avec un enjeu double : 

 

1. définir une nouvelle clé de répartition de la TVA entre les régions (« rebasage ») qui tienne 

compte de l’historique et en corrige les effets inégalitaires, 

 

2. élaborer un système de péréquation destiné à corriger les écarts de richesse et de charges, 

conformément à la volonté du législateur, dès lors que l’homogénéité des ressources fiscales 

entre les régions ne devrait plus générer de divergence en termes de bases fiscales. 

 

La concertation entre les Régions se poursuit, préalablement au débat parlementaire autour de la 

LFI 2022. Les réflexions portent sur le devenir des ressources de substitution, hors CVAE, soit la 

DCRTP (dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle), le FNGIR (fonds 

national de garantie individuelle des ressources contribuant à assurer l’équilibre de la réforme 

2010), les deux IFER (imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau) et le mécanisme de 

régulation. 

 

Parmi les scénarios examinés figure celui consistant à intégrer dans le produit de TVA 2022, les 

flux financiers (+/-) associés au mécanisme de régulation actuel (26,4 M€ pour l’Occitanie) ainsi 

que le FNGIR (124,8 M€). Cette proposition découle du fait que le FNGIR constitue une charge (Ile 

de France) ou une recette (autres régions) constante, alors qu’il s’agit d’une répartition opérée sur 

une ressource dynamique (TVA). Ce mécanisme en vigueur depuis 2011 est injuste car il crée des 

écarts de taux de croissance entre Régions, même si la ressource est la même pour tous. 

 

Par ailleurs, l’érosion continue de la DCRTP (100,8 M€ pour l’Occitanie) et sa répartition très 

fortement inégalitaire constitue une autre distorsion dynamique qu’il conviendra également de 

traiter (cf. partie Dotations d’Etat). 

 

Au-delà du « rebasage nécessaire du produit de TVA entre les Régions », le futur système de 

péréquation financière intègrera un mécanisme de prélèvements/reversements fondé sur des 

critères de richesse et de charge. Les modalités pratiques et les flux financiers qui en découleront 

ne sont pas connus pour l’heure et seront définis dans le cadre du débat parlementaire de 

l’automne sur le Projet de loi de finances pour 2022. 

 

c) L’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau (IFER télécom et ferroviaire) 

 

En complément de la CVAE, la loi de finances pour 2010 avait instauré une imposition forfaitaire 

sur les entreprises de réseaux (IFER). Les Régions sont concernées par l’IFER Ferroviaire 

(16,4 M€ en 2020 pour l’Occitanie) et l’IFER Télécom (34,6 M€ en 2020). Le montant perçu en 

2020 a été de 51,0 M€, il affiche une relative stabilité sur la durée. Dans le cadre des réflexions 

évoquées précédemment, il est envisagé de pérenniser en l’état cette ressource. 
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Tarif des cartes grises en 2021 par cheval fiscal d) La taxe sur les cartes grises 

 

La taxe sur les certificats d’immatriculation est 

exigible sur les transactions opérées dans le 

ressort territorial de la Région Occitanie (marchés 

du neuf et de l’occasion). Le montant acquitté est 

proportionnel à la puissance fiscale des 

véhicules. Cette recette représente le dernier 

levier fiscal dont disposent les élus régionaux. 

Depuis son harmonisation en vigueur depuis le 

1er août 2016, le tarif en vigueur est de 44 € par 

cheval fiscal. Il est égal à la moyenne 

nationale. 

 

L’assiette d’imposition est approximativement 

répartie de la manière suivante : 

 

- 30% : marché du neuf, 

- 70% : marché de l’occasion. 

 

Depuis 2016, la Région Occitanie a fait le choix d’exonérer les « véhicules propres » à savoir les 

véhicules équipés pour fonctionner, exclusivement ou non, au moyen de l’énergie électrique, du 

gaz naturel (GNV) ou du gaz de pétrole liquéfié (GPL), du super éthanol E85. 

 

Le produit anticipé en 2021 (au regard des encaissements observés à fin août), est proche de 

210 M€, soit 9,4% des recettes de fonctionnement (hors fonds européens). 

 

A l’image de la TVA, le produit des cartes grises 

ne donne pas lieu à notification, il évolue « au fil 

de l’eau » en fonction des encaissements 

réalisés. La crise sanitaire et le confinement ont 

impacté négativement le produit 2020. Après un 

retour attendu à un niveau relativement normal, 

une légère mais durable érosion est attendue du 

fait de l’exonération des véhicules propres dont 

la part relative dans les transactions (neuf puis à 

terme occasion) aura tendance à s’accroître. A 

défaut d’information précise de la part des 

services de l’Etat en charge de la collecte de 

cette taxe, nos projections sont fondées sur une 

faible érosion annuelle et progressive du produit 

de l’ordre de 0,5% en début de période puis 1% 

en 2027, en lien avec les aides 

gouvernementales qui dopent ce marché. 

 

 Il sera proposé, dans le cadre du Budget Primitif 2022, de maintenir inchangé ce tarif. Depuis 

plusieurs années, la Région Occitanie formule le souhait que la règlementation évolue afin de 

permettre l’instauration d’une progressivité du tarif en fonction de la puissance fiscale des 

véhicules. 

Evolution prévisionnelle 
du produit issu des cartes grises en M€ 
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e) La Taxe Intérieure sur la Consommation des Produits Energétiques  

 

Les diverses fractions de TICPE représentent, en 2020, un montant total budgété de 428,3 M€. 

 

➢ TICPE « Loi de finances » : 

 

La Région perçoit depuis 2005, au titre des transferts de compétences successifs et en application 

de l’article 72-2 de la constitution (« Tout transfert de compétences entre l'Etat et les collectivités 

territoriales s'accompagne de l'attribution de ressources équivalentes à celles qui étaient 

consacrées à leur exercice »), une partie du produit de la Taxe Intérieure sur la Consommation de 

Produits Energétiques (TICPE) collectée par l’État sur le supercarburant sans plomb et le gazole.  

 

La part principale vient compenser les transferts de compétences initiés par la loi du 13 août 2004 

relative aux libertés et responsabilités locales et ceux qui ont suivi. Son montant, issu d’une base 

et d’un tarif, est calibré annuellement par l’Etat afin qu’il corresponde à l’estimation des charges 

transférées. Ces travaux sont menés par la Commission Consultative d’Evaluation des Charges 

(CCEC). 

 

Le dernier transfert en date (2019, en application de la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de 

choisir son avenir professionnel) concerne les missions précédemment exercées par les 

délégations régionales de l'Office national d'information sur les enseignements et les professions 

(DRONISEP) en matière d’orientation scolaire et professionnelle des élèves et des étudiants. 

 

Les élus n’interviennent pas dans la définition de ce tarif, celui-ci évolue en fonction des 

modifications du droit à compensation (montant minimum garanti actualisé annuellement au fil des 

transferts) dont bénéficie les Régions. En cas de baisse des volumes de carburants consommés 

(assiette d’imposition), l’État ajuste la fraction allouée aux Régions de telle sorte que le droit à 

compensation soit préservé. Pour la Région Occitanie, ce droit s’élève à 266,9 M€ en 2021.  

 

Par ailleurs, les Régions ont disposé entre 2007 et 2016, d’un produit complémentaire 

correspondant à une modulation marginale du tarif de TICPE d’environ 1 centime par litre. Cette 

fraction a été consolidée dans la part principale en 2017 pour des raisons d’incompatibilité avec le 

droit communautaire. 

 

L’évolution de ce produit est corrélée à la consommation de carburants. La réduction de la 

consommation de carburants durant le confinement a donné lieu à une légère contraction de cette 

part en 2020 (54 M€ pour l’Occitanie). Un retour à la situation d’avant crise est anticipé pour 2021 

(proche de 56 M€). 

 

➢ TICPE « Grenelle » : 

 

Depuis 2011, une faculté de majoration du tarif de TICPE dans la limite de 0,73 centimes par litre 

de super et de 1,35 centimes par litre de gazole, est ouverte aux Régions dans le cadre du 

financement d’infrastructures de mobilité durable (ferroviaire ou fluvial) inscrites dans le Grenelle 

de l’environnement. A ce titre, la ressource est inscrite en section d’investissement du Budget 

régional. Cette recette ne découlant pas d’un droit à compensation, elle ne bénéficie d’aucun 

mécanisme de garantie et évolue au gré des consommations de carburants. A ce titre, une 

contraction du produit a été enregistrée en 2020, un retour à la normale est attendu pour 2021 

(montant proche de 58 M€). 
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Suite à une disposition intégrée à la loi de finances pour 2020, la territorialisation de l’assiette a été 

supprimée au profit d’un effet-base national. 

 

➢ Autres fractions de TICPE : 

 

En 2014 et 2015, trois nouvelles fractions ont été affectées aux Régions dans le cadre de la 

réforme du financement de la formation professionnelle et de l’apprentissage. La première (gelée 

en valeur à hauteur de 26,5 M€) participe au financement de la formation professionnelle. Elle est 

enrichie d’une nouvelle part, à compter de 2020 (21,3 M€, un montant gelé en valeur), au titre de 

la suppression de la taxe d’apprentissage, laquelle contribuait, pour partie, au financement de la 

formation professionnelle. 

 

En revanche, depuis 2020 et la recentralisation de la compétence apprentissage au profit de 

France Compétences, deux anciennes fractions affectées au financement de cette compétence 

ont été supprimées.  

 

Sur le plan de la prospective financière 2022-2027, à périmètre constant (hors nouveaux 

transferts de compétences), les flux financiers anticipés figurent dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

Par ailleurs, au titre de l’accord de relance avec l’Etat, une compensation financière a été attribuée 

à la Région découlant de l'accroissement des places en formations sanitaires et sociales au titre 

des rentrées 2021 et 2022 (crédits d’Etat). A la demande de Régions de France, le Gouvernement 

a confirmé son engagement à compenser de manière pérenne les créations de place dans les 

IFSI, via une attribution complémentaire de TICPE. Dans ce cadre, une prochaine CCEC 

(Commission consultative d’évaluation des charges), au début de l’année 2022, permettrait de 

faciliter la pérennisation de cette compensation financière, traduite dans les lois de finances 

suivantes. 

 

Dans le même esprit, la décision prise par l’Etat, d’une revalorisation de la rémunération des 

stagiaires de la formation professionnelle, devrait aboutir à la pérennisation de la recette de 

compensation (après passage en CCEC), éventuellement via le support TICPE (ou à défaut, 

dotation d’Etat). 

 

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

TICPE Aide au recrutement d’apprentis 

supplémentaires
      9,6   

TICPE Primes aux employeurs d’apprentis     19,5   

TICPE Apprentissage     12,0   

TICPE Loi "Avenir professionnel"     21,3       21,3       21,3       21,3       21,3       21,3       21,3       21,3   

TICPE Formation professionnelle     26,5       26,5       26,5       26,5       26,5       26,5       26,5       26,5       26,5   

TICPE (Loi de Finances et ancienne 

modulable)
  323,4     320,0     323,0     323,0     323,0     323,0     323,0     323,0     323,0   

TICPE Grenelle (tarif plafonné (0,0073 €/litre 

de super et 0,0135 €/litre de gazole) adopté 

par les élus régionaux)

    58,1       50,9       57,5       57,0       56,5       56,1       55,6       55,2       54,8   

Total TICPE :   449,2     418,7     428,3     427,8     427,4     426,9     426,5     426,0     425,6   

 Recentralisation de la compétence apprentissage en 2020 (France 

Compétences) 
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f) Les frais de gestion de la fiscalité locale 

 

En complément des fractions de TICPE et d’une dotation d’Etat, le financement de la formation 

professionnelle est également assuré par l’octroi de frais de gestion de la fiscalité locale, perçus 

depuis 2014, en lieu et place d’anciennes dotations d’Etat. 

 

Ces frais de gestion sont perçus puis reversés par l’Etat. Jusqu’en 2020, ils concernaient, pour 

près de 40%, la taxe d’habitation, et 60% la fiscalité économique locale (Cotisation foncière des 

entreprises et CVAE). Dans le cadre de la suppression de la taxe d’habitation, la LFI 2021 a prévu 

une substitution de la part des frais de gestion alloués au titre de cette taxe par une dotation d’Etat 

équivalente et stable sur la durée (26,5 M€). 

 

Par ailleurs, la part adossée à la CVAE pourrait subir une légère érosion en 2022 du fait de la crise 

2020 (effet différé) avant de retrouver un léger effet-base par la suite (montant proche de 36 M€).  

 

g) Les dotations et crédits d’Etat 

 

Durant les années récentes, la part relative des dotations d’Etat dans les ressources régionales a 

considérablement diminuée, à l’image de la substitution de la DGF des Régions par une fraction 

de TVA en 2018. De manière générale, la tendance est à l’érosion de ses ressources versées par 

l’Etat, une évolution qui devrait s’accentuer au regard de la situation préoccupante des finances 

publiques. 

 

Projections 2022-2027 en M€ 

 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

TICPE (accroissement du nombre de places en formations 

sanitaires et sociales)
9,4    13,0  13,0  13,0  13,0  13,0  13,0  

TICPE (revalorisation de la rémunération des stagiaires de la 

formation professionnelle)
      8,0       21,2       17,5       17,5       17,5       17,5       17,5   
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1. Les suites de la réforme de l’apprentissage en œuvre depuis 2020 

 

En application de la loi du 5 septembre 2018, la compétence « apprentissage » est transférée aux 

branches professionnelles depuis 2020. Cette réforme a donné lieu à la suppression des recettes 

afférentes : 51% du produit de la taxe d’apprentissage (0,68% de la masse salariale), la part de 

TICPE Apprentissage et enfin, la « sortie en sifflet » évoquée précédemment de la part TICPE 

Primes apprentissage. 

 

Désormais, les Régions interviennent dans le cadre de deux dotations spécifiques qui leur sont 

allouées par France Compétences. Cet établissement public national à caractère administratif, 

créé le 1er janvier 2019 et placé sous la tutelle du Ministère en charge de la formation 

professionnelle, a notamment pour mission de répartir l’ensemble des fonds mutualisés de la 

formation et de l’alternance entre les différents financeurs. Les deux dotations visent à : 

 

- soutenir le fonctionnement des CFA (fonds de soutien de 9,4 M€) au regard des besoins 

d’aménagement du territoire et de développement économique (majoration de la prise en 

charge des contrats d'apprentissage assurée par les opérateurs de compétences), 

 

- accompagner l’investissement des CFA (dotation d’investissement de 9,2 M€). 

 

Dans le but d’assurer la neutralité budgétaire de la réforme, la loi de finances pour 2020 a prévu le 

versement d’une dotation de compensation à hauteur de 31,2 M€ pour la Région Occitanie. Ce 

montant correspondant à la participation partielle de l’ancienne taxe d’apprentissage au 

financement de la formation professionnelle, une compétence conservée par la Région. 

 

Ce montant, stable sur la durée, utilise deux vecteurs : une part de TICPE (21,3 M€ évoquée 

précédemment) et une dotation d’Etat (9,9 M€ majorés de 3,4 M€ au titre du financement des 

reliquats de la prime employeur (article 76 de la LFI 2020)). 

 

 

2. La dotation régionale d’investissement (DRI) 

 

L’accord de partenariat Etat-Région conclu le 28 septembre 2020 prévoyait l’attribution aux 

Régions d’une enveloppe globale de 600 M€ destinée à contribuer au financement d’opérations 

liées au plan de relance (sur la base de critères prédéfinis). La répartition est réalisée entre les 

Régions sur la base du seul critère démographique, lequel aboutit à un montant de 53 M€ pour la 

Région Occitanie, dont le versement serait échelonné sur la période 2021-2024. 
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Evolution de la DCRTP en M€ 

3. La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) 

devenue une variable d’ajustement de l’Etat 

 

La DCRTP, instaurée en 2011, est une 

dotation « d’équilibre » versée par l’Etat dans 

le but de compenser l’écart résiduel entre le 

montant des ressources fiscales perçues 

préalablement à la réforme fiscale de 2010 

(suppression de la taxe professionnelle et 

réallocation des parts régionales du foncier 

bâti et non-bâti) et la somme des produits de 

substitution : 25 points de CVAE, IFER 

(télécom et ferroviaire) et FNGIR (fonds de 

garantie alimenté par la Région Ile de France, 

grande bénéficiaire de la réforme).  

 

En 2017, la DCRTP a été intégrée dans les 

variables d’ajustement de l’Etat, et affiche 

ainsi une baisse régulière et inégale 

(coefficients de minoration variables selon les 

années et les besoins de financement de l’Etat). Au-delà du non-respect des engagements pris en 

2010, cette disposition permet de financer des mesures concernant le bloc communal. 

 

Il est important de préciser que cette dotation n’est pas attribuée à toutes les Régions 

(compensation versée aux Régions dites « perdantes » (dont l’Occitanie) pour combler l’écart 

entre les anciennes recettes fiscales et celles instaurées en remplacement en 2011). Sa stabilité 

(2011-2016) puis son érosion (2017-2021) entretient une certaine inertie de nos ressources et 

accroît les inégalités de croissance entre Régions. 

 

Le futur mécanisme de péréquation financière des Régions devrait, d’une manière ou d’une autre, 

prendre en considération cette inégalité structurelle. A défaut de visibilité et compte tenu des 

évolutions aléatoires observées depuis 2017, les flux financiers anticipés de manière pluriannuelle, 

se fondent sur une baisse durable de 5%/an (une approche optimiste au regard de la situation des 

finances publiques et des besoins de financement de l’Etat).  

 

Le projet de loi de finances pour 2022 affiche une baisse de la DCRTP des Régions à hauteur 

de 25 M€ dont 2,9 M€ estimés pour l’Occitanie, principale Région concernée par cette dotation.  
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Evolution de la DTCE (en M€) 

4. Les dotations de compensation d’exonérations fiscales (DTCE) 

 

 La DTCE est une dotation destinée à 

compenser les pertes de recettes fiscales 

supportées par les Régions suite aux décisions 

d’exonération de bases et de dégrèvements 

décidés par l’Etat.  

 

Or à l’image de la DCRTP évoquée 

précédemment, ces compensations fiscales 

constituent une variable d’ajustement orientée 

durablement à la baisse. La baisse 2021 est 

amplifiée par l'intégration des compensations 

liées aux anciennes exonérations CVAE dans la 

nouvelle fraction de TVA venue en substitution 

de la part régionale de CVAE en 2021. 

 

Compte tenu des besoins de financement croissant de l’Etat et de la dynamique de baisse 

enregistrée durant les années récentes, l’extinction intégrale de cette ressource pourrait intervenir 

dès 2023. Cette projection est confirmée par le projet de loi de finances 2022 qui intègre une 

baisse de 25 M€ à l’échelle nationale, une trajectoire qui tend vers 0 € dès 2023. 

 

5. La dotation générale de décentralisation (DGD) 

 

La DGD est l’un des vecteurs financiers complémentaire à la fiscalité permettant de compenser les 

compétences transférées aux collectivités dans le cadre des lois de décentralisation. Elle 

comprend une part dite « historique » non intégrée en 2004 dans la DGF (32,2 M€), une DGD 

« Ports » (6,6 M€) et aéroports (0,18 M€). Le produit de cette dotation est stable à un niveau 

proche de 39 M€. 

 

6. La dotation régionale d’équipement scolaire (DRES) 

 

La Dotation Régionale d’Équipement Scolaire (DRES) contribue au financement de la charge 

d'entretien des lycées. Elle fait l’objet d’un gel en valeur depuis 2009, sans aucune prise en 

considération du dynamisme démographique de la Région Occitanie. Inscrite en section 

d’investissement, la DRES est durablement stable à 39,9 M€.  

 

7. La compensation du Train d’équilibre du territoire (TET) Cévenol 

 

La Région a fait le choix politique de reprendre l’exploitation du TET (train d’équilibre des 

territoires) Cévenol (Clermont-Ferrand - Nîmes) et d’assurer la continuité de cette ligne ferroviaire. 

Une convention a été signée en ce sens avec l’Etat jusqu’en 2022, lequel s’est engagé à verser à 

la Région, 4,5 M€ par an en compensation (montant stable). A compter de 2023, cette recette ne 

sera vraisemblablement pas reconduite. 
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8. Les crédits d’Etat liés au Plan d’investissement dans les compétences (PIC) 

 

Le Plan d’Investissement dans les Compétences (PIC) s’appuie sur l’échelon régional par le biais 

de conventions annuelles signées entre l’Etat et les Régions. A ce jour, en complément de la 

Convention d’amorçage 2018, trois conventions ont été signées (2019, 2020 et 2021, cette 

dernière a été amplifiée avec le volet Jeunes du Plan de relance de l’Etat). 

 

Le PACTE 2019-2022 donne lieu à des conventions annuelles de financement impliquant le 

versement par l’Etat d’une avance de 50% la première année, puis deux acomptes (30% puis 

10%) et d’un solde (10%), en fonction des dépenses réalisées et constatées aux Comptes 

administratifs successifs, au-delà du « socle ». Celui-ci correspond aux dépenses consacrées à la 

formation professionnelle en 2017, neutralisation faite du Plan 500 000 et du Fonds Paritaire de 

Sécurisation des Parcours Professionnels. 

 

Les dépenses et les recettes s’équilibrent sur l’ensemble de la programmation du PIC, des 

montants auxquels s’ajoute une recette au titre de l’assistance technique. En pratique, des 

décalages en termes de flux financiers (dépenses / recettes) aboutissent à des variations 

annuelles conséquentes en termes d’autofinancement et de trésorerie.  

 

Compte tenu du contexte budgétaire et financier découlant des effets de la crise, des discussions 

sont en cours avec les services de l’Etat afin de repenser les modalités de mise en œuvre de ce 

dispositif. 

 

En parallèle, des crédits complémentaires concernent l’accord-cadre avec Pôle emploi dont le 

montant sera précisé au Budget Primitif 2022. 

 

9. Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 

 

Le FCTVA permet de compenser, de manière forfaitaire, la TVA que les collectivités territoriales 

ont acquittée sur leurs dépenses réelles d'investissement et qu’elles n’ont pu récupérer 

directement par voie fiscale. Cette compensation n’est pas intégrale. Pour prendre en 

considération les recettes de TVA versées au budget de l’Union européenne, le taux de 

compensation forfaitaire applicable aux dépenses éligibles est fixé à 16,404 % depuis 2015.  

 

Le produit du FCTVA découle directement du niveau d’investissement réalisé l’année précédente, 

pour les dépenses qui participent à l’accroissement du patrimoine de la collectivité. Le montant 

perçu au titre de l’exercice 2021 (calculé sur la base du Compte administratif 2020) est de 66 M€. 

Un niveau relativement proche est attendu pour 2022. 

 

Les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de voirie, inscrites en fonctionnement et payées 

à compter du 1er janvier 2016, sont désormais éligibles au FCTVA. Le montant perçu est faible, 

proche de 0,1 M€. 

 

La réforme du FCTVA visant à automatiser la déclaration des dépenses éligibles, évoquée depuis 

la loi de finances 2018, sera applicable en 2022 (pour les collectivités ayant un an de décalage 

dans la perception de la recette). 
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h) Les recettes d’exploitation 

 

✓ La contribution des familles aux dépenses d’internat et de restauration dans les lycées 

 

La participation des familles aux dépenses d’internat et de restauration visent à compenser en 

partie les dépenses de personnel d’internat, en l’occurrence les agents régionaux des lycées. La 

Région perçoit 22,5% du produit acquitté par les familles. Cela représente un montant annuel 

proche de 16 M€, relativement stable, excepté en 2020, du fait de la crise sanitaire et des mesures 

de confinement qui en ont découlé. 

 

✓ En matière de transport 

 

La Région perçoit des recettes d’exploitation et des compensations tarifaires en matière de 

transport. Les recettes les plus significatives sont issues : 

 

- des transports interurbains et scolaires (près de 15 M€, intégration faite de la gratuité des 

transports scolaires depuis la rentrée 2021), 

- des ports (Port la Nouvelle) et aéroports (Carcassonne), ainsi que de la liaison Toulouse 

Arènes - Colomiers, 

- des loyers et redevances liés à l’occupation du domaine public ou privé de la collectivité. 

 

i) Les attributions de compensation des Départements 

 

Au titre du droit à compensation, exercé dans le cadre du transfert de la compétence transports 

scolaires et interurbains réalisé en 2017, le produit découlant de 25 points de CVAE, 

précédemment perçus par les Départements, a été affecté aux Régions. Dans la majorité des 

Départements, ce produit est insuffisant pour couvrir les charges transférées (dont l’évaluation 

avait été réalisée en 2017, sous l’égide de la Chambre régionale des comptes). Cela donne lieu au 

versement, par la Région, d’une attribution de compensation définitivement gelée à 60,8 M€. 

 

Ce mécanisme fonctionne également à sens inverse, lorsque le produit issu des 25 points de 

CVAE excède le volume des dépenses transférées. Ainsi, la Région reverse 77,8 M€ par an 

(« trop perçu » gelé en valeur) à trois Départements : Haute-Garonne (65,4 M€), Hérault (10,7 M€) 

et Aveyron (1,8 M€). 

 

j) Le remboursement des avances et des prêts 

 

La Région octroie des avances remboursables dont les principaux bénéficiaires sont les 

entreprises (avances à 0% assorties d’un différé d’amortissement). Les remboursements des 

échéances, additionnées à celles issues du dispositif PRAE (Parcs régionaux d’activités 

économiques) sont anticipés à 15 M€ pour 2022. 

 

En 2020, un moratoire de 6 mois avait été octroyé aux entreprises pour les aider à surmonter la 

crise (report en fin de période des échéances concernées). In fine, la moitié des entreprises 

bénéficiaires ont utilisé ce dispositif pour un montant total de 3,5 M€. 

 

Le produit attendu jusqu’en 2025 devrait rester soutenu, en lien avec les remboursements 

associés au dispositif L’Occal.  
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k) Les autres recettes 

 

Enfin, la Région perçoit des recettes diverses dont les montants sont moins significatifs que ceux 

cités précédemment et présentent des évolutions aléatoires liées à des dispositifs et des projets 

bien spécifiques : 

 

‐ subventions et participations de partenaires pour des opérations d’équipement menées en 

maîtrise d’ouvrage régionale (au titre des investissements portuaires, des cités scolaires mixtes 

(Départements), opérations de rénovations universitaires et projets inscrits au CPER en 

partenariat avec l’Etat…), 

‐ redevances, reversements, indemnités, reprises de provisions, 

‐ dividendes découlant de participations au capital (sociétés IRDI et SORIDEC, aéroports),  

‐ compensations versées par les Départements au titre de la compétence « planification de la 

prévention et de la gestion des déchets », gestion de voie ferrée (ligne Colombiers-Maureilhan 

Hérault) ou encore port de pêche du Grau du roi (Gard),… 

 

De manière consolidée (investissement / fonctionnement), ces recettes sont proches de 94 M€ en 

2021, auxquelles il convient d’ajouter les reprises de provisions (8,9 M€ en 2021).  

 

3.1 L’Autorité de gestion des fonds européens 

 

Ce sujet fait l’objet d’un point spécifique dans la partie Politiques publiques. 
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IV. La situation et les perspectives financières 2022- 2027 

 

 Projection de fin d’exercice 2021 et impacts de la crise : 

 

Les conséquences budgétaires et financières de la crise sont considérables. Elles découlent à la 

fois de l’importance des effets induis tout comme de l’ampleur des mesures de soutien apportées 

par la Région Occitanie. La réalisation des Plans d’urgence et de relance adoptés dès le printemps 

2020 (580 M€ d’AP/AE) ainsi que le soutien à l’activité économique (notamment BTP) pour faire 

face à a crise via l’amplification des investissements régionaux (lycées, infrastructures ferroviaire 

et portuaires, bâtiments durables et écochèques…) ont représenté 700 M€ sur deux ans. Si l’on 

ajoute les 100 M€ de moindres recettes cumulées 2020 et 2021 comparativement à la trajectoire 

d’avant crise (TVA, Cartes grises, TICPE et recettes d’exploitation atténué par quelques 

participations de tiers), l’impact financier est estimé à 800 M€. 

 

Les impacts financiers de la crise sanitaire et économique 

sur les comptes 2020 et 2021 de la Région sont estimés à 800 M€ 

 

 
 

 
 

Dans le même temps, les recettes ne se reconstituent que de manière très lente et les co-

financements tels que la DRI (Plan de relance français) et REACT EU (européen) ne concernent 

que des projets nouveaux (fortement critérisés) avec des versements échelonnés sur 4 ans.  

 

Sur le plan des ressources exposées à la crise, les Régions sont relativement placées à la même 

enseigne. En revanche, en termes de dépenses, la Région Occitanie a consacré des montants 

financiers plus importants que la plupart des autres Régions afin de lutter contre les effets de la 

crise et soutenir tous les acteurs du territoire. Les dépenses d’investissement se sont accrues 

de 28% en Occitanie contre 14% pour l’ensemble des Régions en 2020 (source DGCL). La 

conséquence immédiate a été un recours plus conséquent à l’emprunt.  
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Une capacité d’action régionale rendue possible grâce à des fondamentaux financiers 

solides et une préservation de l’autofinancement régional 

 

Evolution comparée des dépenses et des recettes de fonctionnement sur les 10 dernières années :  

formation de l’autofinancement régional 

 
Dans le but de préserver un haut niveau d’épargne (taux d’épargne supérieur à 20% jusqu’en 

2019), la maîtrise structurelle des dépenses de fonctionnement, à périmètre constant  

(+ 0,9%/an en moyenne sur la durée du précédent mandat soit un rythme équivalent à celui de 

l’inflation), a constitué un axe central de la stratégie financière de la Région : 
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Evolution de l’épargne brute et nette en M€ 

L’effort constant de maîtrise des 

dépenses de fonctionnement 

combinée à une refiscalisation partielle 

des ressources régionales ont permis 

de préserver un taux d’épargne brute 

supérieur à 20% jusqu’en 2019. 

 

En 2020, le repli de l’autofinancement 

régional découle de la mise en œuvre 

des Plans d’urgence, de la perte de 

recettes exposées à la crise 

économique et enfin, une variation 

conjoncturelle des flux financiers 

associés au Plan d’investissement 

dans les compétences (élément à 

caractère exceptionnel).  
(1) Rebond lié aux modalités de mise en œuvre du Plan d’Investissement dans les 

Compétences, 

(2) Hors mécanisme d’étalement ponctuel des charges exceptionnelles Covid-19 

(34,8 M€ en 2020) 

 

Après une année record en termes d’investissement, l’exercice 2021 sera à nouveau marqué par 

un niveau d’investissement particulièrement élevé, en lien avec la réalisation du Plan pluriannuel 

d’investissement régional combinée à la montée en puissance du Plan de relance pour l’emploi.  

 

Un investissement amplifié 

au service de l’activité et de l’emploi 

La Région a investi massivement en 2020 comme sur 

toute la période 2016-2020 : 5 Milliards € en 5 ans 

 

 
L’effort d’investissement a été le plus élevé de France sur 

la période 2016-2020 (moyenne annuelle exprimée en 

€/habitant, hors fonds européens Feader) 
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Ainsi, la progression des investissements et la légère baisse de l’épargne nette aboutiront à une 

progression des mobilisations d’emprunt en 2021, estimées à 595 M€.  

 

Structure de financement des investissements régionaux 

 
 

Fin 2021, la Région connaîtra, comme l’ensemble des Régions, une dégradation de sa solvabilité 

avec une capacité de désendettement attendue à 7,3 ans, un niveau qui demeurerait 

inférieur aux projections nationales (DGCL) : 

 
* 5,3 ans en 2020 avec prise en compte « ponctuelle » du mécanisme d’étalement des dépenses de fonctionnement 

exceptionnelles liées à la crise sanitaire 
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 La trajectoire financière 2022 - 2027 : 

  

La réglementation budgétaire et comptable impose une approche annuelle du Budget. Pour autant, 

il est indispensable d’enrichir l’équilibre budgétaire annuel par une analyse pluriannuelle des 

équilibres financiers afin d’apprécier la trajectoire financière à moyen terme et la soutenabilité 

financière du plan pluriannuel d’investissement. 

 

La prospective financière est fondée sur des Comptes administratifs projetés, elle présente un caractère 

prévisionnel. Ainsi, le Compte administratif 2021 affichera certains écarts comparativement à ces 

estimations. Les projections 2022 à 2027 sont fondées sur les informations disponibles en septembre 2021.  

 

Les principaux axes de la stratégie financière sont les suivants : 

 

➢ reconstituer puis consolider l’autofinancement brut à un niveau durablement supérieur à 

460 M€. Il s’agit de pérenniser le financement majoritaire des dépenses d’investissement par 

des ressources propres, 

 

➢ pour cela, la maîtrise continue des dépenses de fonctionnement demeure une priorité 

combinée à la mise en œuvre d’un Plan d’économies destiné renforcer le niveau d’épargne, 

 

➢ maintenir un haut niveau d’investissement qui tende progressivement vers 900 M€/an (à 

périmètre constant et hors période de crise sanitaire), compatible avec une capacité de 

désendettement inférieure au seuil des 9 ans, sur l’ensemble de la période considérée. 

 

Ainsi, sur la base des anticipations relatives à l’évolution des ressources régionales (chapitre 

précédent) et de la stratégie financière présentée ci-dessus, voici la présentation synthétique de la 

trajectoire financière 2022-2027 (en comptes administratifs projetés établis sur la base des taux de 

réalisation moyens constatés les années précédentes). 

 

 

* l’érosion anticipée des dépenses de fonctionnement sur la période 2022-2024 découle de l’extinction 

progressive des mesures d’urgence combinée à la mise en œuvre de mesures d’économies et de revisite de 

certaines politiques publiques. 

En M€ CA 2019 CA 2020 2021e 2022e 2023e 2024e 2025e 2026e 2027e

Recettes de fonctionnement hors Feader    2 399,8      2 249,7       2 343,3      2 305,7      2 326,4      2 367,4      2 392,1      2 427,2      2 463,8   

Dépenses de fonctionnement hors Feader et charges 

financières*
   1 850,3      1 797,8       1 916,8      1 868,4      1 845,4      1 854,7      1 880,9      1 903,5      1 926,3   

Intérêts de la dette         31,6           33,1   33,0                36,1           38,2           39,4           40,3           43,4           47,1   

Autofinancement brut       517,9         418,8          393,5         401,2         442,8         473,3         470,9         480,3         490,4   

Remboursement du capital de la dette         90,1           97,4          118,7         163,2         168,8         179,9         184,0         197,5         210,6   

Provisionnement obligataire         13,3           13,3            13,3           13,3           13,3           13,3           13,3           13,3           13,3   

Autofinancement net       414,5         308,1          261,5         224,7         260,7         280,1         273,6         269,5         266,5   

Investissement hors dette et hors Feader       892,8      1 141,8       1 300,0      1 100,0         960,0         900,0         900,0         900,0         900,0   

Recettes d'investissement hors Feader       317,2         307,8          393,5         407,6         416,6         409,2         327,7         322,3         321,8   

Mobilisation d'emprunt       151,0         555,0          595,0         467,7         282,7         210,8         298,7         308,2         311,7   

Variation du fonds de roulement -       10,1           29,1   -        50,0   

Fonds de roulement de clôture         54,3           83,4            33,4           33,4           33,4           33,4           33,4           33,4           33,4   

Capacité de désendettement (en années)           3,8             5,8              7,4             8,0             7,5             7,1             7,4             7,5             7,5   

Capacité de désendettement nette du prov. obligataire           3,8             5,8              7,3             7,9             7,4             7,0             7,2             7,3             7,3   
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L’évolution prévisionnelle de la structure de financement des investissements met en évidence le 

retour progressif à un taux de couverture des investissements régionaux par les ressources 

propres (autour des deux tiers) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

La poursuite des Plans de relance pour l’emploi associés à la mise en œuvre du Pacte vert pour 

l’Occitanie contribuera à structurer les investissements à venir en cohérence avec l’exercice des 

compétences régionales : 

 

- Infrastructures ferroviaires : rénovation et réouverture de cinq lignes, accélération des projets 

de Lignes à grande vitesse (LGV) Montpellier-Perpignan et Bordeaux-Toulouse, 

- Poursuite de l’acquisition de matériel roulant, 

- Soutien à la filière des véhicules autonomes, durables et connectés (rames ferroviaires 

hybrides ou à hydrogène, cars, plan vélo), 

- Construction de cinq nouveaux lycées, équipement, réhabilitation et végétalisation des lycées, 

IFSI, CREPS, établissements d’enseignement supérieur, 

- Infrastructures portuaires : aménagement de Port La Nouvelle et construction du Terminal 

Passagers de Sète, 
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- Nouveaux contrats territoriaux et aménagement du territoire de santé, 

- Action économique : instruments financiers, relocalisations économiques (100 000 emplois de 

demain), ARIS (Agence Régionale des Investissements Stratégiques), 

- 10 000 contrats agriculture durable et accompagnement des entreprises agro-alimentaires, 

- Plan régional de sécurité, 

- Transition énergétique, AREC (filière hydrogène, éolien flottant, rénov’Occitanie (logements), 

éco-construction de bâtiments communaux, 

- Service Public Régional de l'eau, 

- Equipements et aménagements touristiques durables, sport et culture pour tous. 

 

L’article 13 de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 précise que le rapport 

dédié aux orientations budgétaires doit mentionner l’évolution anticipée du besoin annuel de 

financement. Or la trajectoire définie précédemment en termes d’autofinancement et 

d’investissement, aboutit à la projection suivante en matière de flux net de dette (mobilisations 

d’emprunt déduction faite des remboursements annuels) :  

 

 

Les besoins de financements découlant de la crise ont été significatifs et continueront d’impacter 

les exercices 2021 et 2022. Le retour à des flux nets de dette comparables à ceux enregistrés sur 

la période 2016-2019 sont anticipés pour 2023 et les années suivantes. Sur la base de ses 

projections, en cohérence avec la stratégie financière, la solvabilité de la collectivité serait ainsi 

préservée avec une capacité de désendettement qui demeurerait inférieure au seuil d’alerte des 

9 ans. 
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Evolution anticipée de la capacité de désendettement (exprimée en années) 

découlant de la trajectoire définie précédemment

 

Ce ratio financier rapporte l’encours de dette à l’autofinancement brut et permet de déterminer le 

nombre d’années théoriques nécessaires pour rembourser intégralement le capital de la dette, en 

supposant que la collectivité y consacre la totalité de son épargne brute (capacité à honorer ses 

engagements sur le long terme). 

 

 Au regard des nombreux aléas qui entourent la trajectoire financière de la collectivité, la 

solvabilité fera toujours l’objet d’une attention particulière dès lors qu’elle garantit la crédibilité 

de la collectivité à l’égard de ses partenaires financiers (conditions de financement) et permet 

de préserver ses capacités d’action sur le moyen terme. 

 

 

  



136 
 

V. Structure et gestion de la dette régionale 

 

A. Le besoin de financement total projeté pour l’exercice 2021 : 

 

La crise sanitaire et économique a fortement impacté le budget régional 2020 et 2021, tant en 

termes de dépenses que de ressources. Dans ce contexte exceptionnel, le besoin de financement 

s’est accru comparativement à la trajectoire définie lors des précédents débats d’orientations 

budgétaires. L’accroissement du besoin de financement 2020 et 2021 découle de : 

 

✓ la mise en œuvre amplifiée du Plan pluriannuel d’investissement, 

✓ les impacts de la crise sanitaire : moindres recettes, des dépenses exceptionnelles d’urgence, 

de relance et de soutien à l’activité économique (notamment BTP) face à la crise. 

 

L'autorisation d'emprunt inscrite au Budget Primitif 2021 est de 643,7 M€. Celle-ci est majorée de 

50,9 M€ à l’occasion de la décision modificative n°1 adoptée le 21 octobre 2021 (concomitamment 

au débat sur les orientations budgétaires 2022). Ainsi, sur le plan budgétaire, l’autorisation 

d’emprunt 2021 est portée à 694,6 M€. 

 

Les projections en termes de taux de réalisation des dépenses et des recettes ainsi que la 

sollicitation anticipée du fonds de roulement à hauteur de 50 M€ en 2021 (excédents antérieurs), 

aboutissent à une estimation du besoin de financement 2021 à un niveau proche de 595 M€. 

 

Ainsi, l’encours de dette projeté fin 2021 atteindrait 2 922 M€ (déduction faite de 118,8 M€ de 

remboursement contractuel en capital réalisé durant l’exercice). Neutralisation faite de trois années 

de provisionnement (mise en réserve) au titre de l’émission obligataire réalisée en 2018, l’encours 

serait, fin 2021, de 2 882 M€. Par ailleurs, la trajectoire financière énoncée précédemment, 

aboutirait à un encours de dette proche de 3,2 Milliards € fin 2022. 

 

Dans l’attente, pour couvrir les besoins en termes de gestion de trésorerie, le Programme Neu CP 

(recalibré à 500 M€ le 02 juillet 2021) est mobilisé et permet à la collectivité de bénéficier de taux 

d’intérêts négatifs sur des échéances bimensuelles ou trimestrielles. 
 

Evolution des flux nets de dette 
Evolution de l’encours 

(net du provisionnement obligataire 2018) 
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 Les mobilisations d’emprunt réalisées au 21 octobre 2021 : 295 M€ de prêts bancaires et 

110 M€ d’émissions obligataires via le nouveau Programme EMTN mis en place en septembre 

2021 aux conditions suivantes : 

 

  Montant  
Taux 

d'intérêt 

Maturité 

(années) 
Mode 

Banque Européenne d'Investissement 

(BEI – Enveloppe Matériel roulant) 
45 000 000 € 0,589% 30 Fixe 

Banque Européenne d'Investissement 

(BEI – Enveloppe Matériel roulant) 
20 000 000 € 0,175% 15 

Euribor 6 mois flooré + 

0,175%, option de conversion 

fixe au 30 mars 2025 

Crédit Agricole 30 000 000 € 0,19% 20 Euribor 3 mois flooré + 0,19% 

Agence France Locale (AFL) 50 000 000 € 0,715% 20 Fixe 

La Banque Postale (LBP) 50 000 000 € 0,67% 20 Fixe 

La Banque Postale (LBP) 50 000 000 € 0,69% 20 Fixe 

Caisse d'épargne 50 000 000 € 0,83% 45 Fixe 

Emission obligataire 20 000 000 € 0,296% 10 Fixe 

Emission obligataire 20 000 000 € 0,286% 10 Fixe 

Emission obligataire 20 000 000 € 0,58% 15 Fixe 

Emission obligataire 10 000 000 € 0,766% 20 Fixe 

Emission obligataire 40 000 000 € 0,776% 20 Fixe 

Mobilisations réalisées au 21 octobre 2021 405 000 000 € 0,60% 22,7 ans   

 

 

Ventilation de l’encours de dette au 21 octobre 2021 

Un encours diversifié malgré une prépondérance de la BEI et de la CDC 
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Au 21 octobre 2021, l’encours de dette régional se répartit entre 13 établissements financiers, aux 

premiers rangs desquels figurent la Banque européenne d’investissement (BEI) et la Caisse des 

dépôts et consignations (CDC), deux banques institutionnelles constituant les principaux 

partenaires financiers de la Région (près de 50% de l’encours). Au troisième rang, apparaissent 

désormais les emprunts obligataires (relation directe avec des investisseurs institutionnels), 

compte tenu des mobilisations réalisées en septembre 2021. 

 

Comme cela fut le cas en 2020, les banques commerciales contribuent également à la couverture 

du besoin de financement 2021 (230 M€ au 21 octobre, en complément de la BEI (65 M€)). Au 

regard de l’évaluation des besoins de financement de fin d’exercice 2021, la mobilisation de 

nouveaux financements bancaires et/ou obligataires interviendra au dernier trimestre. 

 

B. Répartition de l’encours de dette par type de taux au 21 octobre 2021 

 

 

 

 

Le contexte actuel se caractérise par le maintien de taux d’intérêts historiquement bas ainsi qu’un 

affaiblissement des taux longs. Ainsi, la Région Occitanie privilégie la mobilisation de 

financements bancaires à taux fixes, sur des maturités relativement longues. Cette 

structuration par type de taux s’inscrit dans la tendance générale puisque la part relative à taux fixe 

(69% en Occitanie), atteint 65,5% pour l’échelon régional et 72% pour l’ensemble des collectivités 

territoriales. La part relative à taux variable permet, malgré sa diminution, de contribuer à la 

contraction du taux d’intérêt moyen par le bais de taux d’intérêt extrêmement faibles. 

 

Une baisse régulière du taux d’intérêt moyen de l’encours de dette régional à 1,2% 

 

Cette évolution favorable découle : 

 

- du remboursement de prêts anciens souscrits à taux d’intérêt fixes plus élevés,  

- de la mobilisation de nouveaux financements à taux fixes proches de 0,6%, 

- d’un encours résiduel à taux variable qui bénéficie du contexte de taux historiquement bas. 

 

  

Typologie Encours en M€

Fixe : 1 871,6             

Fixe à phase : 3,1                    

Barrière : 38,9                  

Total Fixe : 1 913,5             

Variable : 600,7                

Livret A : 246,5                

Total Variable / Révisable : 847,2                

Total : 2 760,7             
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Evolution du service contractuel de la dette en M€ 

Evolution du taux d’intérêt moyen pondéré 

 
 

C. Le service de la dette 

 

Malgré une progression de 

l’encours de dette, le niveau 

historiquement bas des taux 

d’intérêt permet de contenir 

la progression des charges 

financières à un rythme bien 

plus faible. 

 

En 2022, la progression du 

montant alloué au 

remboursement du capital 

sera naturellement liée aux 

mobilisations réalisées en 

2021 et ponctuellement 

accentuées par l’arrivée à échéance d’un emprunt obligataire de 14,8 M€ émis en 2012 (in fine). 

 

Ainsi, en intégrant ce remboursement obligataire ponctuel, le service de la dette 2022 atteindra un 

montant proche de 196 M€. Ce montant sera légèrement ajusté au regard des conditions 

financière auxquelles seront contractualisés les financements bancaires et obligataires au cours du 

dernier trimestre 2021. Il convient de noter que l’annuité 2022 comprendra également 13,3 M€ de 

provisionnement obligataire, pour la quatrième année consécutive (au titre de l’émission de  

200 M€ réalisée en 2018 et dont l’échéance unique est fixée en 2033).  

 

  

2,1%

1,7%
1,5%

0,7% 0,6%
0,4%

2,35%

2,14%

1,89%
1,81%

1,76%

1,60% 1,56%

1,35%

1,18%

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

2,5%

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 15/10/2021

Fixe Variable et révisable Taux moyen pondéré (%)

Evolution du taux d’intérêt moyen global 
- Part à taux fixes (68% de l’encours), 
- Part à taux variables/révisables (32% de l’encours). 

Une baisse 
régulière du 
taux d’intérêt 
moyen 
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Un encours de la dette sain : 

 

La Région respecte scrupuleusement le cadre prévu par la réglementation issue de la charte dite 

« Gissler » signée entre les différents acteurs bancaires et les associations d’élus après la crise 

financière de 2008, à savoir : 

 

- éviter les produits structurés pouvant devenir toxiques,  

- recourir, pour les nouvelles mobilisations, à des emprunts dont la classification est de niveau 1 

dans l’échelle des risques définie par la charte. 

 

La matrice des risques classifie les produits selon : 

 

- le risque associé à l’indice (de 1 à 5) : les indices de la zone euro sont ainsi considérés de 

risque minimum (risque 1), 

- le risque lié à la structure du produit (de A à E) : plus la structure est dynamique, plus le produit 

sera considéré comme risqué.  

 

 
 

Certains produits (exemple : indexations sur des cours de change), non conformes aux règles de 

bonne conduite, sont « hors charte » et n’entrent pas dans la grille. L’application de ces critères 

sur l’encours existant se traduit par le graphique suivant :  

 

L’encours de dette régional est totalement sécurisé, positionné quasi-exclusivement sur des 

indices de type 1 A représentant le risque minimum sur l’échelle de classification (98,5% de 

produits non structurés au 15 octobre 2021). L’encours structuré mais à risque extrêmement faible 

ne constitue que 1,5% de la dette régionale.  

 

D. Stratégie de diversification et de sécurisation des sources de financement : 

 

Durant la période 2016 et 2019, les besoins de financement de la Région 

Occitanie ont été couverts par des enveloppes financières bonifiées, 

essentiellement auprès de la Banque européenne d’investissement et de la 

Caisse des dépôts et consignations. A ces financements, s’ajoute l’émission 

obligataire « verte et sociale » réalisée en 2018 à hauteur de 200 M€.  

98,5% 

1,5% 
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L’accroissement des besoins de financement 2020 et 2021 découlant des effets de la crise 

(moindres recettes et mise en œuvre des Plans d’urgence), a donné lieu à une sollicitation des 

banques commerciales afin de compléter les sources de financement (Caisse d’épargne, Crédit 

Agricole, Société Générale, La Banque Postale) ainsi que l’Agence France Locale dont la Région 

est adhérente depuis 2018.  

 

Suite à la consultation bancaire menée en 2020 et au-delà des mobilisations déjà réalisées et 

citées précédemment, cinq financements bancaires contractualisés demeurent disponibles au 

15 octobre 2021 (en complément des financements disponibles auprès de l’Agence France 

Locale) : 

 

- Arkéa (10 M€ à taux fixe 0,67% sur 15 ans mobilisable au plus tard fin 2021), 

- Société Générale (50 M€ à taux fixe 0,66% sur 20 ans mobilisables avant le 31/03/2022), 

- Crédit coopératif (30 M€ à taux fixe 0,97% sur 20 ans mobilisables avant le 17/09/2022), 

- Enveloppe BEI Corridor H2 (40 M€, conditions de financement définies lors du tirage, 

mobilisable jusqu’en 2023), 

- Enveloppe BEI Infrastructures portuaires (150 M€, conditions de financement définies lors du 

tirage, mobilisable jusqu’en 2023). 

 

Une consultation bancaire sera prochainement organisée afin de sécuriser d’autres enveloppes de 

financement. 

 

Par ailleurs, dans le but de diversifier, sécuriser et optimiser ses sources de financement, la 

Région Occitanie a mis en place, le 16 juillet 2021, un Programme d’émission de titres 

obligataires EMTN (Euro Medium Term Notes). Ce programme a été inauguré le 22 septembre 

avec la mobilisation de 110 M€ et contribuera à finaliser la couverture des besoins de financement 

de l’année, en fonction des conditions de marché. 

 

A l’image des grandes collectivités territoriales, ce programme permet à la Région Occitanie de 

recourir, de manière périodique, souple et agile, au marché obligataire, afin de lever des fonds 

dont les montants et les maturités de remboursement sont adaptés à ses besoins. Ces 

financements, complémentaires aux prêts bancaires et potentiellement plus compétitifs, sont 

destinés à financer, de manière pluriannuelle, les investissements inscrits aux budgets successifs 

de la Région (dans la limite du montant des crédits ouverts annuellement au titre du Budget Primitif 

et des décisions modificatives, et dans la limite du plafond pluriannuel du programme fixé à  

1,5 Milliard €, soit l’encours maximal des titres en circulation). 
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E. Le profil de l’encours de dette régionale 

 

Plan d’extinction de la dette au 21 octobre 2021 

(intégration faite des mobilisations d’emprunt 2021 réalisées à cette date soit 405 M€) 

 

 
 

Jusqu’au 31 décembre 2020, le profil d’extinction de la dette se composait, pour l’essentiel, de 

prêts amortissables à l’exception de deux emprunts obligataires (remboursement in fine), à 

échéance 2022 et 2033 : 

 

- la hausse ponctuelle de l’amortissement en capital observée en 2022 correspond au 

remboursement in fine d’un emprunt obligataire souscrit en 2012 à hauteur de 14,8 M€, 

 

- le remboursement in fine de l’emprunt obligataire de 200 M€ émis en septembre 2018 

interviendra en 2033 (seuls les intérêts sont versés annuellement). Cependant, conformément 

aux préconisations émises par l’instruction budgétaire et comptable des Régions, un 

mécanisme a été mis en œuvre afin de provisionner annuellement 1/15ème de la somme durant 

15 ans, soit 13,33 M€ par an (opération semi-budgétaire) afin de « lisser » et sécuriser sur le 

plan budgétaire, le remboursement intégral prévu en 2033. 

 

La mise en place, à compter de 2021, d’un programme d’émissions obligataires EMTN aboutit à 

l’émergence de remboursements in fine (à l’échéance), un principe associé à ce type de 

financements. A ce titre, une stratégie est mise en œuvre afin de « sculpter » progressivement le 

profil d’extinction de dette, par le biais d’émissions obligataires fractionnées. 
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F. Un contexte de taux d’intérêt qui demeure favorable : 

 

Dans le prolongement de l’année 2020, les taux d’intérêt demeurent à des niveaux historiquement 

bas au troisième trimestre 2021, sous l’effet des politiques monétaires accommodantes mises en 

place par les banques centrales (Banque Centrale Européenne et Réserve fédérale américaine). 

Les deux principaux leviers actionnés dans ce cadre sont les suivants : 

 

- le maintien de taux directeurs proches de 0% et des taux de rémunération négatifs pour les 

dépôts opérés par les banques au titre de leurs réserves obligatoires, 

- la poursuite des programmes de quantitative easing (achat de titres de dette émis par les 

Etats). 

 

Pour autant, les investisseurs présents sur les marchés financiers continuent de s'inquiéter du 

risque inflationniste au moment où les prix à la production connaissent une forte accélération dans 

plusieurs pays du monde. Dans ce contexte, lors de la réunion de rentrée de la Banque centrale 

européenne (BCE) début septembre, le Conseil des Gouverneurs a opté pour une légère réduction 

de ses achats de titres, comparativement aux deux derniers trimestres, dans le cadre de son 

programme d'achats « urgence pandémie » (PEPP) de 1 850 Milliards €.  

 

Par ailleurs, la BCE maintient ses taux directeurs inchangés (taux de refinancement à 0%, taux de 

dépôt à - 0,50% et facilité de prêt marginal à 0,25%). Ils resteront à leurs niveaux actuels, ou à des 

niveaux inférieurs, jusqu’à ce que l’inflation s’ancre durablement autour de 2%. Aucun changement 

n’a été annoncé concernant le programme d’achat d’actif (APP), de 20 Milliards € par mois, lequel 

prendrait fin « peu de temps avant la hausse des taux d’intérêt ». Enfin, les perspectives de 

croissance et d’inflation ont été de nouveau revues à la hausse pour 2021 et 2022. 

 

- Courbe des taux court terme  

 

En 2021, les index monétaires de référence (Euribor 3 mois ou Eonia) se sont jusqu’ici stabilisés à 

leur plancher historique, autour de -0,5%.  

 

 
Données au 17 septembre 2021 

 

Les taux courts resteraient en 2021 à des niveaux inférieurs à ceux observés avant crise. Ils 

amorceraient une lente remontée dès 2022 et se maintiendraient en territoire négatif à moyen 

terme, selon les anticipations de marché.  
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Les financements de court terme (Programme Neu CP) offrent, depuis 2016, des taux d’intérêts 

négatifs (entre - 0,36% et - 0,53%). Le programme Neu CP de la Région Occitanie est 

particulièrement sollicité en 2021 (flux négatifs liés à la crise), son montant plafond a été réévalué 

à la hausse lors de l’Assemblée plénière du 02 juillet 2021, passant de 300 M€ à 500 M€. 

L’application de taux d’intérêt négatifs à court terme a généré, au 30 septembre 2021, une recette 

exceptionnelle proche de 1,4 M€. 

 

- Courbe des taux long terme  
 

En réponse à la crise, les banques centrales ont abaissé le coût de la liquidité et augmenté sa 

disponibilité en amplifiant la création monétaire. Ainsi, à l’image des taux courts, les taux longs 

sont pour partie en territoire négatif. A titre d’exemple, concernant la dette souveraine (dette d’Etat 

à moyen/long terme), le taux français de référence (l’OAT : Obligations assimilables du Trésor) est 

négatif, jusqu’à une maturité de 10 ans.  

 

Taux d’intérêt de l’OAT française au 17 septembre 2021 

 

 
 

Les taux d’intérêt appliqués aux emprunts mobilisés par les collectivités territoriales bénéficient 

naturellement de cette tendance avec des offres dont les taux fixes oscillent entre 0,7% et 0,8% 

sur des maturités longues. 

 

 

VI. Focus sur la structure des effectifs régionaux et les dépenses de personnel 

 

La loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République précise qu’au 

titre de la transparence et de la responsabilité financière des collectivités territoriales, le rapport sur 

les orientations budgétaires doit intégrer un point relatif à la structure et à l’évolution des dépenses 

de personnel et des effectifs (décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux 

modalités de publication et de transmission du rapport d'orientation budgétaire). 

 

A cet effet, voici les données telles que mentionnées dans le décret n°2016-841 relatif au contenu 

ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire. La 

majorité des données suivantes sont établies sur la base des normes de comptabilisation du 

Rapport Social Unique (RSU -ex-REC). 
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Evolution des dépenses de personnel en M€ 

La structure des effectifs au 31 décembre 2020  

 

Au 31 décembre 2020, la structure des effectifs (emplois 

permanents hors remplacement d’agents indisponibles) de la 

collectivité présentait une prévalence massive des 

fonctionnaires, la part des personnels contractuels sur 

emploi permanents restant très limitée :  

 

1. Les dépenses de personnel  

 

En 2020, les dépenses de personnel ont représenté 

16,2% des dépenses de fonctionnement contre 

18,9% au plan national. Cet exercice budgétaire 

marque l’intégration intégrale des impacts des 

chantiers d’harmonisation des conditions d’emplois 

et du régime indemnitaire imposés par la Loi NOTRe. 

 

Hors démarche de fiabilisation comptable 

(réintroduction des charges de Titres restaurant et 

CESU au sein du chapitre globalisé 012- dépenses 

de personnel), l’évolution effective des dépenses de 

personnel est limitée à + 1,9%. Cette progression 

trouve pour l’essentiel son origine dans le 

Glissement Vieillesse Technicité (incidence des 

évolutions de carrière sur la masse salariale accentuée par la poursuite du dispositif Parcours 

Professionnel Carrière et Rémunérations et la progression du SMIC) qui représente près de 80% 

de l’augmentation des dépenses de personnel hors démarche de fiabilisation comptable. 

 

La collectivité poursuit, parallèlement, sa politique de dé-précarisation des personnels en offrant à 

ses personnels sur contrat temporaire la possibilité d’intégrer la collectivité de manière pérenne 

(campagne annuelle de stagiairisation des agents des établissement d’enseignement ou 

nomination stagiaire au sein des services dits « généraux » sur postes devenus vacants).  

 

Par ailleurs, la Région a également poursuivi en 2020, l’équipement du territoire en établissement 

d’enseignement avec l’ouverture sur l’exercice de deux nouveaux lycées (Martin Malvy et Simone 

Veil) et leur dotation en personnel d’entretien et de maintenance. 

 

Enfin cet exercice est affecté par les premiers effets de la crise sanitaire. Celle-ci a, tout 

particulièrement, exigé d’assurer une volumétrie plus importante de remplacement dans les 

établissements d’enseignement. A cet égard, a été fait le choix de suspendre, à partir de la 

seconde phase de confinement (novembre 2020) les critères de suppléance (remplacement des 

personnels absents en fonction de la durée, du motif d’absence et de la taille de l’établissement) 

afin de soutenir les personnels confrontés à la nécessité de mettre en œuvre les protocoles 

sanitaires renforcés dans le cadre des mesures de prévention de la propagation virale.  
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Les rémunérations brutes des personnels se répartissent de la façon suivante : 

 

Traitement indiciaire 174 680 774 € 

Supplément Familial de Traitement et Indemnité de Résidence 1 842 944 € 

Régime indemnitaire 50 595 033 € 

Nouvelle bonification indiciaire 1 188 380 € 

Heures supplémentaires 404 284 € 

Avantages en nature 915 584 € 

 

La rémunération du fonctionnaire est définie, pour les trois fonctions publiques, à l’article 20 de la 

loi du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires qui dispose que 

« les fonctionnaires ont droit après service fait, à une rémunération comprenant le traitement, 

l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement ainsi que les indemnités instituées 

par un texte législatif ou réglementaire. ». 

 

On entend par traitement indiciaire le montant du traitement versé par référence au grade et à 

l’échelon détenu par l’agent, sans prise en compte du régime indemnitaire. Cette donnée est donc 

strictement liée au statut des agents et à leur progression de carrière. 

 

Concernant le régime indemnitaire, il faut souligner qu’il représente en moyenne 22,92% du total 

des rémunérations brutes des agents permanents. La Nouvelle Bonification Indiciaire est versée 

quant à elle à une faible partie des effectifs, celle-ci étant octroyée selon la nature des fonctions 

exercées. 

 

Concernant le versement d’heures supplémentaires, celles-ci concernent certains agents, dont les 

missions s’étendent en soirée et le week-end. Le nombre d’heures supplémentaires rémunérées 

s’élève en 2020, à 21 495 heures (en baisse significative liée à la période de confinement). 

 

2. La durée effective du travail  

 

L’adoption du nouveau règlement du temps 

de travail, entré en vigueur à compter du 

1er janvier 2019 pour les agents des services 

généraux et à compter du  

1er septembre 2019 pour les agents 

régionaux des lycées, a marqué 

l’uniformisation des temps de travail des 

personnels et l’application de la durée 

règlementaire des 1 607 h de présence 

effective, les dérogations acquises au sein 

des deux anciennes collectivités ne pouvant 

être maintenues. Ainsi la collectivité se 

trouve dès à présent en conformité avec l’obligation de mise en conformité de la durée du travail 

imposée à l’ensemble des collectivité par la loi de Transformation de la Fonction Publique. 

 

Au 31 décembre 2020, une très large majorité d’agents exerce leurs fonctions à temps complet. 

Ainsi seuls 9% des agents bénéficiaient de temps partiel. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F3044392A02320128D68E0B40998315F.tpdjo04v_1?idArticle=LEGIARTI000022447018&cidTexte=LEGITEXT000006068812&dateTexte=20140204
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&fastPos=1&fastReqId=1101864149&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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La collectivité a initié en 2019 une démarche d’expérimentation du télétravail, et engagé sa 

généralisation en 2020. Cette expérience a permis de répondre aux enjeux du bouleversement des 

conditions de travail induits par la crise sanitaire (période de confinement général, incitation au 

télétravail par les pouvoirs publics...) et d’assurer la continuité du service public régional. Au 

31 décembre 2020, 815 agents avaient sollicité et s’étaient vu accorder une autorisation de 

télétravail.  

 

3. L’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de personnel 

 

a) L’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs 

 

Après une phase de progression des effectifs liée à l’attribution de compétences nouvelles 

(Transports, CREPS, aides à la création d’entreprises, fonds européens, orientation…), la phase 

de stabilisation des effectifs à périmètre constant va se poursuivre, hors créations nécessaires 

découlant tout particulièrement de l’ouverture de nouveaux lycées ou de maisons de région 

notamment. 

 

A ce titre, la couverture du territoire en établissement d’enseignement se poursuit avec l’ouverture 

en 2021 du Lycée Lucie Aubrac à Sommières, celle programmée à la rentrée 2022 d’un lycée sur 

la Commune de Gragnague. Cinq nouveaux établissements devraient compléter cette structuration 

au cours du mandat pour répondre aux enjeux démographiques. 

 

Par ailleurs, la prise en charge de la compétence d’organisation des transports scolaires et inter-

urbain ouverte par la Loi NOTRe s’achève avec l’intégration au sein de la collectivité en 2021 des 

personnels du Conseil Départemental de la Haute Garonne. 

En outre, la collectivité reste 

confrontée au profond enjeu du 

renouvellement de ses effectifs, 

L’âge moyen des fonctionnaires de 

la collectivité s’établit à 50,5 ans. 

 

Dans les deux années à venir, 

12,5% de l’effectif des 

fonctionnaires est susceptible de 

partir à la retraite (atteinte de l’âge 

d’ouverture des droits à retraite à 

62 ans). Cette tendance s’accentue 

pour le futur. La perspective de 

départ à la retraite concernant 

58,5% des effectifs de 

fonctionnaires sous 12 ans. 

 

Au-delà du constat du vieillissement des effectifs, la part des femmes dans les tranches d’âge 

supérieures à 60 ans et dans celle des « 65 ans et plus » témoigne d’un maintien en activité 

prolongé au-delà de l’atteinte de l’âge légale de départ à la retraite en raison de carrières 

incomplètes (temps partiel, interruption de carrière) et de l’impact des « accidents de vie ».  

 

Ainsi la question de maintien dans l’emploi des personnels impacte dès à présent la politique de 

gestion des emplois et des compétences de la collectivité. 

65 ans et 

plus 

60 à 64 ans 

55 à 59 ans 

50 à 54 ans 

45 à 49 ans 

40 à 44 ans 

35 à 39 ans 

30 à 34 ans 

25 à 29 ans 

moins de 

25 ans 
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D’autre part les perspectives envisagées par la loi 4D, en cours de discussion, pourrait amener la 

Région à intégrer de nouvelles compétences et entrainer marginalement une évolution des 

effectifs pour leur prise en charge. 

 

b) L’évolution prévisionnelle des dépenses de personnel 

 

Suivant les annonces gouvernementales notamment dans le cadre conférence salariale de la 

fonction publique, faute de présentation de perspectives à long ou moyen terme, l’évolution des 

dépenses de personnels restent extrêmement délicates à projeter. 

 

Si la perspective d’un « dégel » du point d’indice de la fonction reste à ce stade écarté, en 

revanche, des mesures catégorielles sont annoncées à destination des personnels relevant de la 

catégorie C. A cet égard une refonte des grilles communes aux deux premiers grades de 

l’ensemble des filières devrait impacter de manière notable l’évolution des dépenses de personnel 

à court terme. Cette mesure sera complétée en 2022 par une bonification générale d’ancienneté 

d’un an accordée à l’ensemble des fonctionnaires de catégorie C ce qui accentuera le Glissement 

Vieillesse Technicité sur cet exercice compte tenu de la règle de cadencement unique désormais 

en vigueur. 

 

La progression très dynamique du SMIC en raison de l’impact notable des effets de la crise 

sanitaire sur l’inflation va également entrainer une revalorisation des « bas salaires » et rendre 

obsolète une partie des propositions de refonte des grilles de catégorie C présentées par la 

Ministre de la transformation et de la fonction publiques lors de la conférence salariale. 

 

Dans ce contexte, il ne peut être exclu que des mesures de revalorisation doivent être envisagées 

par le gouvernement à plus ou moins long terme. A cet égard, il est à noter que la résorption du 

tassement du différentiel entre les grilles des différentes catégorie hiérarchiques réalisée dans le 

cadre du PPCR (protocole parcours professionnel carrières et rémunération) se trouve désormais 

remis en cause par la « poussée » dynamique du SMIC. 

 

Par ailleurs, fruit d’une concertation nationale, un nouveau régime de protection sociale 

complémentaire va être mis en œuvre à compter de 2022. Il aboutira pour le secteur public à une 

convergence avec le régime en vigueur dans le secteur privé en prévoyant à compter de 2026 une 

obligation de participation aux complémentaires santé par les employeurs des trois versants de la 

fonction publique à hauteur de 50%, une obligation de participation aux contrats de prévoyance 

des personnels ainsi que la possibilité de conclure des contrats collectifs à adhésion obligatoire. 

 

L’harmonisation des conditions de participation santé et prévoyance et la conclusion d’une 

nouvelle convention de participation étendue à l’ensemble des personnels à compter de 2022 par 

la collectivité concourent à l’évolution vers ce nouveau dispositif. 

 

Sur le champ indemnitaire, enfin, les négociations sur l’extension du RIFSEEP aux derniers cadres 

d’emplois concernés vont être finalisées en 2022. Annoncées par Madame la Présidente, des 

discussions vont être initiées dès le dernier trimestre 2021 pour envisager les modalités de cette 

mesure qui va compléter le dispositif indemnitaire de la collectivité adopté fin 2017 après la phase 

d’harmonisation initiée dès l’automne 2016. 

 

 


